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LOIS, DECRETS ET ARRETES REGLEMENTANT L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE 
ARRÊTE DU 26 JANVIER 1944 
RELATIF A L'EMPLOI, PAR LES 
ENTREPRISES DE PRODUCTION DE 
FILMS CINEMATOGRAPHIQUES, DES 
SOMMES EXONEREES DU PRELE-
VEMENT TEMPORAIRE SUR LES 

EXCEDENTS DE BENEFICES 
(J. 0. du 27 février 1944.) 

Le chef du Gouvernement, ministre de l'Infor-
mation, et le ministre secrétaire d'Etat à l'Eco-
nomie nationale et aux Finances, 

Vu la loi du 26 octobre 1940 portant régle-
mentation de l'industrie cinématographique ; 

Vu la loi du 30 janvier 1941 portant institu-
tion d'un prélèvement temporaire sur les excé-
dents de bénéfices ; 

Vu la loi du 30 juin 1941 portant assouplisse-
ment du prélèvement temporaire sur les excé-
dents de bénéfices ; 

Vu l'arrêté du 17 juillet 1943 fixant 1er caté-
gories d'activités économiques exonérées du pré-
lèvement temporaire sur les excédents de béné-
fices ; 

Après avis du Comité d'organisation de l'in-
dustrie cinématographique, 

Arrêtent : 
Article premier. — Les entreprises de produc-

tion de films cinématographiques visées à l'arrêté 
du 17 juillet 1943 précité doivent constituer et 
maintenir un « fonds de régularisation d'acti-
vité » dans les conditions prévues au présent 
arrêté. 

Art. 2. — Doit être mise en réserve, au titre 
de l'exercice clos en 1942 et de chaque exercice 
ultérieur, par toute entreprise visée à l'article 
précédent, une somme égale au montant de 
l'exonération nette dont elle a bénéficié par ap-
plication de l'arrêté du 17 juillet 1943 précité. 

Cette somme est inscrite à un compte figurant 
au passif du bilan sous la rubrique « Fonds de 
régularisation d'activité ». 

Ce compte de réserves ne pourra être débité 
que des sommes nécessaires pour compenser les 
pertes de l'entreprise correspondant à des défi-
cits — de la branche « Production » ou d'autres 
branches d'activité de l'entreprise — qui ne 
seraient plus reportables sur les exercices sui-
vants aux termes de l'article 12 du Code général 
des impôts directs. 

Art. 3. — Les réserves constituées en appli-
cation de l'article 2 ci-dessus doivent être versées 
et maintenues à un compte bloqué à concurrence 
de la différence entre les deux termes ci-après 
définis, tels qu'ils ressortent des écritures du 
bilan. 

Le premier terme est égal au total du « Fonds 
de régularisation d'activité » figurant au passif 
diminué des pertes apparaissant à l'actif (qu'elles 
proviennent de déficits de la branche « Produc-
tion » ou d'autres branches d'activité de l'entre-
prise). 

Le second terme (à retrancher du premier) 
est représenté par les sommes qui, depuis l'exer-
cice clos en 1942 (inclus), ont été investies par 
l'entreprise dans la production et inscrites en 
conséquence parmi les immobilisations à l'actif, 
déduction faite de celles provenant des plus-
values de cession (art. 7 bis du Code général des 
impôts directs) ou de provisions pour renouvel-
lement, virées au moment de leur emploi à un 
« compte d'amortissement » ou de « réserve 
spéciale » du passif (art. 6 et 12 du décret du 
13 février 1939). 

Art. 4. — En cours d'exercice, l'entreprise 
peut, sur autorisation du directeur général de la 
cinématographie nationale, effectuer sur le 
compte bloqué, visé à l'article précédent, un 
retrait égal aux sommes qu'elle doit investir 
dans de nouvelles productions. 

Les demandes de retrait sont adressées au 

Comité d'organisation de l'industrie cinémato-
graphique qui, après instruction, les transmet 
avec son avis à la direction générale de la ciné-
matographie nationale. 

Art. 5. — Suivant que, à la clôture d'un exer-
cice, le total, calculé conformément à l'article 3 
ci-dessus, des réserves dont le blocage est obli-
gatoire, est supérieur ou inférieur à celui des 
sommes qui, au dernier jour de cet exercice, se 
trouvaient effectivement bloquées au compte sus-
visé, l'entreprise est tenue d'y verser ou auto-
risée à en retirer la différence. 

Les versements prescrits au présent article 
doivent être effectués avant le 1"' avril de chaque 
année ; les retraits autorisés par ce même article 
peuvent être opérés du 1er au 30 avril de chaque 
année. 

Art. 6. — Le compte bloqué auquel doivent 
être effectués les versements prescrits au pré-
sent arrêté est ouvert au nom de l'entreprise à 
son choix, soit au Trésor, soit dans une banque 
spécialement agréée à cet effet par le ministre 
secrétaire d'Etat à l'Economie nationale et aux 
Finances. 

Les sommes versées à ce compte ne peuvent 
être retirées que dans les cas et aux conditions 
prévus aux articles 4, 5 et 10 du présent arrêté. 

Les versements et les retraits sont retracés 
sous un compte spécial dans les écritures de 
l'entreprise. 

Lorsque le compte bloqué est ouvert au Trésor, 
il est tenu par le trésorier-payeur général du 
département ou par le receveur des finances de 
l'arrondissement dans lequel se trouve le siège 
de l'entreprise. 

Chacune des banques agréées pour tenir les 
comptes bloqués doit laisser en dépôt au Trésor 
une somme correspondant au total des sommes 
bloquées chez elle. Le solde créditeur ou débi-
teur de l'ensemble des opérations de versement 
ou de retrait effectuées par les entreprises au 
cours d'une quinzaine doit, sous peine de retrait 
de l'agrément, donner lieu à un versement ou à 
un retrait au Trésor avant le dernier jour de la 
quinzaine suivante. 

Les sommes déposées au Trésor, soit par les 
entreprises elles-mêmes, soit par les banques 
agréées, portent intérêt au taux des bons du 
Trésor à un an. 

Art. 7. — A l'appui des demandes d'exoné-
ration du prélèvement temporaire, prévues à 
l'article 2 de l'arrêté précité du 17 juillet 1943, 
les entreprises visées au présent arrêté devront 
fournir à la direction générale de la cinémato-
graphie, avant le t*r avril de chaque année, les 
renseignements suivants : 

1° Un duplicata du compte de profits et pertes, 
du bilan, du relevé de.s amortissements et du 
relevé des provisions, fournis au contrôleur des 
contributions directes, en exécution de l'ar-
ticle 17 du Code général des impôts directs ; 

2° Le montant des réserves constituées sur 
les bénéfices du dernier exercice, conformément 
à l'article 2 du présent arrêté, avec le détail des 
calculs qui ont permis de le déterminer ; 

3° Le détail et la justification des différents 
éléments rentrant dans le calcul du montant des 
sommes qui doivent être maintenues au compte 
bloqué, tels qu'ils sont définis à l'article 3 ci-
dessus ; 

4° Le montant total des réserves qui, à la clô-
ture de l'avant-dernier exercice, se trouvaient 
effectivement bloquées au compte visé à l'ar-
ticle 6 ci-dessus ; 

5° Le montant de la somme à verser au compte 
bloqué ou susceptible d'être retirée de ce compte, 
conformément à l'article 5 ci-dessus ; 

6° Le relevé détaillé, arrêté à la clôture du 
dernier exercice des opérations inscrites au cours 
de l'exercice, au compte spécial visé à l'article 6, 
paragraphe 3 ci-dessus. 

L'entreprise doit produire, en outre, le cas 
échéant, la quittance justifiant qu'elle a effectué 
au compte bloqué le versement qu'elle était tenue 
de faire en vertu de l'article 5 ci-dessus, à la 
clôture du dernier exercice. 

Art. 8. — Pour l'application du présent arrêté 
à la constitution et, éventuellement, au blocage 
de réserves prélevées sur les bénéfices de l'exer-
cice clos en 1942, les entreprises intéressées dis-
poseront d'un délai d'un mois à compter de la 
publication du présent arrêté, pour produire les 
renseignements et justifications prévus à l'ar-
ticle 7 (auxquels elles devront joindre un dupli-
cata du compte de profits et pertes et du bilan 
remis au contrôleur des contributions directes 
pour l'exercice précédant immédiatement celui 
clos en 1942) et effectuer les versements au 
compte bloqué prescrits par les articles 3 et 5 
ci-dessus. 

Art. 9. — La mise en application du présent 
arrêté fera l'objet d'une décision réglementaire 
du Comité d'organisation de l'industrie ciné-
matographique. Toute infraction à cette décision 
sera punie des sanctions prévues à l'article 7 de 
la loi du 16 août 1940 concernant l'organisa-
tion provisoire de la production industrielle. 

En outre, le directeur général de la cinémato-
graphie nationale, agissant par délégation du 
ministre secrétaire d'Etat à l'Information, pourra 
retirer l'autorisation prévue par l'article 1er de 
la loi du 26 octobre 1940, à toute entreprise qui 
ne se conformerait pas aux prescriptions du pré-
sent arrêté. 

Art. 10. — Les dispositions du présent arrêté 
cesseront de s'appliquer à partir du 1er janvier 
de l'année suivant celle de la cessation des hos-
tilités. Un arrêté du ministre de l'Information 
et du ministre secrétaire d'Etat à l'Economie 
nationale et aux Finances, fixera les modalités 
suivant lesquelles les sommes figurant à cette 
date aux comptes bloqués seront remises à la 
disposition des entreprises auxquelles elles ap-
partiennent. 

Art. 11. — Le directeur général de la cinéma-
tographie nationale et le directeur du Trésor 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Vichy, le 26 janvier 1944. 

Le Chef du Gouvernement, 
ministre de l'information, 

PIERRE LAVAL. 

Le Ministre Secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux finances, 

PIERRE CATHALA. 

LOI N° 90 DU 22 FÉV. 1944 
RELATIVE A LA PUBLICITE DES 
ACTES, CONVENTIONS ET JUGE-
MENTS EN MATIERE DE CINEMA-

TOGRAPHIE 
(J. 0. du 10 mars 1944.) 

Le chef du Gouvernement, 
Vu les actes constitutionnels nos 12 et 12 bis, 
Après avis du Conseil d'Etat, 
Le Conseil de Cabinet entendu : 

DECRETE 
Article premier. — Il est tenu à Paris, à la 

Direction Générale de la Cinématographie Na-
tionale, un Registre Public destiné à assurer 
la publicité des conventions visées à la présente 
loi et intervenues à l'occasion de la production, 
de la distribution et de l'exploitation des films 
cinématographiques produits, distribués ou ex-
ploités en France. 

Art. 2. — Le titre provisoire ou définitif d'un 
film destiné à la projection publique en France, 
peut être déposé au Registre Public de la Ciné-
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matographie, à la requête du producteur, qui 
remet à l'appui une copie du contrat ou une 
simple déclaration émanant du ou des auteurs 
de l'œuvre originale dont le film a été tiré, ou 
de leurs ayants droit, justifiant de l'autorisa-
tion de réaliser ledit film d'après cette œuvre 
et précisant le délai pour lequel cette autorisa-
tion est conférée. Le Conservateur du Registre 
Public attribue au film, dont le titre est ainsi 
déposé, un numéro d'ordre. 

Art. 3. — Pour les films dont le titre a été 
préalablement déposé dans les conditions pré-
vues à l'article 2 ci-dessus, doivent être inscrits 
au Registre Public, à la requête de la partie la 
plus diligente et sans que cette inscription puis-
se avoir pour effet de conférer aucun privilège 
nouveau au profit de son bénéficiaire, sauf ce-
pendant ce qui est dit aux articles 4, 5 et 6 ci-
dessous : 

1° Les cessions et apports en société du droit 
de propriété ou d'exploitation, ainsi que les 
concessions de droit d'exploitation soit d'un 
film, soit de l'un quelconque de ses éléments, 
présents et à venir ; 

2° Les constitutions de nantissement sur tout 
ou partie des droits visés à l'alinéa précédent; 

3° Les cessions, transports et délégations, en 
propriété ou à titre de garantie, de tout ou 
partie des produits, présents et à venir, d'un 
film; 

4° Les conventions relatives à la distribution 
d'un film; 

5» Les conventions emportant restriction dans 
la libre disposition de tout ou partie des élé-
ments et produits, présents et à venir, d'un 
film; 

6° Les cessions d'antériorité, les subrogations 
et les radiations totales ou partielles, se rap-
portant aux droits ou conventions sus-visés; 

7° Les décisions de justice et sentences arbi-
trales relatives à l'un des droits visés aux ali-
néas précédents. 

Un exemplaire, une expédition ou une copie 
conforme de ces actes, conventions ou juge-
ments, qui doit mentionner le numéro d'ordre 
attribué au film dont s'agit, et le domicile 
élu par les parties, reste déposé au Registre 
Public. 

En cas de non dépôt du titre du film ou de 
non inscription des actes, conventions ou juge-
ments sus-mentionnés, les droits résultant des 
dits actes, conventions ou jugements ne peu-
vent être opposés aux tiers. 

Art. 4. — Le rang des inscriptions est déter-
miné par l'ordre dans lequel elles sont requises. 

Art. 5. — Le privilège résultant du contrat 
de nantissement s'établit sans dépossession, par 
le seul fait de l'inscription visée à l'article 3 
de la présente loi. Les inscriptions de nantisse-
ment sont, sauf renouvellement préalable, pé-
rimées à l'expiration d'un délai de cinq ans. 

Art. 6. — Sauf dispositions contraires portées 
au contrat et inscrites au Registre Public, le 
bénéficiaire d'un des droits visés aux alinéas 2° 
et 3° de l'article 3, dûment inscrit, et sur pro-
duction de l'état prévu à l'article 7 ci-dessous, 
encaisse seul et directement, nonobstant toute 
opposition autre que celle fondée sur un privi-
lège légal, à concurrence de ses droits et sui-
vant l'ordre de son inscription, le montant des 
produits du film de quelque nature qu'ils soient 
et ce sans qu'il soit besoin de signification aux 
débiteurs cédés qui seront valablement libérés 
entre ses mains. 

Art. 7. — Le conservateur du Registre Public 
est tenu de délivrer, à tous ceux qui le requiè-
rent, copie ou extrait des énonciations portées 
au Registre Public et des pièces déposées à 
l'appui des inscriptions, ou certificat qu'il 
n'existe point d'inscription. 

Il est responsable du préjudice résultant tant 
de l'omission, sur le Registre Public, des ins-
criptions requises en son bureau, que du défaut 
de mention dans les états ou certificats qu'il 
délivre, d'une ou plusieurs inscriptions exis-
tantes, à moins que l'erreur ne provienne de 
désignations insuffisantes qui ne pourraient lui 
être imputées. 

Le Conservateur est tenu d'avoir un registre 
sur lequel il inscrit, jour par jour et dans l'or-
dre des demandes, les remises qui lui sont faites 
d'actes en vue de leur inscription, laquelle ne 
peut être portée qu'à la date et dans l'ordre des 
dites remises. 

Le Conservateur est tenu de se conformer, 
dans l'exercice de ses fonctions, à toutes les dis-
positions de la présente loi, à peine des sanc-

tions et dommages-intérêts prévus par l'article 
2.202 du Code civil à rencontre des conser-
vateurs des hypothèques. 

Art. 8. — La prohibition édictée par l'article 
101 du Code de l'Enregistrement ne s'applique 
pas aux actes dont il est fait usage devant le 
conservateur du Registre Public pour l'applica-
tion de la présente loi. 

Art. 9. — Sont affranchis du timbre : 
1° Les registres, les reconnaissances de dépôt, 

les états, les certificats, les copies et extraits 
tenus ou dressés en exécution des dispositions 
de la présente loi; 

2° Les pièces produites pour l'accomplisse-
ment d'une des formalités visées à la présente 
loi et qui restent déposées au Registre Public, à 
condition que ces pièces mentionnent expressé-
ment leur destination. 

Art. 10. — Sont exempts de la formalité de 
l'enregistrement les états, certificats, copies et 
extraits délivrés par le Conservateur du Registre 
Public, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 7 de la présente loi. 

Art. 11. — Toute requête aux fins d'inscrip-
tion, toute demande de renseignements, toute 
délivrance d'états, certificats, copies ou extraits, 
donnent lieu à la perception d'un émolument. 

Art. 12. — Le Conservateur du Registre Pu-
blic sera choisi parmi les agents de l'Adminis-
tration de l'Enregistrement ; un décret contresi-
gné par le secrétaire d'Etat à l'Economie Na-
tionale et aux Finances et par le secrétaire 
d'Etat chargé de la cinématographie détermi-
nera le taux et les conditions de perception de 
l'émolument visé à l'article 11 ci-dessus et l'at-
tribution de son produit. 

Au regard des articles 5 à 11 de la loi du 
21 ventôse an VII et des textes qui ont modifié 
ou complété ces articles, la conservation du 
Registre Public de la Cinématographie est assi-
milée à une conservation des hypothèques, en 
ce qui concerne le cautionnement à fournir par 
le préposé. 

Art. 13. — Les droits visés à l'article 3, de-
venus régulièrement opposables aux tiers avant 
la mise en vigueur de la présente loi, sont con-
servés dans leur rang antérieur s'ils font l'objet 
d'une inscription dans les trois mois de ladite 
mise en vigueur. 

A défaut, ils ne prendront rang, à l'égard des 
tiers, que dans les conditions fixées à l'article 4 
ci-dessus. 

Par dérogation aux dispositions du premier 
alinéa de l'article 3 ci-dessus, les inscriptions 
visées au présent article seront admises sur 
production d'un certificat délivré par le Direc-
teur général de la Cinématographie Nationale, 
dans le cas où un mois après mise en demeure 
notifiée au producteur par lettre recommandée, 
le requérant n'aurait pu obtenir de ce dernier 
une attestation précisant le numéro d'ordre at-
tribué au film dont s'agit, conformément à l'ar-
ticle 2 ci-dessus. 

La production de ce certificat suppléera, le 
cas échéant, à la formalité de dépôt du titre 
prévu audit article 2. 

Art. 14. — A peine de nullité, il ne peut être 
procédé à la vente aux enchères publiques, vo-
lontaire ou forcée, d'un film ou de l'un quel-
conque de ses éléments, que quinze jours après 
une sommation d'assister a la vente que le pour-
suivant doit faire signifier à chacun des créan-
ciers inscrits au Registre Public de la Cinéma-
tographie, au domicile élu dans l'inscription. 

Art. 15. — Lorsque la vente de ces biens n'a 
pas eu lieu aux enchères publiques, l'acquéreur 
oui veut se garantir des poursuites des créan-
ciers inscrits est tenu, à peine de déchéance et 
au plus tard dans la quinzaine de la somma-
tion de payer à lui faite, de notifier à tous ces 
créanciers au domicile par eux élu dans leurs 
inscriptions : ses nom, prénoms et domicile, le 
prix d'achat, rénumération et le montant des 
créances privilégiées, avec déclaration qu'il est 
prêt à les acquitter sur-le-champ, jusqu'à con-
currence de son prix. 

Tout créancier inscrit peut requérir la vente 
aux enchères publiques des biens cédés de gré 
à gré, en offrant de porter le prix à un dixième 
en sus et de donner caution pour le paiement 
des prix et charges ou de justifier de solvabilité 
suffisante. 

Cette réquisition doit être signifiée à l'acqué-
reur et au débiteur précédent propriétaire, dans 
la quinzaine de la notification visée à l'alinéa 1er 

ci-dessus et contenir assignation devant le Tri-

bunal de commerce de la Seine pour voir statuer 
qu'il sera procédé à la mise aux enchères publi-
ques. 

Art. 16. — Le présent décret sera publié au 
« Journal Officiel » et exécuté comme loi de 
l'Etat. Il entrera en vigueur un mois après sa 
publication. 

Fait à Vichy, le 22 février 1944. 
Le Chef du Gouvernement, 

PIERRE LAVAL. 
Le Ministre Secrétaire d'Etat 

à l'économie nationale et aux finances, 
PIERRE CATHALA. 

Le Garde des Sceaux, Ministre, 
Secrétaire d'Etat à la Justice, 

GABOLDE. 

DÉCRET Nû 628 DU 29 FÉVRIER 1944 
FIXANT LE REGIME DE LA REMU-
NERATION ET LA POSITION DU 
CONSERVATEUR DU REGISTRE 
PUBLIC DE LA CINEMATOGRAPHIE 

[J. 0. du 10 mars 1944.) 

Le chef du Gouvernement, 
Vu l'acte constitutionnel n 12 ; 
Vu la loi n 90 du 22 février 1944 relative à 

la publicité des actes, conventions et jugements 
en matière de cinématographie et spécialement 
ses dispositions ayant trait à la rémunération du 
conservateur du registre public de la cinémato-
graphie ; 

Sur le rapport du ministre secrétaire d'Etat à 
l'Economie nationale et aux Finances, 

Décrète : 
Article premier. — Les salaires du conserva-

teur du registre public de cinématographie pour 
les fonctions dont il est chargé résultent des 
tarifs ci-après fixés : 

1" Pour toute requête présentée aux fins de 
dépôt, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 2 de la loi n° 90 du 22 février 1944 sus-
W'a)e Du titre d'un film de métrage supérieur à 
1.300 mètres : 1.000 francs. 

b) Du titre d'un film de métrage inférieur ou 
égal à 1.300 mètres : 100 francs. 

2° Pour toute inscription d'actes, conventions 
ou jugements effectués conformément aux dispo-
sitions de l'article 3 de la loi n° 90 du 22 février 
1944 susvisée : 

0,05 % des sommes ou valeurs faisant l'objet 
de l'inscription, sans que le salaire puisse être 
inférieur à 500 francs ou 50 francs respective-
ment suivant que le film dont il s'agit est d'un 
métrage supérieur à 1.300 mètres ou d'un métrage 
inférieur ou égal à 1.300 mètres. 

Le même salaire de 500 francs ou 50 francs, 
suivant le cas, est appliqué aux actes, conven-
tions ou jugements non énonciatifs de sommes 
ou valeurs ; 

3» Pour toute radiation totale ou partielle 
prévue à l'article 3 (6») de la loi n" 90 du 
22 février 1944 susvisée : 

0,025 % des sommes ou valeurs faisant l'objet 
de la radiation, sans que le salaire puisse être 
inférieur à 125 francs ou 12 fr. 50 respective-
ment suivant que le film dont il s'agit est d'un 
métrage supérieur à 1.300 mètres ou d'un mé-
trage inférieur ou égal à 1.300 mètres ; 

40 Pour toute demande de renseignements r 
a) Donnant lieu à la délivrance d'une copie 

ou d'un extrait des inscriptions ou des actes ou 
conventions déposés à la conservation : 10 francs 
par rôle d'écriture du conservateur, contenant 
40 lignes à la page et 20 syllabes à la ligne, avec 
minimum de 20 francs ; 

b) Donnant lieu à la délivrance d'un certificat 
négatif d'inscription : 20 francs par certificat ; 

c) Renseignements oraux sur réquisition écrite 
non suivis de la délivrance d'une copie d'un ex-
trait ou d'un certificat: 10 francs par acte ou 
convention distincte, avec maximum de 50 francs. 

Art. 2. — Les salaires perçus par le conser-
vateur lui sont attribués à titre de rémunéra-
tion, sous réserve d'un prélèvement au profit 
du Trésor fixé à 60 % de la part excédant 
200.000 francs par an. 

Art. 3. — En garantie de la responsabilité 
mise à sa charge par l'article 7 de la loi n° 90 
du 22 février 1944, le conservateur est tenu de 
constituer un cautionnement qui restera affecté 
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à cette garantie pendant toute la durée de ses 
fonctions et, en outre, pendant les dix années 
suivantes. 

Ce cautionnement, d'un montant égal à celui 
prévu pour une conservation des hypothèques du 
premier échelon de la première classe, est fourni 
sous les mêmes formes et dans les mêmes condi-
tions que celui exigé du conservateur des hypo-
thèques en garantie de la responsabilité édictée 
par l'article 2.197 du Code civil. 

Art. 4. — Le conservateur du registre public 
de la cinématographie subit les retenues légales 
pour pensions civiles sur les salaires qu'il per-
çoit dans les conditions fixées par l'article 1er 

ci-avant, déduction faite du prélèvement opéré 
au profit du Trésor conformément aux prescrip-
tions de l'article 2 et de 30 % de surplus. 

Art. 5. — Pendant la durée des hostilités, 
il est garanti au conservateur une rémunération 
annuelle minimum égale au traitement du direc-
teur de l'enregistrement de 1"> classe augmenté 
d'une indemnité de responsabilité de 50.000 fr. 

Art. 6. — Le prélèvement institué par l'ar-
ticle 2 du présent décret sera liquidé en une seule 
fois pour la période courant de la date d'entrée 
en vigueur de la loi n» 90 du 22 février susvisée, 
jusqu'au 31 décembre 1945. 

Art. 7. — Pour l'exercice des fonctions de 
conservateur du registre public de la cinémato-
graphie, l'agent de l'administration de l'enre-
gistrement, des domaines et du timbre appelé 
à cet emploi est placé dans la position hors ca-
dres prévue par les articles 67 et suivants de 
la loi n° 3.981 du 14 septembre 1941 portant 
statut général des fonctionnaires. 

L'ancienneté qu'il acquiert dans cette position 
compte pour une durée équivalente de services 
accomplis dans la gestion d'un conservation des 
hypothèques de lre classe. 

Art. 8. — La conservation du registre public 
de la cinématographie est assimilée à une con-
servation des hypothèques de 1™ classe, 1" éche-
lon. 

Toutefois, elle peut être attribuée à un conser-
vateur des hypothèques de 1™ classe, quel que 
soit l'échelon auquel il appartient. 

Dans cette position, cet agent conserve le 
rang qui lui est assigné, à titre personnel, dans 
le cadre des conservateurs des hypothèques. 

Art. 9. — Le ministre secrétaire d'Etat à 
l'Economie nationale et aux Finances et le mi-
nistre secrétaire d'Etat à l'Information sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret, qui sera publié au 
« Journal Officiel ». 

Fait à Paris, le 29 février 1944. 

Pierre LAVAL. 
Par le Chef du Gouvernement: 

Lre ministre _ secrétaire d'Etat 
à l'économie nationale et aux 
finances, 

Pierre CATHALA. 

DÉCISIONS DU COMITÉ D'ORGANISATION DE L'INDUSTRIE CINÉMATOGRAPHIQUE 
DECISION N 60 

RELATIVE 
AUX MANDATS DE DISTRIBUTION 

— Vu la loi du 16 août 1940 concernant l'orga-
nisation provisoire de la Production indus-
trielle, 

— Vu la loi du 26 octobre 1940, portant régle-
mentation de l'Industrie Cinématographique, 

— Vu les décrets des 2 décembre 1940 et 25 mai 
1942, relatifs au Comité d'Organisation de 
l'Industrie Cinématographique, 
L'assouplissement de la ligne de démarcation 

permettant le libre passage des personnes et des 
films, il convient de rétablir les régions ciné-
matographiques et les limiter d'une façon défi-
nitive. 

En conséquence : 

LE COMITE D'ORGANISATION DE L'IN-
DUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. 

Les régions cinématographiques sont doréna-
vant délimitées comme suit : 
GRANDE REGION PARISIENNE : Aisne, 

Ardennes, Aube, Calvados, Cher, Côtes-du-
Nord, Eure, Eure-et-Loir, Finistère, Haute-
Marne, Haute-Saône, I Ile-et-Vilaine, Indre, 
Indre-et-Loire, Loire-Inférieure, Loiret, Loir-
et-Cher, Maine-et-Loire, Manche, Marne, 
Mayenne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Mor-
bihan, Oise, Orne, Sarthe, Seine, Seine-et-
Marne, Seine-et-Oise, Seine-Inférieure, Somme, 
Territoire de Belfort, Vosges, Yonne. 

REGION DU NORD : Nord et Pas-de-Calais. 
REGION DE BORDEAUX : Ariège, Aveyron, 

Basses-Pyrénées, Charente, Charente-Maritime, 
Corrèze, Creuse, Deux-Sèvres, Dordogne, Gers, 
Gironde, Haute-Garonne, Hautes-Pyrénées, 
Haute-Vienne, Landes, Lot, Lot-et-Garonne, 
Tarn, Tarn-et-Garonne, Vendée, Vienne. 

REGION DE LYON : Ain, Allier, Ardèche, 
Cantal, Çôte-d'Or, Doubs, Drôme (sauf 
Nyons), Haute-Loire, Haute-Savoie, Isère, Ju-
ra, Loire, Nièvre, Puy-de-Dôme, Rhône, Saô-
ne-et-Loire, Savoie. 

REGION DE MARSEILLE : Alpes-Maritimes, 
Aude, Basses-Alpes, Bouches-du-Rhône, Corse, 
Gard, Hautes-Alpes, Hérault, Lozère, Pyré-
nées-Orientales, Var, Vaucluse (y compris 
Nyons dans la Drôme). 

ARTICLE 2. 
A partir de la mise en application de la pré-

sente décision, toutes conventions ayant pour 
objet soit la distribution, soit la cession des 
droits d'exploitation de films cinématographi-
ques, devront être établies par région, ainsi 
qu'elles sont définies à l'article i°r ci-dessus. 

Pour chaque région, une convention particu-
lière devra être conclue séparément. 
ARTICLE 3. 

La distribution de films cinématographiques 
ne peut être assurée, dans chaque région, que 

par une maison de distribution ayant reçu, pour 
cette région, du Ministère de l'Information l'au-
torisation de fonctionner prévue par l'article 1er 

de la loi du 26 octobre 1940. 
Les maisons de distribution ainsi autorisées 

ont la faculté de créer ou conserver des agences 
locales à Nantes, Rennes, Nancy et Toulouse. 

Aucun organisme de distribution — autre que 
les agences locales de maisons de distribution 
autorisées — actuellement établi dans ces villes, 
ne pourra recevoir un film en distribution qu'en 
vertu d'un accord spécial avec une maison de 
d stribution autorisée pour l'ensemble dé la ré-
gion à laquelle il appartient. 
ARTICLE 4. 

Tout contrat, accord ou convention ayant pour 
objet soit la distribution, soit la cession de 
droits d'exploitation de films cinématographi-
ques, ne peut prendre effet qu'après communi-
cation au Comité d'Organisation de l'Industrie 
Cinématographique. 
ARTICLE 5. 

La présente décision est applicable à partir du 
1« avril 1944. 

Paris, le 10 mars 1944. 
Le Commissaire du Gouvernement, 

L.-E. GALEY. 

DÉCISION N 61 
MODIFIANT ET RENFORÇANT LES 

DISPOSITIONS DE LA DECISION 
N" 42 RELATIVE AUX ECONO-
MIES D'ELECTRICITE A REALI-
SER DANS LES THEATRES CINE-
MATOGRAPHIQUES 

— Vu la loi du 16 août 1940 concernant l'orga-
nisation provisoire de la Production Indus-
trielle, 

— Vu les décrets des 2 décembre 1940 et 25 mai 
1942 relatifs au Comité d'Organisation de 
l'Industrie Cinématographique, 

— Vu la décision n° 42 du Comité d'Organisa-
tion de l'Industrie Cinématographique, 

Le Comité d'organisation de l'Industrie Ciné-
matographique décide : 

Article premier. — Les articles 4, 5 et 6 de la 
décision n° 42 du Comité d'Organisation de l'In-
dustrie Cinématographique, relative aux écono-
mies d'électricité à réaliser dans les théâtres 
cinématographiques (articles 131, 132 et 133 du 
Code du Cinéma), sont annulés et remplacés 
comme suif : 

« Art. 4. — Aucun théâtre cinématographique 
ne pourra donner un nombre de séances supé-
rieur à celui qui lui est fixé par le Comité d'Or-
ganisation de l'Industrie Cinématographique. 

» Art. 5. — Aucune représentation cinémato-
graphique ne pourra être donnée dans un théâ-
tre cinématographique en dehors des jours et 
heures^ de séances qui lui seront fixés par le 
Comité d'Organisation de l'Industrie Cinémato-
graphique. 

» Les jours et heures de toutes les séances de 
la semaine doivent être affichés en permanence 
a l'entrée de chaque théâtre cinématographique. 

» Art. 6. — Tout théâtre cinématographique 
est tenu de respecter les contingents maxima de 
consommation d'électricité qui pourront lui être 
repartis par le Comité d'Organisation de l'In-
dustrie Cinématographique. » 

« Les quantités d'électricité effectivement con-
sommées dans chaque théâtre cinématographique 
doivent être déclarées par l'exploitant au Comité 
d Organisation de l'Industrie Cinématographique 
sur simple demande de ce dernier. » 

Art. 2. — La présente décision est applicable 
a compter du 15 mars 1944. 

Paris, le 13 mars 1944. 
Le Commissaire du Gouvernement, 

L.-E. GALET. 

DECISION N 62 
RELATIVE A L'EMPLOI, PAR LES 

ENTREPRISES DE PRODUCTION 
DE FILMS CINEMATOGRAPHI-
QUES, DES SOMMES EXONEREES 
DU PRELEVEMENT TEMPORAIRE 
SUR LES EXCEDENTS DE BENE-
FICES 

— Vu la loi du 16 août 1940 concernant l'orga-
nisation provisoire de la Production Indus-
trielle, 

— Vu la loi du 26 octobre 1940 portant régle-
mentation de l'Industrie Cinématographique, 

— Vu les décrets des 2 décembre 1940 et 25 mai 
1942 relatifs au Comité d'Organisation de 
l'Industrie Cinématographique, 

— Vu l'arrêté du 17 juillet 1943 fixant les caté-
gories d'activités économiques exonérées du 
prélèvement temporaire sur les excédents de 
bénéfices, 

— Vu l'arrêté du 26 janvier 1944 relatif à l'em-
ploi, par les entreprises de production de 
films cinématographiques, des sommes exo-
nérées du prélèvement temporaire sur les ex-
cédents de bénéfices, 

Le Comité d'organisation de l'Industrie Ciné-
matographique décide : 

Article premier. — Les dispositions de l'ar-
rêté du 26 janvier 1944 susvisé sont applicables 
à toutes les entreprises exonérées du prélèvement 
temporaire sur les excédents de bénéfices par 
application de l'arrêté du 17 juillet 1943 susvisé. 

Article 2. — Sont considérées comme infrac-
tions professionnelles et passibles des sanctions 
prévues à l'article 7 de la loi du 16 août 1940 
concernant l'organisation provisoire de la pro-
duction industrielle, toutes infractions aux pres-
criptions de l'arrêté du 26 janvier 1944 précité. 

Paris, le 15 mars 1944. 
Lie Commissaire du Gouvernement, 

L.-E. GALEY. 
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APPLICATION DES NOUVELLES MESURES 
DE RESTRICTION SUR L'ÉLECTRICITÉ 

La décision n° 28 du Répartiteur de l'Electricité, qui vient de paraître au Journal 
officiel, a imposé à toutes les Entreprises non prioritaires une fermeture de quatre 
jours par semaine. 

Après entente avec les Services Compétents, il a été convenu que les économies 
pour les théâtres cinématographiques seraient obtenues par une réduction impor-
tante du nombre des séances et non par la fermeture de quatre jours par semaine. 
Le C. O. I. C. a été amené, après consultation des Délégués de la Production, de la 
Distribution et de l'Exploitation, à prendre un certain nombre de mesures concer-
nant les nouvelles conditions d'exploitation. 

Il a été décidé que : 
1° Les films en cours de projection dans les salles d'exclusivité resteront à l'affi-

che jusqu'à nouvel ordre; 
2° Les films traités pour deux semaines seront maintenus une troisième semaine; 
3° Les films traités pour la semaine du 15 au 21 mars resteront deux semaines 

à l'affiche. 
Le règlement de la location des films entrant dans les trois catégories indiquées 

ci-dessus est provisoirement suspendu. 
Dès que les conséquences de ces mesures sur les résultats d'exploitation seront 

connues, une nouvelle réunion fixera les conditions définitives du paiement de tous 
ces films. Ces mesures ne s'appliquent qu'aux films traités pour la période considérée. 
Le C. O. I. C, après consultation des délégués intéressés, prendra les dispositions 
nécessaires pour les semaines suivantes. 

Rien n'est changé, d'autre part, aux conditions d'exploitation pour les salles 
projetant trois jours ou moins par semaine. 

EXONÉRATION POUR LA PRODUCTION CINÉMATOGRAPHIQUE 
DU PRÉLÈVEMENT TEMPORAIRE SUR LES EXCÉDENTS 

DE BÉNÉFICE POUR L'EXERCICE 1943 
I. — DEMANDES D'EXONERATION 

Les producteurs de films cinématographiques 
remplissant les conditions requises par l'arrêté 
du 17 juillet 1943 (Film du 21 août 1943, page 1) 
et qui désirent être exonérés du prélèvement 
temporaire sur leurs excédents de bénéfices de 
l'exercice clos en 1943, doivent souscrire une 
demande d'exonération en trois exemplaires, sui-
vant le modèle prévu par la note de la Direction 
Générale de la Cinématographie Nationale parue 
dans Le Film du 25 septembre 1943. 

A peine de forclusion pour l'exonération des 
bénéfices de l'exercice 1943, ces demandes doi-
vent être déposées à la Direction Générale de 
la Cinématographie Nationale avant le Ie1' avril 
1944. 

Ce délai prévu pour le dépôt des demandes 
est un délai de rigueur, passé lequel, quelle que 
soit la raison du retard, aucune demande ne 
sera recevable. 

Les entreprises qui ont précédemment déposé 
une demande pour l'exonération des bénéfices de 
l'exercice clos en 1942, doivent souscrire une 
nouvelle demande, comme indiqué ci-dessus, 
avant le 1er avril 1944, pour obtenir l'exonéra-
ton ' des bénéfices de l'exercice clos en 1943. 

II. — EMPLOI DES SOMMES EXONE-
REES DU PRELEVEMENT TEMPO-
RAIRE 

A. — Entreprises ayant déposé avant le 17 octo-
bre 1943 une demande d'exonération pour les 
bénéfices de l'exercice clos en 1942. 
Ces entreprises doivent fournir à la D.G.C.N., 

avant le 1er avril 1944, les renseignements sui-
vants : 

1° un duplicata des pièces suivantes fournies 
au Contrôleur des Contributions Directes, en 
exécution de l'article 17 du Code Général des 
impôts directs : compte de profits et pertes et 
bilan des exercices clos en 1941, 1942, 1943; 
relevé des amortissements et relevé des provi-
sions des exercices clos en 1942 et 1943; 

2° le montant des réserves qui doivent être 
constituées respectivement sur les bénéfices des 
exercices clos en 1942 et 1943, conformément à 
l'article 2 de l'arrêté du 26 janvier 1944 publié 
ci-dessus, avec le détail des calculs qui ont per-
mis de les déterminer; 

3° le détail et la justification des différents 
éléments — tels qu'ils sont définis à l'article 3 
de l'arrêté du 25 janvier 1944 publié ci-dessus — 
entrant dans le calcul du montant des sommes 
qui doivent être versées au compte bloqué, res-
pectivement pour les exercices clos en 1942 et 
1943; 

4° le montant de la somme à verser au 
compte bloqué, conformément à l'article 5 de 
l'arrêté du 26 janvier 1944 publié ci-dessus. 

B. — Entreprises déposant pour la première fois 
une demande d'exonération, pour les bénéfices 
de l'exercice clos en 1943. 
Ces entreprises doivent fournir à la D.G.C.N., 

avant le 1er avril 1944, les renseignements sui-
vants : 

1° Un duplicata des pièces suivantes, fournies 
au contrôleur des contributions directes, en exé-
cution de l'article 17 du Code Général des 
impôts directs : compte de profits et pertes et 
bilan des exercices clos en 1942 et 1943, relevé 
des amortissements et relevé des provisions de 
l'exercice 1943. 

2° Le montant des réserves qui doivent être 
constituées sur les bénéfices de l'exercice clos 
en 1943, conformément à l'article 2 de l'arrêté 
du 26 janvier 1944 publié ci-dessus, avec le détail 
des calculs qui ont permis de les déterminer. 

3° Le détail et la justification des différents 
éléments — tels qu'ils sont définis à l'article 3 
de l'arrêté du 26 janvier 1944 publié ci-dessus 

:— entrant dans le calcul du montant des 
sommes qui doivent être versées au compte 
bloqué pour l'exercice clos en 1943. 

4° Le montant de la somme à verser au compte 
bloqué, conformément à l'article 5 de l'arrêté 
du 26 janvier 1944 publié ci-dessus. 

PRODUCTEURS 

NOTE DE LA DIRECTION GENERALE 
DE LA CINEMATOGRAPHIE 

NATIONALE 

En raison des circonstances, la Direction Gé-
nérale de la Cinématographie Nationale, après 
un vœu émis par la Commission de Contrôle 
Cinématographique, rappelle à MM. les Produc-
teurs que tout projet de film dont l'action ten-
drait à ridiculiser et à porter ainsi atteinte au 
prestige des agents de la force publique ou 
aux représentants de la magistrature, fera l'ob-
jet d'une interdiction immédiate. 

ASSURANCES SOCIALES DES FIGURANTS 

Le C. 0. I. G. porte à la connaissance de 
MM. les Acteurs de Complément des Studios la 
note suivante : 

Ceux-ci ont, sous leur propre responsabilité, 
à se faire immatriculer aux Assurances Sociales 
(Service régional, 47-49, avenue Simon-Bolivar, 
Paris (19e), où leur sera délivrée la carte d'As-
surances Sociales. 

Ensuite, munis de leur carte d'Assurances 
Sociales, de leurs feuillets trimestriels et des 
vignettes qui leur ont été remises au cours du 
premier trimestre 1944 (du lor janvier au 31 
mars), ils ont à se présenter à M. Jean Pleuvry, 
préposé aux vignettes au C. 0. I. C. (Service 
de la Production, 92, Champs-Elysées, 2e étage). 

Le préposé recevra MM. les Figurants du 3 
dît 14 avril inclus, le matin exclusivement de 
10 à 12 heures. 

Passé cette date, le préposé aux vignettes ne 
pourra plus tenir compte des cotisations de 
MM. les Figurants. Il est inutile de se pré-
senter l'après-midi. 

Le préposé inscrira sur les feuillets trimes-
triels le montant des vignettes qui lui, seront 
présentées après vérification de celles-ci, et les 
transmettra aux Assurances Sociales, lesquelles 
retourneront à MM. les Figurants et Acteurs 
de Complément leur attestation de versement, 
qui leur servira pour la justification de leurs 
droits aux diverses prestations : maladies1 ma-
ternité, invalidité, vieillesse, décès. 

Pour tous renseignements complémentaires, 
prière de s'adresser au Service de la Production, 
92, Champs-Elysées, Paris, à M. Jean Pleuvry, 
préposé aux vignettes. (Tél. BAL. 59-00). 

EXPLOITANTS 

COMMUNICATION AU C. O. I. C. 
DE LA CONSOMMATION MENSUELLE 

DE COURANT ELECTRIQUE 

Nous rappelons pour la dernière fois à MM. les 
Exploitants des régions soumises à la réparti-
tion de l'électricité, et à ceux de Paris en par-
ticulier, qu'ils doivent fournir sans faute, au 
C. O. I. C, DANS LES PREMIERS JOURS 
DU MOIS, le chiffre de leur consommation du 
mois précédent. 

Or, chaque mois, des retardataires compli-
quent notre tâche, se faisant ainsi du tort et 
en en faisant à toute la profession. 

Désormais, si nous ne sommes pas en posses-
sion de toutes les déclarations de consommations 
LE 10 AU PLUS TARD DE CHAQUE MOIS, 
nous prendrons des sanctions très sévères et 
serons obligés de suspendre ou réduire l'alloca-
tion de contingent d'électricité aux retardataires. 

N'oubliez pas que nous sommes comptables 
envers les Pouvoirs publics du contingent global 
qui nous a été fixé. 
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SUGGESTION 
Les temps sont durs pour tout le monde, et 

l'existence des entreprises plus difficile que l'an 
dernier. Les restrictions de toute sorte nuisent 
naturellement à une activité par ailleurs troublée 
par la fréquence des alertes et les douloureuses 
conséquences des raids aériens. 

Le cinéma n'est pas le moins touché, dans cette 
grande aventure. La diminution des contingents 
d'électricité entraîne la réduction du nombre 
des séances, et les mesures d'ordre apportent 
quelque gêne à l'exploitant. Il convient, certes, 
de s'accommoder de ces ennuis, petits et grands, 
et de les surmonter avec bonne humeur. 

Mais cependant, alors que montent les prix 
de la production et diminuent les recettes, l'Etat 
ne pourrait-il pas examiner à nouveau la pénible 
situation dans laquelle il nous place? 

Nous répéterons encore, parce que c'est en-
core vrai, que le cinéma allemand paie à l'Etat 
6 1/2 % de droits, le cinéma. américain 9 %, 
et le cinéma français 42 %. 

Déjà, la production fléchit sous ce fardeau 
monstrueux. 

Pendant qu'il en est temps encore, nos argen-
tiers officiels devraient bien alléger nos charges... 
J'ai- idée qu'ils n'y perdraient pas tellement. 
Et puis, ils donneraient de la vigueur à l'une des 
plus grandes industries françaises. 

Le prélèvement de 42 %, c'est pour l'Etat, 
le geste d'Ugolin, dévorant ses enfants pour leur 
conserver un père. 

Plaise à nos ministres de nous écouter, de nous 
comprendre et de nous traiter avec plus de dou-
ceur et d'équité. 

LA LAMPE DE SECOURS. 

CONTROLE TECHNIQUE 

NOTE A L'ATTENTION 
DE MM. LES EXPLOITANTS 

L'application du décret du 7 février 1941 
(J. O. du 24 mars 1941) concernant la sécurité 
dans les salles d'exploitation cinématographique 
donne souvent lieu à des erreurs d'interpréta-
tion et pose parfois des difficultés d'application. 

Notre service a déjà eu l'occasion de répondre 
à de nombreuses demandes de renseignements 
et de conseiller les exploitants à ce sujet. 

Nous sommes heureux de leur annoncer qu'il 
vient d'être créé, au sein du Ministère de l'In-
térieur, une Direction de la Protection contre 
l'Incendie, (8, rue A.-de-Vigny, Paris-8°), dont 
le Bureau Technique est spécialement chargé 
de l'étude de toutes questions de sécurité et 
de protection contre les risques d'incendie ; en 
particulier, ce Bureau pourra intervenir lors-
que des divergences d'interprétation survien-
dront entre les Exploitants et les Commissions 
de Sécurité Communales et départementales. 
Une liaison est d'ores et déjà assurée entre ce 
Bureau et notre service du Contrôle Technique. 

L'action de la Direction de la Protection con-
tre l'Incendie vient déjà de se manifester- de 
façon heureuse en ce qui concerne la recharge 
des siphons d'eau de Seltz, dont la présence 
en cabine est imposée par le décret du 7 fé-
vrier 1941 : en effetj la fourniture d'eau ga-
zeuse avait été interdite par le Comité d'Orga-
nisation intéressé par sa décision n° 14504 du 
20 août 1943 ; cette décision vient d'être rap-
portée au profit des exploitants de salles de 
cinéma qui bénéficieront désormais d'une déro-
gation sur ce point. 

A PROPOS DES ESSAIS DE QUALITE 
DU CONTROLE TECHNIQUE 

DU C. O. I. C. 

Le Service du Contrôle Technique du C.O. 
I.C. vient d'instituer la procédure de l'Essai de 
qualité pour les appareils destinés à l'exploita-
tion cinématographique : l'équipement actuel du 
Laboratoire du Contrôle technique permet d'ef-
fectuer dès à présent les essais des matériels 
d'amplification sonore ; il sera bientôt complété 
pour assurer dans un proche avenir l'essai des 
équipements de projection sonore. 

Il nous a paru utile de donner quelques préci-
sions à ce sujet. Jusqu'à présent, l'exploitant 
ne pouvait, lors de l'acquisition d'un matériel, 
juger exactement des qualités de ce dernier : la 
vision d'une simple projection, l'écoute d'un 
film sonore ne suffisent pas pour formuler une 
opinion précise d'autant que l'on manque habi-
tuellement de terme de comparaison (1). 

Or il est possible de chiffrer exactement la 
qualité d'un appareil au moyen de divers essais 
de laboratoire : l'Essai de qualité consiste essen-
tiellement à mesurer les caractéristiques princi-
pales d'un appareil et à en consigner les résul-
tats sur un procès-verbal accompagné des dia-
grammes correspondants ; l'examen des mesures 
relevées en essai permet ainsi de se rendre un 
compte exact de la qualité globale de l'appa-
reil (2). 

L'usager peut donc alors acquérir un appareil-
lage en toutes connaissances de cause : le maté-
riel ayant fait l'objet d'un Essai de qualité est 
muni d'une vignette dont le dessin est reproduit 
ci-dessous : cette vignette porte un numéro d'or-
dre qui correspond à celui du procès-verbal. 
Dans le cas où il s'agit d'un matériel construit 
en série, seul un exemplaire de la série fait 
l'objet des essais et le constructeur s'engage à 
maintenir l'ensemble des caractéristiques rele-
vées au cours des essais sur tous les exemplaires 
de la série. 

Nous croyons utile de préciser que les Essais 
de qualité sont effectués de façon strictement 
confidentielle et que le Contrôle technique 

ne peut en conséquence les communiquer à qui-
conque ; seul le constructeur est en possession 
du procès-verbal dont il doit pouvoir présenter 
une photocopie complète (3) à l'appui de tout 
extrait des résultats d'essais cités par lui dans 
sa publicité ou dans ses propositions. 

Tel qu'il est institué, l'Essai de qualité du 
Contrôle Technique du C.O.I.C. introduit dans 
l'industrie' cinématographique une procédure 
analogue à celle qui est actuellement déjà pra-
tiquée dans diverses autres industries, où les 
fabricants sollicitent de laboratoires compétents 
la délivrance de « Certificats d'essais » servant 
à garantir la réalité des performances de leurs 
appareils. Nous sommes persuadés que l'Essai 
de qualité du Contrôle Technique répond aux 

CONTRÔttfPdDkîKHNiajf0 

EtfAI DE QUALITÉ 
, Référence : l■ — =^ „ V£ V 

vœux de nombreux constructeurs et qu'il cons-
tituera pour les usagers une garantie sérieuse 

(1) Ce terme de comparaison existe maintenant", puisque 
le Contrôle technique du C.O.I.C. a édité un film d'essai 
35 mm. permettant un contrôle subjectif de la projection 
et de la reproduction sonore au moyen de divers tests et 
d'une sélection de scènes de films récents 

(2) Signalons d'ailleurs qu'aucun cahier des charges n'est 
imposé pour l'octroi de l'Essai de qualité; celui-ci certifie 
seulement les résultats d'un certain nombre de mesures 
effectuées sur l'appareil et ne constitue nullement une 
attestation quant au niveau de qualité atteint de ce fait. 

(3) Seules les reproductions photographiques ou photo-
mécaniques du procès verbal d'Essai-de qualité sont auto-
risées, afin d'éviter toute erreur de copie et toute contes-
tation éventuelle. 

ŒUVRES SOCIALES 
DU C. O. I. C. 

LA TROISIEME « NUIT DU CINEMA » 
AURA LIEU LE 31 MARS PROCHAIN 

La troisième « NUIT DU CINEMA » orga-
nisée par le Comité d'Organisation de l'Industrie 
Cinématographique à la demande et au profit du 
SECOURS NATIONAL, aura lieu le vendredi 
31 mars 1944, de 23 heures à 6 heures du matin, 
au Gaumont Palace. 

On sait le succès des deux précédentes 
« Nuits » ; les efforts engagés cette année per-
mettent d'augurer une réussite exceptionnelle. 
Les plus grandes vedettes de l'écran, du théâtre, 
du music-hall, de la danse, de la chanson, ont 
d'ores et déjà accepté de prêter leur concours 
à cette manifestation, la plus importante de 
toutes les fêtes de bienfaisances organisées i 
Paris. 

Une luxueuse plaquette-programme sera ven-
due au cours de la soirée, le numéro de justifi-

PRÉSENTATION CORPORATIVE 
PARIS 

MARDI 21 MARS 1944 
10 h.. BALZAC : Graine au Vent (Lux). 

PREMIÈRES REPRÉSENTATIONS 
PUBLIQUES 

PARIS 

JEUDI 22 MARS 1944 
PARAMOTJNT : Graine au Vent (Lux). 

BORDEAUX 

MARDI 14 MARS 1944 
CAPITOLE : La Farce Tragique (Midi-Cinéma-Loca-

tion). 

cation participant à une tombola qui sera agré-
mentée de lots magnifiques. 

Devant les misères chaque jour plus nom-
breuses que les Œuvres sociales doivent sou-
lager, tous les membres de la corporation auront 
à cœur d'assister à cette « Nuit du Cinéma » 
pour laquelle aucune invitation ne peut être dé-
livrée. La location sera ouverte au Gaumont 
Palace dès le 15 mars. (Places de 200 à 
1.500 francs.) 

LA SEMAINE DU CINEMA 
AURA LIEU 

DU 12 AU 18 AVRIL 1944 

La SEMAINE DU CINEMA, organisée par le 
Comité d'Organisation de l'Industrie Cinémato-
graphique, se déroulera, cette année, du 12 au 
18 avril. 

Une surtaxe de 2 francs sur les places infé-
rieures à 15 francs, et de 3 francs sur les places 
de 15 francs et d'un prix supérieur, sera perçue 
dans toutes les salles de cinéma de France à 
cette occasion. 

Des ventes aux enchères seront organisées par 
les directeurs de salles auprès de qui les Œuvres 
Sociales insistent de façon toute particulière 
pour que soient multipliées les manifestations 
favorables au succès de cette semaine. 

Une circulaire contenant les instructions com-
plètes sur la SEMAINE DU CINEMA sera 
adressée personnellement à tous les exploitants. 

CENTRE MEDICO-SOCIAL 
Statistique 

Le Centre Médico-Social a assuré au cours du 
1» trimestre 1943, 747 consultations se répartis-
sant ainsi : 

256 homnies dont 12 apprentis. 
491 femmes dont : 1 apprentie, 402 employées 

d'Exploitation, 67 employées de bureau (Produc-
tion-Exploitation-Industnes Techniques), 21 ou-
vrières. 

25 cas de maladie pulmonaire ont été dépistés 
à la radio. 

22 consultants ont été mis en observation par 
le Centre Médico-Social (examen de contrôle prévu 
tous les trois mois). 

3 malades mis en traitement à la campagne. 
7 malades dont les réactions sérologiques se 

sont avérées suspectes ont été dirigés auprès de 
leur médecin habituel. 

1 cas de chirurgie a été signalé au médecin 
traitant. 

3 malades sont suivis au point de vue nerveux. 
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COMMUNIQUÉS OFFICIELS DU COMITÉ D'ORGANISATION DE L'INDUSTRIE CINEMATOGRAPHIQUE 

DIXIÈME LISTE DE VERSEMENTS A LA CAISSE 
DE SECOURS DES SINISTRÉS DU CINÉMA 

La souscription atteint près de 3 millions et demi. 

A) SECTION EXPLOITATION 

a) Salles ayant versé 10 % de leur part sur la recette 
nette : 

Hex-Cinêma, Chapelle-Vendonioise ; Saint-Didier, Paris ; 
Educ. Pop., Lencloitre; Select, Antony; Family, Antony; 
Tourania, Bourgueil; Ciné-Nord, Paris; Etel-Cinéma, Etel; 
Trianon, Auboué; Biiot'm, Briey; Concordia, Jarny; Olympia, 
Jarny; Familles, Jœuf; Chantecler, Aumale; Pottier, Gal-
lardon; Cerri Legfand, Ambleny; Arridam, Ivry-la-B. ; Bou-
chet-Familles, Champigny-s.-Vende ; Carillon, Macau; Ou-
ry Victor, Magny-en-Vexin ; Lutétia, Pontaiilt-Combaut; 
Leportier, Soisy-en-Seine ; Modem, Vibraye; Par.-Saint-Ger-
main-VAuxerrois, Romainville; A. Helleu, Les Montils; 
Lctteron Dreux, Charapagney; Palace, Messy; Régina, Cro-
ny; Menant, Morangis; Ludanauer, Essoyes; Beillon, Che-
vannes; Familial, Levier; Les Jeunes du Foyer, Guigey; 
M. Prau, Auvers-le-Haudouin ; Meiltau, Angoulême ; R. 
Boulet, Coueron; Eden, Arnay-le-Duc; Select, Coulions ; 
Ciné Itex, Pougues; Garât, Saint-Jean-Pied-de-Port ; J.-
d'Arc, Gorron; Le Ponner, Ile-d'Yeu; Abbé Féré, Cinéma, 
LorTain; M. Delétain, Charly-sur-Marne; Doublet, Ourville, 
Palace, Caudebec-les-Elbeuf ; Fêtes, Saint-Aubin-les-Elbeuf ; 
Eden, Nancy; Artistic-Palace, Saint-Maur-des-Fossés; Pa-
lace-Cinéma, La Varenne; J.-d'Arc, Lavelines-d.-Bruyères; 
M. Plomion, Pleusian ; Palace, Maertens-Gagny ; Guichet, 
Doué-la-Fontaine ; Daird, Argenton-1 'Eglise ; Devaux G., 
Béthisy-Saint-Martin ; Bilon, Parçay-les-Pins ; Pomery-Cînê, 
Reims; Mocern-Ciné, Estissac; Foiiache, Persan; Mlle Mel-
pied, Brass., Jarville; Guillemesse, Lunéville; Lemaire 
Eden, Cornimont; Familia, Baugé; Saint-Livier, Saint-Max; 
Barbe, Saint-Yriex; Amicale Scolaire, Cergy; Baudin, 
Boynes; Violettes, Is-sur-Tille ; Deladerièrc, Lnsignan; Ma-
ry, 9, place Voltaire, Paris; Rizzi, Lorrez-les-Bocages; Rex, 
TJol; Itex, Poutorscn; Itex, Saint-Hilaire; Itex, Mamers; 
Itex, Nogent-le-Rotrou ; Itex, Saint-Cast; Itex, "Villedieu-
les-Poêles; Itex, Saint-James; Palace, Le Bugué; Théâ-
tre Municipal, Gnéret; Casino Municipal, Lavelanet; Mo-
dem, Lourdes ; Majestic, Lourdes ; Comédia, Marmande ; 
Saint-Louis, Pau ; Family, Rodez ; Pathé, Montpellier ; 
Saint-Martin, de Crau; Royal, Sainte-Maxime; Tricux, Sal-
le des Fêtes; Capucins, Bordeaux; Planque Cinéma, La-
brit ; Chalet, Romainville ; Sich Réunions, Appoigny ; Co-
lin-Saint-Julien, Binic; Crigent, Jarnac; Cinéma-Cité, Se-
mur-en-Auxois; Ciné-Théâtre, La Rochefoucauld; Fèl. Geor-
ges, Scey-sur-Saône; Cabendy-Variétès, Hendaye; Tyssan-
dicr, -Viarmes; Devaux, Saint-Sauveur ; Paroisse Saint-Ger-
main, Romainville; Bonnaud-Saint-Picrre, Le Moutier; Ca-
sino, Saint-Trojan; Brun Ciné, Saint-Sulpice-d'ArnouIt; 
Fêtes, Crécy-sur-Serre ; Modem, Saint-Cyr-sur-Morein ; Es-
pérance, Tourouvre; Fêtes, Trieux; S. Jeorgelin, Plœux ; 
Lux, Châtel-Nomexy ; Kosmos, Fontenay-sous-Bois; Rialto, 
Noisy-le-Sec; Olympia, Jarny. Total: 50.601 fr. 55. 

b) Salles ayant fait un versement bénévole supplémentaire; 

lîex-Cinèma, Chapelle-Vendornoise, 151 fr. ; Educ. Pop., 
lencloitre, 86; Family, Antony, 227; Tourania, Bourgueil, 
196; Ciné-Nord, Paris, 939; Etel-Cinéma, Etel, 797; Trianon, 
Auboue ; Briotin, Briey ; Concordia, Jarny ; Olympia, Jar-
ny; Familles. Jœuf 1.605; Chantecler, Aumale, 243; Pottier, 
Gallardon, 123; Cerri Legrand, Ambleny, 116; Arrindm, 
Ivry-la-Bataille, 265 ; Bouchet Familles, Champigny-sur-
Vende, 38; Carillon, Macau, 274; Oury V., Magny-en-Vexin, 
32 ; Lutétia, Pontault-Combaut, 325 ; Leportier, Soisy-sur-
Seine, 6; Modem, Vibraye, 224; Paroisse Saint-Germain, 
Romainville, 26; A. Helleu, Les Montils, 97; Lettcron 
Dreux, Champagney, 49; Palace, Messy, 12; Rêgina, Crony, 
100 ; Ménant, Morangis, 109 ; Ludanauer, Essoyes, 45 ; Bei-
lon, Chavannes, 87; Familial, Levier, 89; Les Jeunes du 
Foyer, Cnigey, 96; P. Prau, Auvers-le-Haudouin, 72; Meil-
lan, Angoulême, 136; R. Boulet, Coueron, 365; Eden, Ar-
nay-le-Duc, 99; Select, Coulions, 47; Cinê-Ttcx, Pougues, 75; 
Garât, Saint-Jean-Pied-de-Port, 20; J.-d'Arc, Gorron, 133; 
Le Ponner, Ile-d'Yeu, 104; Abbé L., Cinéma, Lorrian, 155; 
M. Deletain, Charly-sur-Marne, 172; Doublet, OuarviUe, 
142; Eden, Nancy, 1.012; Palace-Cinéma, La Varenne, 196; 
J.-d'Arc, Laveline-Bruyères, 142; M. Plomion, Pleusian, 278; 
Palace, Maertens-Gagny, 376; Guichet, Doué-îa-Fontaine, 11; 
David, Argenton-l'Eglise, 427; Devaux G., Béthisy-Saint-
Martin, 113; BUlon, Parçay-les-Pins, 291; Pommery-Cinc, 
Reims, 154 ; Moc'em-Ciné, Estissac, 72 ; Fouache, Persan, 
169; Mlle Mclpied, Brass., Jarville, 401; Lemire-Eden, Cor-
nimont, 742; Familia, Baugé, 175; Saint-Lurier, Saint-Max, 
87; Barbé, Saint-Yrieix, 331; Amicale Scolaire, Cergy, 54; 
Baudin, Boynes, 156; Violettes, Is-sur-Tille, 49; Delade-
rière, Lnsignan, 350; Mary, place Voltaire, Paris, 104; 
Rizzi, Lorrez-les-Bocages, 202; Rex, Dol; Rex, Pontorson; 
Rex, Saint-Hjlaire; Rex, Mamers; Rex, Nogent-le-Rotrou; 
Rex, Saint-Cast; Rex, Villedieu-les-Poêles; Rex, Saint-Ja-
mes, 444 ; Salle des Fêtes, Trieux, 215 ; Capucins, Bordeaux, 
292; Planque Cinéma. Labrit, 51; Chalet, Romainville, 4; 
Sich Réunions, Appoigny, 46; CoUn-Saint-JuUcn, Binic, 
94; Crigent, Jarnac, 142; Cinéma-Cité, Semur-en-Auxois, 
325 ; Ciné-Théâtre, La Rochefoucauld, 312 ; F, Georges, 
Scey-sur-Saône, 111; Cobendy-Variétés, Hendaye. 126; Tys-
sandieu, Viarmes, 53; Devaux, Saint-Sauveur, 135; Paroisse 
Saint-Germain, Romainville, 26; Bonnaud Saint-Pierre, Le 
Moutier, 74; Cashio, Saint-Trojan, 5; Brun Ciné, Saint-Sul-
pice-d'Arnoult, 98 ; Fêtes, Crécy-sur-Serre, 94 ; Modem, 
Saint-Cyr-sur-Morin, 160; Espérance, Tourouvre, 10; Fêtes, 
Trieux, 215,80; S. Gcorgelin, Plœuc, 89; Lux, Nomexy-Châ-

tel, 223; Kosmos, Fontenay-sous-Bois, 680; Rialto, Noisy-
le-Sec, 624; Pathé, Montpellier, 500; Saint-Martinde, Cran, 
256. Total : 19.285 fr. 60. 

c) Salles ayant versé une somme bénévole au lieu de 10 % : 
Celtic, Vincennes, 1.000 fr. ; Le Triomphe, Paris, 4.000; 

| Les Bleuets de Beaumont-s.-Sar., 200; Majestic, Crécy-en-
Brie, 100; Patronage Saint-Michel, Guéméné-sur-Scorff, 300; 
Paroissial, Clamecy, 150; Affcton, Bray-Lu, 100; Deudon, 
Ozoir-la-Ferrière, 350; Bcrnachy, Bayonne, 50; Impérator, 
Paris, 1.500 ; Excelsior, Paris, 1.500 ; Hardouin, Quimper, 
500; Familial, Meulun, 100; Educ. Pop., Betz, 300; Ber-
nard, Clesle, 100; Barnald, Chiche, 200; Saint-Nicolas, Fer-
drupt, 100; Câlin, Bains-les-Bains, 120; Dantec, Saint-Her-
nin, 100 ; M. Maupré, Saint-Benoit-du-Loir, 50 ; Alerte, 
C'hâtelaudren, 500; Eden, Charenton-le-Pont, 1.800; Laidet, 
Ma zelles, 50 ; Berge r, Educ. Popu l., N euiIle-Saint-Pierre, 
200; Saint-Joseph, Argentré-du-Plessy, 100; Loison, Candé, 
603 ; Robichon, Bouguendis, 300 ; Ecran Familial, Aluze, 
500; Violette, l'Hay-les-Roses, 500; Caille, Rochefort, 250; 
J.-d'A rc, Saint-Bérain-sur-Dheune, 150 ; Rural, Montalet-
les-Bois, 200; Doulevantais, Doulevant-le-Château, 100; Char-
mille, Choisy-le-Roi, 100; Central, Noirmoutiers, 300; Mar-
ronniers, Soyaux, 100; Français, Aulnay-sous-Bois, 500; Lor-
del, Feuquières-en-Vimeu, 100; H. Louis Cinéma, Etoile de 
Jussey, 150; Comay, Loudun, 250; La Mansêenne, Sainte-

. Maure, 50; Sainte-Thérèse, Saint-Georges-le-Baillargeaux, 
300; Lemaire, VilIefranche-sur-Cher, 400; Familia, Chantil-
ly, 300; St-Rémy, Reims, 157; Pompadour, Val Pompadour, 
100; Hertout, Saint-Just-en-Chaussée, 100 ; Familia-Cinéma, 
Castres (Gironde), 100; Ciné-Providence, Saint-Sébastien, 
200; Amis de l'Enfance, Beaurevoir, 100; Le Guen, Sainfc-
Pierre-Plouha, 300; Select, Viroflay, 200; Société Loir Aciê-

■ ries, Rombas, 460 ; Landais, Rennes, 500 ; Louis Milaud, 
Coucy, 100; Lefeuvre, Rocheversière, 150; Lemaistre, La 
Chapelle-des-Marais, 250; Rychner Cinéma, Entrains, 200; 
Société Educat. Popul., Plombières-les-Bains, 200; Modem, 
Duclair, 500; J.-d'Arc, Orléans, 100; Omnia, Saint-Michel 
(Aisne), 200; Familia, Louvigne-du-Désert, 2.000; Grammont-
Cinéma, Villersexel, 100 ; Le Versailles, Paris, 500 ; Ney, 
Paris, 2.000; Société de Moutiers, 1.000; Novelty, Evreux, 
1.000; Goquelet-Rex, Epinac-les-Mines, 200; Malliez, Rouge-
.mont-le-Chàteau, 200; Salle Saint-Nicolas, Bruyères, 50; 
Henriot Français, Vertou, 500; Nappey, Damprichard, 200; 
Curé Doyen de Monts-sur-Guesnes, 100; Teillier, Aunay-
sur-Auneau, 100 ; Eclair, Lannilis ; Eclair, Lesneven, 400 ; 
Le Cavernec, Trévon-Tréguignec, 150; De Rouge, Les Es-
sards, 100; Devauchelle, Warlins, 300; Centre Educ. Popul., 
Semblançay, 50; FilUon, Le Foyer à Bordeaux, 500; Fami-

; liai, Locminé, 1.000 ; Sainte-Bernadette, Percey-le-Grand, 
100; Select-Ciné, Grand-Luce, 100; Eden, Valudole; Victo-
ria, Héricourt, 500; De Mauduit-Ciné, Payronx, 100; Ger-
mond, Landelles, 171 ; Casino, Soissons, 500 ; Circuit 
S.O.G.E C, 50.000. Total : 84.461 francs. 

D) SECTIONS INDUSTRIES TECHNIQUES 

c) Entreprises ayant fait un versement bénévole au lieu 
de 4 % : 
Lianofilm, 3.000 fr. ; Mêcafilm, 300; R. Duprè, Brives, 600. 

Total : 3.900 francs, 
B) SECTION DISTRIBUTION 

c) Entreprises ayant fait un versement bénévole au lieu 
de 10 %\ 
Armorie-Film, Nantes, 500 f r. ; Les Films Minerva, 30.000. 

Total : 30.500 francs. 

F) AUTRES DONATEURS 

Bureau régional d'Organisation du Commerce du Nord 
et du Pas-de-Calais, Lille : 143.000 francs. 

RECAPITULATION 
A) SECTION EXPLOITATION : 

Total de la 10° liste Fr. 154.348 15 
Report listes précédentes 1.855,666 25 

Total Fr. 2.010.014 40 
B) SECTION DISTRIBUTION PRODUCTION : 

Total de la 10e liste Fr. 30.500 » 
Report listes précédentes 754.345 90 

Total Fr. 784,845 90 
D) SECTION INDUSTRIES TECHNIQUES : 

Total de la 10e liste Fr. 3.900 » 
Report listes précédentes 379 321 » 

Total Fr. 383.221 » 
E) SECTION TECHNICIENS COLLABORATEURS DE 

CREATION : 

Report listes précédentes Fr. 52.000 » 
F) SECTION DIVERS : 

Total de la 10° liste Fr. 143.000 » 
Report listes précédentes 58.703 » 

Total Fr. 201.703 » 

Total général Fr, 3,431.784 30 
(A suivre,) 

PROGRAMMES DES SALLES 
D'EXCLUSIVITÉ 

DANS LES GRANDS CENTRES 
RÉGIONAUX 

PARIS 
(La date qui suit le titre du film est celle de la première 

représentation.) 
Premières exclusivités : 

Aubert-Palace, Colisée: Vautrin (12 janv.). 
Balzac; Helder, Vivienne : Le Voyageur sans Bagage 

(23 fév.). 
Biarritz : Pierre et Jean (29 déc). 
Champs-Elysées: Les Mystères du Thibet (12 fév.). 
Ermitage, Impérial, Cinécran: L'Aventure est au Coin de 

la Rue (19 lév.). 
Madeleine, Lord-Byron: Le Ciel est à Vous (2 fév.). 
Marivaux, Marbeuf: Premier de Cordée (23 fév.). 
Normandie: Les Aventures du Baron Munchhausen (8 fév.). 
Olympia: Cécile est morte (8 mars) 
Paramount: Graine au Vent (16 mars). 
Portiques, ïtoyal-Haussmann, Le Royal: Béatrice devant 

le désir (8 mars). 
Radio-Cité-Opéra: Le Brigand Gentilhomme (22 déc.). 
Scala, Triomphe: La Rabouilleuse (2 février). 

Deuxième vision : 
Caméo: La Ferme aux Loups (1er mars). 
César, Max-Linder: Les Femmes ne sont pas des Anges 

(8 mars). 
Ciné-Opéra, Bonaparte: Le Colonel Chabcrt (15 mars). 
Le Français: Pierre et Jean (8 mars). 
BORDEAUX 

1" AU 14 MARS 1944 
Apollo: Mélodie pour toi. 
Capitolë: La Secret de Madame Clapain (1" et 2' sem.). 
Intendance: Le Brigand gentilhomme (15' et 16" sem.). 
Olympia: Retour de Flamme, Je suis avec toi. 
Petite Gironde: L'Inévitable M. Dubois (6° et 7° sem.). 

LILLE 
4 AU 16 MARS 1944 

Caméo: Douce (1" et 2= sem.). 
Cinéac: L'Eternel Retour (2« sem. et 3" sem ) 
Familia: Frédérica (2" sem.), Garde-moi ma femme 
Rexy: L'Homme du Niger (2= sem), Le Resquilleur. 

LYON 
1" AU 14 MARS 1944 

Coucou: L'Inévitable M. Dubois (15« et 16" sem ) 
Modern-39: L'Intruse (2- et 3» sem.). 
Pathé: L'Ange de la Nuit (2" et 3° sem.). 
Scala: La double vie de Lena Menzel, Le Loup des Mal-

veneur. 
Tivoli, Majestic: Le Chant de l'Exilé (2» sem.), Marie Mar-

tine. 
Fourmi: Les Fiancés (3» sem.). 

MARSEILLE 
1" AU 14 MARS 1944 

Capitole: Retour de Flamme (1" et 2- sem.). 
Majestic-Studio: La Main du Diable, Le Baron Fantôme 

(2B vision). 
Studio: Je t'aimerai toujours (8-14). 
Odéon: ■Music-Hall. 
Rex: Domino (2P vision), L'Intruse. 

NANCY 
1" AU 14 MARS 1944 

Eden: Voyage sans espoir (2" sem.), Douce. 
Majestic: Le Vengeur, Le Secret de Mme Clapain. 
Pathé: Retour de Flamme, Les Misérables (I). 
Shéhérazade: Une Romantique Aventure (8-14). 

NICE 
1" AU 14 MARS 1944 

Escurial Excelsior: La Malibran, Les Misérables (I). 
Paris-Forum: Retour de Flammes, La Coupole de la Mort. 
Rialto-Casino: Le Colonel Chabert (2° sem.), Vautrin. 
Variétés; L'Eternel Retour (reprise), Malhia, la Métisse. 

TOULOUSE 
1" AU 14 MARS 1944 

Nouveautés: Music-Hall, Retour de Flamme. 
Plaza: je suis avec toi (lrB et 2° sem.). 
Trianon: Le Comte de Monte-Cristo (reprise). 
Variétés: Fermé. 

VICHY 
I*' AU 14 MARS 1944 

A.B.C.: Le Ciel est à vous. (2e sem.), La Rabouilleuse. 
Lux; Lettres d'amour, Vautrin. 
Paris: Une romantique aventure, Tourbillon Express. 
Royal: Les Roqucvillard, Premier rendez-vous (2° vis.). 
Tivoli: Le Pavillon brûle (2° vis.), Signé illisible (2° vis.). 
Vichy-Ciné: Les affaires sont les affaires, Donne-moi tes 

yeux. 

ADMIN1STR. REDACTION 
29, rue Marsoulan, Paris (12°). Tél.: 
DIDerot 85-35 (3 lignes groupées). 
Adresse télégraphique: LACIFRAL, 
Paris. Compte chèques postaux : 
n" 702-65, Paris. Registre du Com-
merce, Seine n° 216-458 B. 
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Le Club de l'IDHEC 
a célébré la mémoire 
de Maurice Jaubert 

Le lundi 28 février 1944 a eu lieu, 
à l'Institut des Hautes Etudes Ciné-
matographiques, un hommage à Mau-
rice Jaunert. 

Les amis du grand musicien et 
cinéaste disparu, parmi lesquels : 
Pierre Blanchar, José Bruyr, Arthur 
Honfcgger, Georges Auric, Claude-An-
dré Puget, Daniel Lesur, ont évoqué 
la figure et le talent du compositeur 
de 14 Juillet, Le Quai des Brumes, 
de Carnet de Bal et du Jour se lèm. 
Mme Schenneberg, de l'Opéra, MM. 
Francis Poulenc et Pierre Bernac oni 
interprété des mélodies. 

Cet hommage s'est terminé par la 
projection de fragments de films dont 
la partition était de Maurice Jaubert. 

A Bordeaux, présentation 
des « Anges du Péché » 

au Clergé 
Bordeaux. — Le vendredi 25 fé-

vrier a eu lieu en séance privée, au 
« Ciné Petite-Gironde », une projec-
tion du grand film français : Les 
Anges du Pèchè, réservée aux mem-
bres du clergé du diocèse de Bor-
deaux. Monseigneur Feltin, Archevê-
que de Bordeaux, Primat d'Aquitai-
ne, honorait de sa présence cette 
manifestation. 

M. Paoli, directeur commercial de 
la Société Richebé et le chef de pu-
blicité de la Synops s'étaient dépla-
cés spécialement de Paris pour pré-
senter le film ; ils eurent ainsi l'oc-
casion de connaître l'opinion du 
clergé bordelais sur cette production 
et d'échanger avec les représentants 
de la Presse, leurs vues sur ce film, 
qui a recueilli l'adhésion de tous. 

Les Anges du Péché, Grand Prix 
du Cinéma Français 1943, débutera 
en grande exclusivité au « Ciné 
Petite-Gironde » d'ici quelques se-
maines, après l'inépuisable succès de 
L Inévitable M. Dubois et une reprise 
de François 1er. 

Gérard Coumau. 

Le Cinéma et la Montagne 
Aux Editions J. Susse paraîtra pro-

chainement un ouvrage de Pierre Le-
prohon : Le Cinéma et la Montagne, 
où sont évoquées les étapes du ciné-
ma de montagne, depuis les premiers 
documentaires d'alpinisme jusqu'à la 
réalisation de Premier de Cordée. 

L'auteur étudie également les possi-
bilités du cinéma mis au service de 
la montagne, comme moyen d'expres-
sion et de propagande en faveur de 
l'alpinisme. 

Illustré de 50 photos en hélio, cet 
ouvrage sortira simultanément en édi-
tion courante et en édition de luxe 
à tirage limité. 

l'ANNUAIRE PROFESSIONNEt 

LE 
TOUT-

CINËMA 
Saison 1943-1944 

paraîtra prochainement 
ENVOYER D'URGENCE VOS 
RENSEIGNEMENTS, CLICHÉS, 
TEXTES ET ANNONCES 
à M Clément CUIL/EAMOU, 

19, rue des Petits-Champs, Paris-1' 
Tél.: RIC.85-S5 

La Société des Auteurs 
et Compositeurs drama-
tiques a décerné son 
Grand Prix du Cinéma 
1944 à Pierre Véry et 

Jacques Becker 
Pour la seconde année, la Société 

des Auteurs et Compositeurs Dra-
matiques, dont le Président est 
M. Charles Méré, a décerné mer-
credi 8 mars ses quatre prix du 
théâtre, du cinéma, de radio et de 
musique. 

Le grand prix de 15.000 francs du 
cinéma a été partagé entre le scéna-
riste1 Pierre Véry et le metteur en 
scène Jacques Becker pour leur film 
Goupi-mains rouges, production Mi-
nerva. 

La Société des Auteurs de Films, 
qui participait à l'élection, avait di-
visé son vote entre les deux films 
d'excellente qualité difficiles à 
partager, Goupi mains rouges et 
Douce, ce dernier semblant d'abord 
l'emporter, mais le vote final, où 
participaient les auteurs de théâtre, 
donna le plus grand nombre de voix 
au film de Jacques Becker. 

En 1940, le prix avait été attri-
bué à Nous, les Gosses. 

En une semaine 
« LA MALIBRAN » 

a atteint près 
d'un demi-million de 
recettes à Toulouse 

Sacha Guitry et Gcori Boué dans La 
Malibran. (Photo Sirius.) 

Au tandem « Nouveautés-Vox ». — 
La Malibran, le nouveau film de Sa-
cha Guitry, uvec Geori Boué, a tota-
lisé, durant sa première semaine 
d'exclusivité: 495.235 francs, avec 
23.5-77 entrées. 

Bientôt deux nouveaux films 
en Agfacolor à Paris 

Dans le courant des semaines qui 
viennent, on verra à Paris deux nou-
veaux films en couleurs : Offrande 
au Bien-Aimé et Le Lac aux Chimè-
res, réalisés par le metteur en scène 
de La V lie Dorée, Veit Harlan, avec 
Ti procédé « Agfacolor » et distribué 
par Tobis. 

Le Lac aux Chimères est un film 
poétique, tiré de l'œuvre du poète 
Théodore Storme où Christina Sôder-
baum dépasse encore, paraît-il, sa 
remarquable création de La Ville 
Dorée. 

Quant k L'Offrande au Bien-Aimé, 
c'est un film à l'intrigue romanesque 
dont le succès sera également certain. 

François Périer. Gabry Sylvia, Robert Le 
Fort et Roux dans Bonsoir Mesdames, Bon-
soir Messieurs, qui vient de tenir l'affiche 
quatre semaines au « Paramount » de 
Paris et que distribue Dis-Pa. 

[Photo Synops.) 

A PARIS, A VICHY 
ET A TOULOUSE 

LES « AVENTURES DU 
BARON MUNCHHAU-
SEN » CONNAIT UN 
SUCCÈS D'EXPLOITA-
TION SANS PRÉCÉDENT 

Le succès du film en cou-
leurs Les Aventures fantas-
tiques du Baron Munchhausen 
est sans précédent dans les 
annales cinématographiques 
en France. Les résultats ob-
tenus dépassent encore ceux 
de La Ville Dorée. 

A Paris, en trois semaines, 
ce film a enregistré 110.000 
spectateurs, le Normandie 
maintenant une moyenne 
hebdomadaire de 1 million 
350.000 frs de recette, chif-
fre maximum en tenant 
compte que le nombre de 
séances est limité à cause de 
la longueur du film. Or, cha-
que jour, et principalement 
les jeudi, lundi, samedi et 
dimanche, le Normandie a dû 
refuser des milliers de spec-
tateurs. 

Le succès de Parie, est con-
firmé par celui de Toulouse 
où ce film, présenté au 
Plaza, a enregistré une re-
cette de 454.73_5 frs au 
cours de la première semai-
ne, ce qui représente le plus 
gros résultat obtenu en une 
semaine dans une seule salle 
de cette ville. 

A Vichy, le film Les 
Aventures fantastiques du 
Baron Munchhausen a réa-
lisé au cinéma « Lux », salle 
de 515 places, la recette re-
cord de 437.989 francs, 
chiffre jamais atteint jus-
qu'à ce jour en première vi-
sion à Vichy ; aucun film, 
quel qu'il soit, projeté pen-
dant la même durée et 
même avec des jours de 
fête, soit dans une seule 
salle, soit en tandem, n'a 
réalisé une telle recette à 
Vichy. 

Il est prouvé, maintenant, 
que Les Aventures fantasti-
ques du Baron Munchhausen 
est un film très populaire, at-
tirant en outre la foule des 
jeunes gens et des enfants. 

Un attentat aux « Variétés » 
de Toulouse a fait 

3 morts, 15 blessés 
et endommage la salle 

Toulouse. — Mercredi Ie' mars, 
à 18 h. 20, alors que la deuxième 
séance de la matinée allait se ter-
miner avec la projection de La 
Ferme aux Loups, dont c'était le 
premier jour de représentation, une 
bombe de fort calibre, placée - sous 
un fauteuil, a explosé au second 
balcon, clans la salle des Variétés, 
causant la mort de trois spectateurs, 
une femme et deux hommes, et fai-
sant une quinzaine de blessés, dont 
sept grièvement. 

Il faut signaler la belle conduite 
de l'opérateur projectionniste, Rim-
bert, et de son assistant Bro. Rim-
bert, bien que blessé par un éclat 
de la vitre qui sépare la cabine "de 
la salle, cessa immédiatement la pro-
jection, éclaira la salle, arrêta un 
commencement d'incendie et secou-
rut Une fillette. C'est seulement en-
suite qu'il alla se faire panser. 

Les dégâts matériels sont très im-
portants et la salle devra être fer-
mée pendant plusieurs semaines. 

Présentation des « Sondeurs 
d'Abîmes » de Marcel Ichac 

M. Marcel Ichac a présenté son nou-
veau film Les Sondeurs d'Abîmes au 
Cinéma des Champs-Elysées, le 17 fé-
vrier dernier. C'est un reportage de 
grand style sur les techniques nou-
velles utilisées dans l'exploration des 
abîmes et cours d'eau souterrains. Ce 
sont là tes dernières zones inconnues 
du globe terrestre : on commence à 
soupçonner l'importance et l'étendue 
du reseau souterrain et les découver-
tes qu'on peut y faire pour la géologie, 
l'hydrographie, etc. Le film présente 
avec beaucoup d'adresse l'équipeinent 
et le matériel spécial utilisé par les 
« spéléologues » : cordes, lampes, 
échelles ultra-légères en duralumin, 
etc. Pour la première fois Ichac a 
descendu la caméra dans ces abîmes, 
et a pu installer les projecteurs néces-
saires grâce à une usine hydroélec-
trique proche. Ce film, qui est une 
exceptionnelle prouesse à la fois spor-
tive et cinématographique, est digne 
des précédentes réussites, toutes re-
marquables, de ce cinéaste excellent. 
(Prises de vues de J.-E. Monniot; mu-
sique remarquable de Tony Aubin.) 

7'. M. 

...par sa puissance 

de fabrication, ses 

Laboratoires d'Etudes, 

ses brevets exclusifs, ses 

procédés spéciaux, est 

en tête du Progrès. 

BHD 
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Carlettina dans 
«Graine au Vent» 

A Nancy, l'exploitation garde 
un excellent niveau 

Le film Graine au Vent, dont Car-
lettina assume de bout en bout le 
principal rôle, est depuis quelques 
jours projeté sur l'écran du Para-
mount. Le cinéma français, s'il a fait 
souvent appel à des garçons et à des 
fillettes, n'a presque jamais osé con-
fier à un enfant un rôle aussi im-
portant que celui qui a été dévolu 
par la Société Lux à Carlettina, la 
charmante petite actrice qui se révèle 
maintenant comme une grande ve-
dette. 

De grands artistes, tels que Jacques 
Dumesnil, Marcelle Géniat, Gisèle Ca-

Carlettina dans Graine au Vent, 
(Photo Lux.) 

sadesus, Lise Delamare, ont généreu-
sement accepté de s'effacer en faveur 
de leur petite camarade. Grâce à eux 
tous, l'émouvant roman de Lucie De-
larue-Mardrus, adapté par Steve Pas-
seur, acquiert à l'écran une puissance 
et une fraîcheur extraordinaires. 

Héalisé par Maurice Gleize, Graine 
au Vent consacre définitivement le 
talent unique d'une fillette de douze 
ans et aussi un genre que le cinéma 
français avait jusqu'ici négligé. 

Nancy. — Malgré le calme persis-
tant de certaines soirées, dû notam-
ment au froid, l'exploitation nan-
céienne se maintient à un niveau très 
honorable, les semaines creuses se 
trouvant aussitôt compensées par des 
résultats excellents, ce dont on pour-
rait déduire que le public se porte 
moins « en aveugle » au cinéma et 
fait passer dans son choix les films 
à renom avant les autres. Mais cela 
est loin d'être une règle qui se mani-
feste à tous coups, l'influence de la 
publicité faite autour d'une produc-
tion n'y étant certainement pas étran-
gère... 

Dans les deux premiers mois de 
l'année, il faut retenir en particulier 
parmi les meilleures recettes: 
♦ EDEN : Voyage sans Espoir, sui-
vi de très près par Les Anges du 
Péché. Le record de cette salle reste 
celui obtenu avec L'Eternel Retour, 
qui fit le programme de fin d'année 
de ce cinéma. 
+ MAJESTIC, en tandem avec 
« l'Olympia »: Mon Amour est près 
de loi (18.500 entrées), Titanic (18.000 
entrées), F@yer perdu (15.500 en-
trées). Le record de ces deux éta-
blissements, appartient toujours au 
Comte de Monte-Cristo, donné en no-
vembre 1943. Ces deux salles de la 
S.O.G.E.C. totalisent 1.240 places. 
♦ PATHE L'Ange de la Nuit a dé-
passé le record de cette salle, qui 
était jusqu'alors tenu par Lucrèce. 
Feu Nicolas et Je suis avec toi se 
placent immédiatement après ces 
deux films. 
♦ Deux salles de quartier — le « Ca-
méo » et le « Shéhérazade » — ont 
dépassé de loin leurs meilleures re-
cettes, le premier avec Les Deux Or-
phelines, le second avec L'Intruse, 
présentés en exclusivité. 
♦ A l'occasion de la fête des rois, 
la revue Miroir de l'Ecran a organisé 
un goûter avec attraction pour les 
enfants du cinéma nancéien. Soixan-

te-dix enfants étaient présents à cette 
fête, à laquelle avaient participé les 
iirmes Pathé, Discina, Regina, C.P. 
L.F., Gaumont, France Actualités, les 
Sélections cinégraphiques de Dijon, 
l'agence Ed. Poulet, m. Dolmaire, les 
directions des cinémas « Pathé », 
« Majestic », « Caméo », « Nancéac », 
Casino et Ambigu. 
♦ Le mardi 29 février a eu lieu une 
réunion corporative des directeurs de 
la région de l'Est. 
♦ Signalons le passage à Nancy de 
M. H. J. G. Calmbacher, représentant 
général de la Dis-Pa. 
+ On nous signale de la Haute-Marne 
le grand succès remporté par la Ville 
dorée. 
♦ Un bureau s'est formé à Nancy 
pour constituer une Caisse régionale 
d'entraide sociale du cinéma. M. Di-
delot, représentant le C.O.I.C, en a 
été nommé président; M. Friaise, di-
recteur du « Ciné-Parc », est secré-
taire, et MM. Jung, directeur du « Pa-
thé », Tbiébault, directeur de « L'E-
den », et Dudon, directeur du « Ma-
jestic », membres actifs. 
<► Nous apprenons que M. Eugène 
Poulet, directeur de l'agence--trrirénra--
tegraphique portant le même nom, est 
actuellement malade. Nous lui adres-
sons nos vœux de prompt rétablis-
sement. 
+ C'est au « Pathé » que Le Ciel est 
à vous sera prochainement présenté. 

M. J. Relier. 

Lyon. — Dans nos précédents arti-
cles sur l'activité cinématographique 
lyonnaise, nous avions noté un cer-
tain fléchissement des recettes à la 
suite de l'avance de l'horaire des 
spectacles... Or, les chiffres qui ont 
été atteints au cours de ces derniè-
res semaines sont parmi les plus im-
portants qu'ait jamais enregistrés 
l'exploitation de cette région!... 

C'est tout d'abord la recette maxi-
mum réalisée par l'actif M. Buisson, 
Directeur du PATHE-PALACE, pour 
les deux semaines de L'Eternel Re-
tour: 1.036.776 francs!... Actuelle-
ment, L'Ange de la Nuit atteint 
400.708 francs au sixième jour ; ce 
film sera projeté une seconde se-
maine. 

A la SCALA, Le Val d'Enfer avait 
produit 542.000 francs et Au Bonheur 
des Dames: 457.000 francs. Chacun 
de ces films a tenu l'affiche deux se-
maines. Le directeur de cet établis-
sement, M. Alamelle, a une longue 
expérience de « son » public. La 
Double Vie de Lena Menzel, dont le 
titre a été utilisé sur la façade d'une 
manière fort habile, a intrigué la 
foule. Résultat: 219.000 francs en 
une semaine... 

M. Robert se réjouit du résultat 
obtenu par le TIVOLI et le MAJES-
TIC, avec Le Chant de l'Exilé. Ce 
film a presque atteint 700.000 francs 
en deux semaines. 

Au COUCOU, L'Inévitable M. 'Du-
bois vient de terminer sa quinzième 
semaine en totalisant: 1.457.059 
Et il semble bien que le succès sans 
précédent de l'excellent film de 
Pierre Billon soit encore loin d'être 
épuisé pour sa première vision à 
Lyon. 

Rappelons, enfin, le chiffre. de 
612.593 francs que nous a indiqué 
M. Pierre, Directeur de L'EMPIRE et 
du GROLEE pour Les Deux Orpheli-
nes présentées pendant trois semai-
nes en tandem par ces établisse-
ments. 

D'excellentes recettes ont également 
été réalisées par le MODERN' 39 avec 
Coup de feu dans la Nuit et L'In-
truse et le STUDIO DE LA FOURMI 
avec Les Fiancés. 

Premier de Cordée, qui sera pro-
chainement projeté au PATHE-PA-
LACE, a été chaleureusement applau-
di au cours d'une seule représenta-
tion à guichet fermé, organisée par la 
Section Lyonnaise du Club Alpin 

A Toulouse, le Plaza 
connaît avec « Munchhausen » 
des recettes record 

Toulouse. — Depuis plusieurs 
mois, les spectateurs toulousains 
attendaient avec impatience la sor-
tie sur un écran de leur ville du 
nouveau film en couleurs: Les Aven-
tures du Baron Munchhausen. Aussi 
se sont-ils pressés en nombre pour le 
voir au « Plaza », oû sa première a 
eu .lieu le mercredi 15 février. 

Le Baron Munchhausen constitue 
une grande belle ' œuvre qui honore 
celui qui l'a conçue et tous ceux qui 
y ont collaboré. Les cinéphiles tou-
lousains — réputés pourtant pour 
leur goût difficile — ne s'y sont pas 
trompés et le film a remporté un 
succès considérable. Signalons le ma-
gnifique lancement publicitaire en 
ville, où de nombreuses affiches, 
affichettes et photos furent apposées 
en bonne place chez les principaux 
commerçants de notre cité. Un tel 
effort et en pleine crise est à signa-
ler et à encourager. Le résultat de la 

?remière semaine a été de: 454.043 
rancs, avec 21.346 entrées. 

« LUCRÈCE » AU TRIANON-PALACE 
De son côté, Lucrèce a été chaleu-
reusement accueilli par le public 
toulousain, qui a beaucoup admiré 
la création de: Edwige Feuillère. Le 
résultat de la première semaine a été 
de: 511.357 francs, avec 21.918 en-
trées, ce qui est un beau résultat 
pour une salle de 1.300 places. 

R. Bruguière. 

Français. Le réalisateur Louis Da-
quin a modestement confessé aux 
alpinistes chevronnés qu'il n'avait 
jamais pratiqué d'escalades avant de 
tenter l'ascension périlleuse que mon-
tre son beau film. Les fervents de 
la montagne ont beaucoup apprécié 
le documentaire tourné en marge du 
grand film: Dernier de Cordée, où 
l'on voit les porteurs et les guides 
chamoniards en pleine action. 

Parmi les prochains films annon-
cés, citons: Le Colonel Chabert, 
L'Aventure est au coin de la rue, 
Premier de Cordée (Pathé-Palace) ; 
Le Loup des Malveneur, Le Foyer 
Perdu, La Ferme aux Loups, La Cou-
pole de la Mort (Scala) ; Marie Mar-
tine, Vautrin, Les Aventures Fantas-
tiques du Baron Munchhausen (Tivoli 
et Majestic) ; L'Homme de Londres 
(Coucou) ; Le Soleil de M '.nuit, La 
Valse Blanche (A. B. C.). 

Selecta Films Location a présenté: 
Mahlia la Métisse; les Films V. G. 
Loye: Bonsor Mesdames, Bonsoir 
Messieurs; Voyage sans espoir; la 
Société des Films Sirius: La Collec-
tion Ménard. Les prochaines présen-
tations annoncées sont: L'Aventure 
est au coin de la rue (Pathé) ; Pierre 
et Jean (A. C. E.) ; La Rabouilleuse 
(V. G. Loye). 

Présentation 
corporative 

du « Ciel est à vous » 
à Saint-Etienne 

Saint-Etienne. — Pour la première 
fois dans les annales cinématogra-
phiques stéphanoises, une présenta-
tion corporative a eu lieu au Royal 
de Saint-Etienne pour le film de Jean 
Grémillon : Le Ciel est à vous. Cette 
production de Raoul Ploquin, qui 
exalte le goût du risque, de l'ac-
tion, a été saluée des plus favorable-
ment par ce public de Directeurs de 
salles. 

On aimerait voir se généraliser ces 
représentations en notre ville qui 
projette avant Lyon les nouveautés 
cinématographiques. 

Ajoutons que le Royal de notre 
ville (M. Salengro) s'est assuré l'ex-
clusivité de ce film qu'il présentera 
très prochainement. 

Louis E. Toulon. 

FRÂNCTNEX 
VOUS ANNONCE LA CREATION DE SON SERVICE DÉ 

FORMÂT RÉDUIT(16Z) 

SERVICE LOCATION, t TER RUE BALZAC. PARIS, TEL, BAL. 09.34 

Les salles de Lyon connaissent 
des recettes exceptionnelles 

Société Universelle de Filmi 

piesenfe i&Kk 
ODETTE JOYEUX 
LUCIEN 4ÀROUX vsm marchal 

ECHEC 
•AU. R^Y 

afiAâô 

LE CARREFOUR 
DES ENFANTS PERDUS 

le grand film de Léo JOANNON 
mm ëmo &f.piww : 

un grand film de Jacques BECKER 
ame 

Raymond ROULEAU - Micheline PRESLE 
et Jean CHEVRIER 

de la Comédie-Française 

dama 

FALBALAS 
Production " ôéé&c einèmat&qzapbique " 

awc 
Jeanne FUSIER-GIR 

et 
Gabrielle DORZIAT 

avec GEO RI BOUÉ et L'AUTEUR 
après une brillante 
présentation à TOULOUSE 

débutera 
le 11 AVRIL 

AU COURS D'UN CALA 
ORGANISÉ AU BÉNÉFICE 
DES OEUVRES SOCIALES 

DU CINÉMA^d 
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FILMS EN COURS 
DE RÉALISATION 

LE LAC AUX CHIMÈRES 

Off> 

BILLANCOURT 
LE DERNIER SOU (Continental). Béai, et 

aut.s André Cayatte. Interpr.: Ginette Le-
clerc, Annie France, Gilbert Gil, N. Ro-
quevert. Commencé le 8 décembre 43. 

BOULOGNE 
L'ENFANT DE L'AMOUR (Consortium de 

Prod. du Film). Ttéal.: Jean Stelli. Direct, 
de prod.: Aimé Frapin. Chef opér.-. Gri-
gnon. Décora : Claude Bouxin. Auteur : 
Henry Bataille. Adapt.: André Legrand. 
Dial.: Marc-Gilbert Sauvageon. Interprit.: 
Gaby Morlay, Aimé Clariond, François Pé-
rier, Claude Géniat, André Bervil, Car-
nège. Commencé le 15 février 1944. 

BUTTES-CHAUMONT 
LE BOSSU (Regina-Jason). Ttéal.: Jean De-

lannoy. Direct, de prod.: Pierre Dams. 
Interpr. : Pierre Blanchar, Yvonne Gau-
deaù, Paul Bernard Jean Marchât, Lou-
vigny. Caccia, R. Patorn. Commencé le 
10 janvier 1944. 
Ues extérieurs ont été tournés en foret de 

Fontainebleau. 
LE MERLE BLANC (Minerva). Ttéal.: Jac-

ques Houssin. Direct, de prod.: Mugelli. 
Auteur: Scénario de Henri Clerc d'après 
un conte de Frédéric Boutet. Dial.: Alfred 

. Machard. Chef opér. : Dantan. Décors : 
Marquet. Interpr.: Saturnin Fabre, Jean 
Tissier, Carette, Alice Tissot, Georges Roi-
lin. Commencé le 28 février 1944. 

EPINAY 
BLONDINE (S.N F.G.). Réal: Henri Mahé. 

Scénario et dial: Paule Hutzler. Opér.: 
Colas. Int.: Georges Marchai, Pierral, 
Nicole Maurey, Miohèle Philippe. Com-
mencé le 8 novembre 1943. 

NEUILLY 
LES CAVES DU MAJESTIC (Continen-

tal) Auteur: Georges Simenon. Ttéal.: Ri-
chard Pottier. Interpr.: Albert Préjean. 
Commencé le 18 février 1944. 

PATH E-FRANCŒU R 
FALBALAS (Essor Cinématographique fran-

çais). Iléal.: Jacques Becker. Chef opér.: 
Nicolas Hayer. Décors: Max Douy. Au-
teurs: Scénario original de Maurice An-
bergé, Jacques Becker et Maurice Griffe. 
Interpr.: Micheline Presle, Raymond Rou-
leau, Jean Chevrier, Gabrielle Dorziat, 
Jeanne Fusier-Gir. Commencé le 6 mars. 

~~~:i.jÀ ,r tj Ql n M A imi? Vlusieurs scènes ont été tournées à Jom-îanae au tsien-siime viUe. 
SAINT-MAURICE 

L\ FI* «CEE DES TENEBRES (Eclair-
Journal,. Réal.: Serge de Poligny. Direct, 
de prod.: Le Pelletier. Auteur: Scénario 
origina1 de Gaston Bonheur et Serge de 
Poligny. Diaî. : Gaston Bonheur. Chef 
opér.: Hubert. Décors: Krauss. Interpr.: 
Pierre-Richard Wilm Jany Holt, J. Gael, 
Larquey, M. Moréno. Commencé le 15 mars 
1944. 

CURIEUSE HISTOIRE (Eclair-Journal-P. 
A.C.). Réal: Georges Lacombe. Auteurs: 
Srénario original de Jean Sacha et Alex 
Joffé. Direct, de prod.: Léon Carré. In-
terpr.: Annie Ducaux et André Luguet. 
Studios: Saint-Maurice. Date de réal: 20 
mars. Commencé le 15 mars 1944. 

EXTERIEURS 

L INNOCENTE PÉCHERESSE 

MONT-DORE 
SORTILEGE (Moulins d'Or). Réal: Chris-

tian Jaque. Auteur: Roman de Claude 
Boncompain : « Le Cavalier de Riou-
clare s. Adapt. et dial: Marc-Gilbert Sau-
vageon et Jacques Prévert. Dir. de prod.: 
J.-M. Manégat. Chef opér.: Robert Lefè-
vre. Décors: Gys. Int.: Fernand Ledoux, 
Ccedel, Brochard, Renée Faure, Madeleine 
Robinson. Studios: François-I". Commencé 
le 14 février 1944 en extérieur. 

AGENDA DE LA 
PRODUCTION 

Du 4 mors au 18 mars 1944 
FILMS TERMINES 

13 mars. - LA BOITE AUX REVES 
(Scalera). :. , 

15 mars. — LES ENFANTS DU PARA-
DIS (Pathé-Cinéma). 

FILMS COMMENCES 
15 mars. — LA FIANCEE DES TENE-

BRES (Eclair-Journal). 
15 mars. — CURIEUSE HISTOIRE 

(Eclair-Journal). 

Gaby Morlay et François Périer, 
mère et fils dans « L'Enfant de l'Amour » 

L'adaptation par André Legrand de 
la pièce d'Henry Bataille a complète-
ment rajeuni ce sujet dramatique, 
qu'un dialogue très vivant de Marc-
Gilbert Sauvajon achève de moderni-
ser. 

Jean Stelli, qui réalisa l'an passé 
Le Voile Bleu, a commencé le 16 fé-

François Périer et Aimé Clariond dans 
L'Enfant de l'Amour. 

(Photo Consortium du Film.) 

vrier, aux Studios de Boulogne, la 
mise en scène de ce film, produit par 
le Consortium de Productions de 
Films et qui sera distribué par 
le Consortium du Film. Dans un 
luxueux « complexe » du décorateur 

Claude Bouxin, représentant l'appar-
tement de la grande vedette Liane Or-
land, nous avons assisté à une scène 
t-ès émouvante entre Gaby Morlay et 
François Périer. Ce dernier est « l'en-
fant, de l'amour », dont la mère, ar-
tiste en renom, a dissimulé l'exis-
tence ; une grande affection unit 
néanmoins ces deux êtres. Lorsque 
l'existence de ce iils sera connue, un 
conflit sentimental éclatera entre 
Liane Orland et son amant, le célèbre 
industriel André Rantz. Le jeune 
homme, après avoir évité une rup-
ture tragique entre sa mère et André 
Rantz, personnage interprété par 
Aimé Clariond, s éloignera. Dans le 
train qui l'emmènera vers une vie 
nouvelle, il retrouvera la fille de l'in-
dustriel, sous les traits de Claude Gé-
nia. Un espoir luira pour ces deux 
enfants, qui partent vers l'aventure, 
se sacrifiant pour le bonheur de leurs 
parents. 

Des extérieurs ont été tournés à 
l'Hippodrome de Vincennes; d'autres 
sont prévus au Golf de Saint-Cloud 
et dans la Vallée de Chevreuse. Les 
prises de vues, qui doivent durer en-
viron un mois, réunissent autour du 
metteur en scène Jean Stelli, du di-
recteur de production Aimé Frapin, 
et du chef opérateur Marcel Grignon, 
outre les artistes déjà cités, André 
Bervil, Martial Rèbe, Vissières, Car-
r.ège, Jean Daurand et une jeune ar-
tiste dont le choix n'est pas encore 
fixé. 

G. Turquan. 

André Zwobada a terminé « Farandole » 
Aux Studios de Saint-Maurice, sur 

h- plateau C, dans un décor classique 
de Cour d'Assises, nous trouvons 
André Zwobada et son équipe face à 
un nombreux auditoire de « curieux 
salariés ». Il s'agit de la dernière 
partie de Farandole, un scénario 
d'il. Privev, adapté par André 
Cayatte. " 

Le metteur en scène nous dit en 
quelques mots ce que sera sdcfilm: 
une suite d'épisodes sans aucun lien 
logique, une cavalcade de faits di-
vers, une farandole... Quatre « mo-
ments » se succéderont, dont les 
personnages seront: Lise Delamare et 
André Luguet; Paulette Dubost les 
« reliera à Alerme et à Salou, eux-
mêmes unis à Gaby Morlay par l'ac-
tion elle-même; cette dernière artiste, 
enfin, habite dans le même hôtel que 
les acteurs du drame final : Jany 
Holt et Bernard Blier. Mais la boucle 
sera bouclée et nous reviendrons aux 
personnages du début. 

Que se passe-t-il devant cette Cour 

d'Assises ? Marianne (Jany Holt) est 
accusée du meurtre de Mme Clarel, 
femme de son amant, Sylvestre (Ber-
nard Blier) ; mais, selon elle, ce 
n'est qu'un accident, Sylvestre la 
charge , et justement on tourne un 
plan dans lequel, à un aveu pas-
sionné de Marianne, il répond : 
« Cette femme a toujours eu beau-
coup d'imagination ». 

Le président est Gallet; le procu-
reur, Escande; le défenseur, Jean 
Davy; un journaliste, Decomble. 

Sur l'image douloureuse de Ma-
rianne, seront « surimpressionnés » 
des visages de témoins faisant à la 
barre des déclarations contradictoi-
res. Marianne sera acquittée. Et elle 
apprendra que Sylvestre ne l'a accu-
sée que par stratégie. 

Le film s'est terminé le 1er mars. 
Après les plans de Cour d'Assises, il 
restait à faire quelques scènes dans 
les couloirs et au bureau de la Po-
lice judiciaire. 

A. Cailliez. 

FICHES TECHNIQUES 
LE MERLE BLANC 

Prod. et Distr.: Minerva. 

Genre: Comédie gaie. 
Réal,: Jacques Houssin. AssisU: . Pierre 
Méré. Script.: Claude Vériat. Régie gènèr.: 
Fred Genty. 
Auteurs: Scénario de Henri Clerc d'après 
un conte de Frédéric Boutet. 
Alfred Machard. 
Dir. de prod.: Jean Mugelli. 
Chef opér.: André Dantan. Op.r.: Jean 
Maillots. Photogr.: Raymond Bègue. 
Décors: Pierre Marquet. Maqutil.: Charles 
Gléboft. 
Son: Louge. 
Montage: André Gug. 
Interprètes: Saturnin Fabre, Jean Tissier. 
Georges Rollin, Carette. Alice Tissot, Mar-
celle Géniat. Michèle Gérard, Gab;-Fontan, 
Georgette Tissier, Guy Sloux, Maxime Fa-
ber, Paul Ollivier, Jacques Berlioz, Robert 
Dhery. 
Cadre: Une usine de cirage. 
Sujet: Un ouvrier d'usine qui accède sou-
dain à un poste de directeur, apprend qu'il 
le doit aux remords des propriétaires de 
l'usine dont l'ancêtre a capté son héritage. 
Après les avoir soumis par représailles à de 
terribles et comiques épreuves, l'ouvrier leur 
abandonnera l'usine. 
Studios: Buttes-Chaumont. 
Extér. : Paris et ses environs. 

. Commencé en studio le 28 février 1944. 

et 
' Echec au Roy " 
" Coup de Tête 
sont terminés 

C'est à Versailles, dans le parc du 
château, que Jean-Paul Paulin a don-
né le dernier tour de manivelle du 
film Echec au Roy, qu'il a réalisé 
d'après un scénario de Bobert-Paul 
Dagan et Pierre Leaud, inspiré d'une 
nouvelle de Henri Dupuy-Mazuel. Au-
paravant, le metteur en scène avait 
reconstitué dans le parc du studio 
d'Epinay le camp de Denain. Odette 
Joyeux, Gabrielle Dorziat, Maurice 
Escande, Georges Marchai et Lucien 
Baroux furent les principaux inter-
prètes de ces dernières scènes. 

Un autre film vient de s'achever. 
Il s'agit de Coup de Tête, réalisé par-
René Le Hénaff, qui fut, on le sait, 
interrompu à la suite de l'accident 
survenu a Pierre Mingand, son prin-
cipal interprète. Le film s'est terminé 
le plus normalement possible à la 
satisfaction de tous, malgré certaines 
scènes mouvementées au cours des-
quelles tous les interprètes se bagar-
rèrent avec ardeur. Coup de Tête suc-
cédera à Premier de Cordée, lorsque 
ce film aura terminé sa double exclu-
sivité au « Marbeuf » et à la salle 
« Marivaux ». 

m 
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I. — Films terminés 
non projetés 

ou au montage 
Prises de vues 
terminées le: Titre et producteur: 

24 avril 43. 
28 mai 43. 

18 juin 43. 
4 juill. 43. 

4 sept. 43. 
9 sept. 43. 

3 nov. 43. 
24 déc. 43. 

10 janv. 44. 
12 fév. 44. 
23 fév. 44. 
29 fév. 44. 
13 mars 44. 
15 mars 44. 

La Vie de Bohème (Scalera). 
La Collection Ménard (M.A.I. 

C). 
Service de Nuit (Francinex). 
Le mort ne reçoit plus (CI.M. 

E.P.) 
La Malibran (Sirius). 
Les Petites du Quai aux Fleurs 

(C.I.M.E.P.)-
La Vie de Plaisir (Continental). 
Le Bal des Passants (U.T.C.). 
Le Carrefour des Enfants Per-

dus (M.A.I.C.). 
L'Ile d'Amour {Sigma-Cyrnos). 
Coup de Tête (C.C.F.C.). 
Echec au Roy (S.U.F.). 
Farandole (Fernand Weill). 
La Boîte aux Rêves (Scalera). 
Les Enfants dû Paradis (Pathé). 

PRODUCTION 
15 MARS 1944 
II. — Films en cours 

de réalisation 
Prises de vues n,.. , , 
commencées le: lltre et Producteur: 
15 déc. 43. Le Dernier Sou (Continental). 
10 janv. 44. Le Bossu (Régina-Jason). 
14 fév. 44 Sortilèges (Moulins d'Or). 
16 fév. 44! L'Enfant de l'Amour (Consort. 

de Prod. du Film). 
18 fév. 44. Les Caves du Majestic (Conti-

nental). 
28 fév. 44. Le Merle Blanc (Minerva). 
l,r mars 44-. Falbalas (Essor). 
15 mars 44. La Fiancée des Ténèbres (Eclair-

Journal). 
15 mars 44. Curieuse Histoire (Eclair-Jou'r-

; hal). ; 

III. — Projets autorisés 
en préparation 

Autorisation ~-, , , 
donnée le: Tllre et Producteur: 

22 déc. 43. Un Jour de Chance (Optiphone) 
(Film à terminer). 

« Les Caves du Majestic » 
nous vaut quelques rentrées 

sensationnelles 
Richard Pottier poursuit la réalisa-

tion du roman de Simenon, Les Caves 
du Majestic, avec, en tête de distri-
bution, Albert Préjean dans le rôle 
du commissaire Maigret et Suzy 
Prim dans celui de Mimi. On verra 
également dans cette nouvelle produc-
tion Continental-Films deux grandes 
artistes que les fervents du cinéma 
n'ont pas oubliées: Florelle et Gina 
Manès. Florelle est surtout restée 
pour le public l'admirable interprète 
de L'Opéra de Quat' Sous. Elle n'a-
vait pas tourné depuis plusieurs an-
nées; son dernier grand rôle était 
dans Les Misérables. Gina Manès, 
l'inoubliable Thérèse Baquin, se te-
nait, elle aussi, éloignée depuis assez 
longtemps des studios. 

Cette double rentrée, auprès d'ex-
cellents artistes comme Denise Bosc, 
Oenise Grey, Gabriello, Jacques Bau-
mer et Jean Marchât, retiendra l'at-
tention sur cette passionnante intri-
gue, policière, que distribuera Tobis 
Film. 

J.-K. Raymond-Millet tourne un 
nouveau documentaire 

« Les Heures qui passent » 
Sur un scénario de Jean Lehérissey, 

Les Heures qui passent, J.-K. Bay-
mond-Millet compose actuellement un 
film documentaire consacré au cal-
cul du temps, depuis l'antiquité jus-
qu'à nos jours. Horloges à eau, hor-
loges à feu, montres superbes ou ba-
roques, premières pendules (l'on était 
si fier d'avoir découvert le pendule 

Une scène du documentaire de J.-K. 
Raymond-Millet: Gens et Coutumes d'Ar-
magnac. (Photo J.-K. R.-Millet.) 

qu'on le plaçait alors bien en éviden-
ce, devant les aiguilles du cadran), 
on verra tout cela dans ce film pour 
lequel J.-K. Raymond-Millet et ses 
opérateurs parcourent la France, à la 
recherche de collectionneurs toujours 
plus ou moins méfiants. 

En conclusion, le film relate une 
journée de la vie d'un homme du 
xx" .siècle, durement minutée. Cette 
partie du film où l'humour et la fiè-
vre se combinent, est interprétée avec 
brio par un artiste de la troupe de 
Louis Ducreux i Jacques Duchemin. 

Les grands décors 
du « Bossu » 

Il est quelquefois regrettable que le 
public ne puisse être admis à visiter 
les studios pendant la réalisation 
d'un grand lilm. Ainsi, durant les 
prises de vues du Bossu — produc-
tion Jason-Regina — que réalise Jean 
Delannoy et dont Pierre Blanchar (le 
chevalier de Lagardère) est la ve-
dette, aurait-on pu admirer quelques 
décors sensationnels dus à Pime-
nolT et René Renoux. Après le châ-

Pierre Idanchar (Lagardère) et Raphaël 
Patorni (le duc de Nevers) dans Le Bossu, 

(Photo Regina.) 

teau féodal de Caylus, ce furent les 
jardins du Palais-Royal et la fête 
somptueuse offerte par le Régent en 
l'honneur du financier Law, avec son 
ballet de plus de cent danseurs et 
danseuses réglé par Constantin Tcher-
kass, maître de ballet de l'Opéra-
Comique, où plus de quatre cents 
figurants entourèrent les interprètes 
des rôles principaux. 

Puis les quais de la Seine furent 
édifiés qui tirent place à la rue du 
Chantre avec son grouillement popu-
laire, ses chaises a porteur, ses car-
rosses, et bientôt ce sera la rue Quin-
campoix et la foule des agioteurs 
s'agitant autour des panneaux où 
s'inscrivent les cours des actions du 
Mississipi. Sans compter les décors 
d'un luxe vraiment « Régence » du 
cabinet du Régent, du Palais-Royal, 
de l'oratoire d'Aurore de Caylus. 

Les prix 
des scénarios de 

l'Académie de Marine 
L'Académie de Marine, au cours de 

sa séance du 11 février 1944, a décer-
né le prix des Scénarios Maritimes à 
M. le docteur Girard pour son scé-
nario Jacques Cartier. Une médaille 
a été attribuée respectivement à La 
Voile, film réalisé par la Société Au-
rore-i'ilms; à L'Appel de la Mer, de 
M. Doc Chevaldin; à Michel de Nan-
tes, de M. Claude Fayard, et au Che-
valier Paul, Terreur* des Maures, de 
M. Armand Foucher. 

Deux mentions honorables ont été 
accordées, l'une à Gingolph l'Aban-
donné, scénario de M. René Chaver-
riat, l'autre à La Sorcière d'Oya, de 
M. Jean Manclère. 

PRODUCTIONS EN 
PRÉPARATION 

MARS 
* LUNEGARDE (C.C.F.C.-Paris-Studio-Ciné-

ma). Réal: Marc Allégret. Auteur: Pierre 
Benoît. Adapt.: Jacques Viot. Int.: Gaby 
Morlay. 

* SYLVIE ET LE FANTOME (Synops). 
Béai.: Cl. Autant-Lara. Auteurs: Pièce de 
Alfred Adam. Adapt. : Jean Aurenche. 
Chef opér. .- Ph. Agostini. Int. : Odette 
Joyeux, Fr. Périer, Carette, Tissier, Jean 
Debucourt. Commencera le 27 mars. 

* LA CAGE AUX ROSSIGNOLS (S.N.E.G,). 
Réal: Jean Dréville. Aut.: G. Chaperôt, 
René Wheeler et Noël-Noël. Int.: Noël-
Noël. Studios : François-I". Commencera 
fin mars. 

AVRIL 
* MARIAGE INATTENDU (André Paul-

vé). Réal: Pierre Billon. Scénario original 
et dialogue: Marcel Achard. Int.: André 
Luguet, Ketty Gallian, Madeleine Sologne, 
Parédès, Paul Bernard. Date de réalisa-
tion le 15 avril 1944. 

PAMELA (S.P.C.). Réal: Pierre de Hérain. 
Scénario de Pierre Lsstringuez d'après la 
pièce de Victorien Sardou. Dial.: Pierre 
Lestringuez. Int.: Fernand Gravey, Georges 
Marchai. Studios: Buttes Chaumont. Date 
de réalisation le 17 avril 1944 

" LE PERE GORIOT (Régina). Réal: Ro-
bert Vernay. Auteur: Balzac. Studios: But-
tes Chaumont. 

UN JOUR DE CHANCE (Optiphone). Stu-
dios: Photosonor. 

* LA BELLE ET LA BETE (Gaumont). 
Conte de M. Leprince de Beaumont, 
adapté par Jean Cocteau. Int : Josette 
Day. 

MAI 
» SERENADE BLEUE (Pathé). Béai: Chris-

tian Stengel. Int.: Bernard Blier, André 
Claveau. Date de réalisation: 1" mai 1944. 

* Projets déposés mais non encore autorisés. 

Gaby Morlay 
interprétera « Lunegarde » 

Marc Allégret commencera vers la 
fin du mois de mars la réalisation de 
Lunegarde, production C. C. F. C.-Pa-
ris Studios Cinéma, adaptée par Jac-
ques Viot d'après le roman de Pierre 
Benoit. Gaby Morlav en sera la ve-
dette. 

Une nouvelle 
production Gaumont, « Blondine », 
est réalisée avec le Simpli-Film 

Depuis plusieurs semaines, la S.N. 
E.G. a entrepris la réalisation d'une 
nouvelle production cinématosi-aphi-
que: Blondine, avec un procédé tech-
nique entièrement nouveau, le « Sim-
pli-Film », dont nous avons déjà 
entretenu nos lecteurs. Il s'agit d'une 
féerie musicale, où, pour la première 
fois, des personnages vivants évolue-
ront dans des décors entièrement des-
sinés. La mise en scène a été confiée 
à Henri Mahé, ancien élève des 
Beaux-Arts et peintre délicat. Le scé-
nario et les dialogues sont de Paule 
Hutzler. 

Les vedettes de ce film sont Georges 
Marchai, qui vient de faire dans Vau-
trin une création remarquée; Pierral, 
le nain prodigieux de L'Eternel Re-
tour, et deux toutes jeunes filles ra-
vissantes, Nicole Maurey et Michèle 
Philippe, qui font leurs débuts dans 
ce film, qui promet d'être une nou-
veauté dans l'évolution de l'art et la 
technique cinématographiques. 

André Claveau 
va faire ses débuts à l'écran 
Le chanteur de charme André Cla-

veau, grande vedette de la radio, va 
faire ses débuis au cinéma dans une 
production Pathé que réalisera Chris-
tian Stengel. Il s'agit d'un film poli-
cier basé sur un scénario original de 
Y. et J. Boysivon, et dont le titre 
sera Sérénade Bleue. 

m La Société a Ecran Français t est co-
productrice de la Société « Synops », dans 
la réalisation du film Sylvie et le Fantôme, 
dont Claude Autant-Lara va commencer la 
réalisation i). la fin de ce mois. 

UN GRAND 
AMOUR* 
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NOUVEAUX FILMS PROJETÉS 
CECILE EST MORTE 

Drame policier 
avec Albert Préjean 

A. C. E. 90 min. 
Origine : Française. Production : Continen-
tal-filins. 
Réalisateur: Maurice Tourneur. Auteurs: ro-
man de Georges Simenon ; adaptation de 
Jean-Paul Lechanois ; dialogue de Michel 
Duran. Musique: Roger Dumas. Décors: 
Guy de Gastyne. Chef opérateur: Pierre 
Montazel. Son: Georges Leblond. Montage: 
Gérard Bensdorp. Studios: Neuilly. 

Interprètes: Albert Préjean, Gabriello, 
André Reybaz, Jean Brochard, Santa-Relli, 
Liliane Maigné, Germaine Kerjean, Luce 
Fabiole, Yves Deniaud, Marcel Carpentier, 
Marcel Raine, Marcel André, Henri Bon-
vallet, Henri Vilbert, Maurice Salabert, 
Charles Blavette. 
Sortie en exclusivité : Paris, 8 mars 43, 
Olympia. 

Ce nouveau roman de Simenon, l'un des 
plus populaires auteurs policiers, a été 
porté à l'écran par un de nos plus habiles 
metteurs en scène, Maurice Tourneur. La 
conjonction de ces deux talents nous vaut 
un ouvrage bien fait, solide, où le drame 
et le comique sont parfaitement dosés sans 
jamais déteindre l'un sur l'autre, sans ri-
dicule. Comme dans « Picpus », le rôle 
du commissaire Maigret est tenu par Al-
bert Préjean avec beaucoup d'aisance et de 
pittoresque. Tous les éléments qui font un 
bon roman et un bon film policiers sont 
réunis ici. Brochard est excellent dans un 
rôle classique et Santa-Relli fait de bons 
débuts. Gabriello, toujours égal à lui-même, 
remporte un vif succès personnel. Les dia-
logues sont bons et ne submergent pas trop 
l'image. Il y a quelques ingénieuses nota-
tions de détail. Ce film est assuré d'une 
excellente carrière et convient à tous les 
publics. 

Cécile Pardon (Santa-ïlelli), qui vit avec 
sa tante, Juliette Boynet {Germaine Ker-
jean), importune le commissaire Maigret 
{Albert Préjean) à propos d'un mystérieux 
visiteur qui chaque soir hante l'apparte-
ment qu'habitent les deux femmes. Or, au 
cours d'une opération de police, Maigret 
découvre dans une chambre d'hôtel une 
jeune femme assassinée qui n'est autre que 
Gilberte Pardon, sœur de Cécile, arrivée de-
puis peu de La Rochelle. Et quand il rentre 
à la P. J. c'est pour découvrir le cadavre 
de Cécile dans un placard. Il se rend chez 
Mme Boynet et trouve la vieille dame étran-
glée dans son lit. 

Malgré ses chefs, Maigret arrête M. Dan-
durand {Jean Brochard), voisin de Mme Boy-
net et qui s'occupait de ses comptes, ve-
nant la voir chaque soir à l'insu de tous. 
11 rejoint son homme à La Rochelle et y 
éclaircit la mystérieuse affaire. Dandurand 
a tué Cécile, mais c'est cette dernière qui a 
étranglé sa tante parce qu'elle lui avait re-
fusé 10.000 francs pour son frère Gérard qui 
est ainsi innocenté {André Reybaz). Mais 
Dandurand en outre est l'assassin de Gil-
berte ; il voulait reprendre à, celle-ci des 
papiers compromettants. 

BEATRICE DEVANT LE DESIR 
— Comédie dramatique 

avec Renée Faure et Fernand Ledoux. 
U.F.P.C. 97 min. 
Origine: Française, Prod. : C. I. M. E. P. 
(producteur associât, édic.). 
Réal.: Jean de Marguenat. Dir. de prod,: 
Philippe Bonteven. Auteurs : Roman de 
Pierre Frpndaie. Adapt. et dialogue-. De 
Peyret-Chappuis et Jean de Marguenat. 
Musique: G. Van Parys. Chef opérât.: Lan-
genfeld. Décors: Wakevitch et Morin. Son: 
Constantin. Montage: Louveau. Studios: 
Nice, 
Interprètes: Fernand Ledoux, Renée Faure, 
Jules Berry, Jacques Berthier, Gérard Lan-
dry , Thérèse Dorny, Marie Carlet, Pizani. 
Sortie en exclus,: Paris, 8 mars 1944, Por-
tiques, La Royale et Royal-Haussmann. 

Comédie montrant le premier amour d'une 
jeune tille, contrarié et qui triomphe. Re-
née Faure, qui avait été très remarquée 
dans « Les Anges du Péché » et qui est 
à la Comédie-Française une des jeunes ar-
tistes les plus en vue, donne à ce rôle une 
fraicheur et une délicatesse, une réserve 
et une sensibilité parfaites et très pre-
nantes. Réalisé dans le Midi, le film mon-
tre de beaux aspects de la Côte d'Azur et 
des intérieurs très luxueux. Scènes de ca-
baret, intermèdes de chant et de danse. 
Ledoux, dans un rôle de père adoptif qui 
se prend de passion pour sa pupille, ne 
donne pas de cet amour tardif la chaleur et 
l'émotion nécessaires. 

Le docteur Mauléan {Fernand Ledoux) 
recueille la fille d'un camarade d'enfance 
et l'élève. Jeune fille, Béatrice (Renée 
Faure) s'éprend de Jacques Richelière {Jac-
ques Berthier), fille d'un ami {Jules Berry) 
de son tuteur. Mais Mauléan refuse la main 
de Béatri^iï dont la jeunesse lui est deve-
nue nécessaire, en laissant croire à Jacques 
que la jeune fille est sa maîtresse. Au cours 
d'un séjour de vacances dans le Midi, Mau-
léan ne réussit pas à distraire Béatrice de 
son ennui. Elle revoit Jacques et comprend 
que leur rupture est définitive sans en de-
viner la raison. Mauléan la retient de jus-
tesse au moment où elle allait s'abandon-
ner à un banal séducteur, José {Gérard 
Landry), et il lui demande de devenir sa 
femme. Béatrice accepte. Mais, au dernier 
moment, elle le repousse; il comprend et 
disparaît, laissant en présence Béatrice et 
Jacques. 

PESCAGEL 
Reportaqe maritime 

MINERVA 16 min. 

Origine: Française Prod.: Films du Com-
pas. Réa:. : René Zuber. Musique: Jean 
Clergue. Sortie: Paris, le à juin 43, au Ciné-
ma des Champs-Elysées (11e programme 
Arts-Sciences-Voyages). 

Excellent reportage à bord d'un chalu-
tier équipé en frigorifique, durant une cam-
pagne de pèche au large des côtes de Mau-
ritanie. La vie à bord; les préparatifs de la 
pêche; le lancer du chalut, puis le tri et 
la préparation du poisson, qui est congelé 
dans les soutes à —20°. Le traitement du 
gros poisson, dépecé vivant, toutefois, 
donne lieu à des scènes un peu dures. Belle 
photo; film très aéré et riche en pittoresque 

CHEZ NOUS EN FRANCE 
LE LANGUEDOC 

documentaire 
C.C.F.C. 12 min. 

Origine : Française. Prod, et réal. : J ,-C. 
Bernard. Musique: Van Hoorebeke. Opérât,: 
Théry. Sortie: Paris, 14 avril 43, à Marivaux 
et au Marbeuf, avec Des Jeunes Filles dans 
la Nuit. 

Suite d'images bien photographiées mais 
sans grande liaison nous montrant succes-
sivement quelques aspects pittoresques de 
la Côte narbonnaise, des panoramas des 
grands vignobles, des vues d'Agde, de Nar-
bonne et de Carcassonne. Ce documentaire 
se rattache quelque peu au genre ■•• carte 
postale ». 

FECONDITE 
Documentaire 

ATL AN TIC-FILMS 13 min. 

Origine: Française. Prod.: Atlantic-Films, 
Marcel de Hubsch. Réal. ; Roger Verdier. 
Musique: Renée Philippart. Sortie: Paris, 
16 juin 43, au Colisée, avec Le Baron Fan-
tôme. 

Intéressante étude du mécanisme de la 
fécondation de la fleur et de la germinaison, 
avec d'excellents passages explicatifs en 
schémas animés. Aperçu très compréhensif 
des travaux d'hybridation conduits dans les 
centres d'études agricoles pour sélectionner 
des espèces mieux appropriées au climat de 
chaque région, conduites scientifiquement. 

« France-Actualités » N 10 (3 mars 1944) 
{425 m., 15 m.). — 1. La démolition du 
quartier du vieux port de Marseille; 2. La 
19e campagne du timbre antituberculeux ; 
3. Roumanie: Ouverture d'un nouveau bou-
levard ; 4. Maroc espagnol : L'artisanat ; 
5. Belgique : La saurïsserie ; 6. Des nou-
velles de nos travailleurs ; 7. Récital de 
danses espagnoles d'Ana Nevada; 8. Expo-
sition des peintures de Decaux ; 9. Les jour-
nées de la musique 1944 ; 10. Le crinitage ; 
11. Jouets scientifiques. — La vie sportive : 
12. Football ; Jockeys contre boxeurs ; 13. 
Championnats de ski en Bavière. — La 
guerre : 14. Sur le front d'Italie ; 15. L'ami-
ral Doenitz parle à ses marins. — Edition 
régionale pour Lyon : La récupération des 
textiles. 

« France-Actualités » N 11 (10 mars 1S44) 
(440 m.) (15 min.). — 1, Discours de Léon 
Degrelle au Palais de Chaillot. 2. Une fosse 
commune est découverte en Haute-Savoie. 
3. Obsèques de Jean Goy. 4. 2a anniver-
saire du repas du Jeudi des gosses de Pa-
ris. 5. Le Salon des Indépendants. 6. La 
neige à Paris. 7. Ecole de Haute Monta-
gne (ski). 8. Course enfantine de ski. — 
Les grandes enquêtes de France-Actualités: 
9. Autour de la reprise des courses au ga-
lop. — Les Sports: 10. Football à Bordeaux: 
Artois contre Paris-Capitale. — La Vie in-
ternationale : 11. Allemagne : Ballet du Ci-
néma. 12. Suisse: Patinage artistique du 
couple Baïer. 13. Danemark: Fabrication 
des mannequins de plâtre. — La Guerre: 
14. En Italie (Bombardement du Mont 
Cassin et de Castel-Gondolfo). — Fin: Film-
annonce pour la semaine de la Musique. 
Edition supplémentaire pour Paris : Le 
Maréchal reçoit les Maires de la Ville de 
Paris. Exercices de Défense Passive dans le 
17e arrondissement. 

, DEFENSE PASSIVE 
Vulgarisation 

FRANCE-ACTUALITES 15 min. 

Origine: Française. Prod, et réalis, : Jean 
Perdrix. Scénario : Pierre Devaux et Jean 
Perdrix. Opérât.: Léhérissey. Musique: Re-
né CIoérec. Sortie: Paris, janvier 1944. 

Excellent petit film de vulgarisation, mon-
trant de façon intelligente et compréhensive 
la nécessité de suivre les consignes de sécurité 
préconisées par la défense passive contre le 
danger des bombardements aériens. Le scéna-
rio de Pierre Devaux et de Jean Perdrix est 
bien conçu, et convaincant. Les scènes d'alerte 
sont réalisées avec adresse : technique soi-
gnée. Avec cette bande, Jean Perdrix 
nous donne un exemple réussi de bonne 
propagande par le cinéma. 

CAMARGUE, TERRE INCONNUE 
Reportage. 

PATHE . 13 min. 

Origine: Française. Prod,: S.D.A.C. Réal.: 
Pierre Lafond. Chef opér.: R. Petiot. Mu-
sique : Yatove. Sortie : Paris, 23 février 
1944, Marivaux et Marbeuf. 

Reportage sur la Réserve zoolôgique de 
Camargue où les espèces animales et vé-
gétales du Vacarès sont protégées contre 
les braconniers « à deux et à quatre pat-
tes »...: renards, canards voraces et lapins 
prolifiques. Belle séquence d'un passage de 
flamants roses; quelques « mots à effet « 
dans le commentaire. 

HARMONIES DE FRANCE 
Documentaire 

RADIO-CINEMA 20 min. 

Origine : Française. Prod. : Celia-Films. 
Râal. : Louis Cuny. Musique : Henri Casa-
desus. Opérât.: Léhérissey et Riccioni. Sor-
tie : Paris, 16 juin 43, au Max-Linder, avec 
Fou d'Amour. 

Film sans ligue directrice fixe, constitué 
d'impressions artistiques évoquant la nais-
sance de la musique et du drame, que sui-
vent des vues de Versailles, avec une fin 
en montage rapide d'aspects des grandes 
eaux. Jolie musique d'époque, avec pré-
sentation de l'orchestre de la Société des 
Instruments anciens. Intérêt diffus, mais 
impression artistique de qualité. 

VIVRE 
Documentaire de la Famille. 

ATLANTIC-FILMS 10 min. 

Origine : Française. Prod. : Atlantic-Films. 
Réal.: André Gilet. Prise de vues: R. Ver-
dier. Musique: Renée Philippart. 
Sortie: 26 mai 43, avec Lumières d'Eté. 

Révision frappante et très bien traitée de 
là position de la famille française depuis le 
xvnc siècle, où la France était la nation la 
plus peuplée d'Europe, jusqu'aux temps ac-
tuels où elle est, à cet égard, la dernière des 
grandes puissances. Péril immédiat de la 
famille stérile. Raisons d'espérer un redres-
sement de cette situation par la restaura-
tion de la famille. Cependant, les causes de 
ce mal récent ne sont pas suffisamment in-
diquées. 

Cécile ALBERT PRÉ JEAN Sa^ Prod \.i CONTINENTAL FILM./" 

A d'après le roman de GEORGES SIMENON 

SANTA RELU, GERMAINE KERJEAN, LUCE FABIOLE, LY4.IANE MAIGNE, GABRIELLO, JEAN BROCHARD, 
ANDRE REYBAZ, YVES DENIAUD, MARCEL CARPENTIER, MARCEL ANDRE,HENRI B0NVALET, CHARLES BLAVETTE, 

Réal. MAURICE TOURNEUR, Dial. MICHEL DURAN, 
Adaprarion: JEAN-PAUL LE CHANOIS, Musique: ROGER DUMAS 

18 mars 1944.. Le Film 13 

A Marseille I' « Etoile Cinéma » 
passe pendant cinq semaines 
« Les deux Orphelines » en 

seconde vision. 
Marseille. — Depuis le mercredi 

2i' février, 1' « Etoile-Cinéma » pro-
jette Les Deux Orphelines, le plus 
commercial des films Francinex dis-
tribué par Fernand Méric. Il est à 
noter que ce film est projeté en troi-
sième vision sur Marseille, après deux 
semaines au « Rex » où il réalisa 
plus de 800.000 francs de recettes au 
début de la saison et une semaine 

NOUVELLES DE L'EXPLOITATION RÉGIONALE 
(De nos correspondanfs particuliers) 

Maria Denis et Gilda Marchio dans Les 
Deux Orphelines. 

{Photo Francinex.) 

au tandem « Cinevog-Phoceac » 
(250.000 fr.). C'est la première fois 
que r « Etoile » passe un film pen-
dant plusieurs semaines (cinq mini-
mum) et nous devons cette innova-
tion à M. Fernand Méric qui a eu 
déjà — on s'en souvient — d'heu-
reuses initiatives, telle que la sortie 
de Béatrice Cenci, en un tandem créé 
pour la circonstance : le « Cinévog » 
et le « Phocéac » qui sont deux salles 
contiguës, ce qui a permis à ce film 
de réaliser à Pépoque plus de 700.000 
francs de recettes. 

REUSSITE DU « VOYAGEUR 
SANS BAGAGE » 

L'œuvre de Jean Anouilh, Le Voya-
geur sans Bagage, était sans conteste 
le film le plus attendu de l'année. 
D'emblée, le public a consacré la 
réussite de cette production Eclair-
Journal, qui chaque jour est applau-
die par les spectateurs du « Balzac », 
du « Helder » et du « Vivienne ». En 
effet, comme l'a si justement écrit 
Georges Champeaux : « Qui pourrait 
nier l'intérêt constant, impérieux de 
Touvrage de M. Jean Anouilh? » Ji 
faut dire aussi que ce film est admi-
rablement servi par Pierre Fresnay, 
qui a fait du rôle de VamnésiqWe une 
création inoubl able. L'éclatant succès 
du Voyageur sans Bagage est un suc-
cès mérité et chacun s'accordera avec 
André Le Bret, qui a résumé en ces 
termes son impression sur cette gran-
de réalisation française: « Le Voya-
geur sans Bagage demeure à l'écran 
ce qu'il était à la scène: un chef-
d'œuvre. » (Communiqué.) 

AGEN 

Le Gallia a présenté, avec un succès 
inouï (72.000 francs de recettes en une se-
maine) , Le Brigand gentilhomme. Les très 
remarquables Marie-Martine et Val d'Enfer 
s'inscrivent à la suite, commercialement 
parlant. 

Au Florida, c'est Le Chant de l'Exilé 
qui bat tous les records, y compris celui 
qu'avait établi Le Comte de Monte-Cristo. 
Le Colonel Chabert et L'Honorable Cathe-
rine ont été l'objet l'un et l'autre d'un 
eh aie LU e ux accue i 1. 

Au Majestic, La Vie ardente de Rem-
brandt a bénéficié de toute l'estime du pu-
blic. Un bon point à ce dernier. 

Ch. Pujos 

CAEN 

• La compétition des records n'est pas 
close si l'on en juge par les résultats obte-
nus par le passage, à l'Eden, des Deux Or-
phelines, avec une recette de 173.767 francs 
en six jours {sans jour férié). Rappelons les 
précédents records de La Ville Dorée, avec 
167.062 francs, et Le Chant de l'Exilé (Nor-
mandie), avec 172,000, passé pendant les fê-
tes du Jour de l'An. Comme on le voit, l'ex-
ploitation bat son plein en cette vieille cité 
toujours avide de beaux spectacles. Depuis 
plus de 22 ans dans les « brancards », M. Le 
Boyteux tient toujours honorablement sa 
place. Où est le temps de l'Omnia, qu'il di-
rigeait avec ses entrées de 0 fr. 50 à 2 fr. 25 
et des recettes records d'une ou deux dizai-
nes de mille... lorsqu'on songe que dans 
ses deux salles, l'Eden-Trïanon, le passage 
des doux époques de Monte-Cristo a réalisé 
plus d'un demi-million ! 

R. M. 

DIJON 

Dijon. — La saison d'hiver, qui s'était 
ouverte sous d'heureux auspices, continue 
à. donner d'excellents résultats dans lés 
difféi entes salles de première vision de la 
ville. 

A l'Olympia, La Grande Marniere a tota-
lisé 99.000 francs; Andorra, 98.000 francs; 
La Main du Diable, 95.000 francs; Une Vie 
de Chien, 119.000 francs; La Croisée des Che-
mins, 136.000 francs ; Vingt-cinq ans de 
bonheur, 95.000 francs; Goupi Mains Rouges, 
118.000 francs, et enfin le record, Les Deux 
Orphelines, 148.000 francs. Ajoutons que tous 
ces films ne sont passés que pendant 6 jours. 

A la Taverne, en tête, arrive Le Colonel 
Chabert, avec 240.000 francs, pour un pas-
sage de douze jours. Retour de Flammes a 
donné 135.000 francs; Adémaï, Bandit d'Hon-
neur, 140.000 francs, et une reprise du Voile 
Bleu atteint 120.000 francs. 

A L'A.B.C. et au Star, c'est Eternel Re-
tour qui se classe premier avec 225.000 francs, 
en tandem avec le Star pendant six jours. 
Puis Les Roqucvillard, avec 146.000 francs, 
éga 1 en: ent en tandem. Douce, à l'A.B.C,, 

Ferdinand Marian et Winnie Markus dans 
La Coupole de la Mort qui vient de passer 
à Paris en exclusivité à 1' « Olympia ». 

{Photo Tobis.) 

seulement pendant 12 jours, 160.000 francs, 
au Star, La Belle Frégate atteint 80.000 
francs pendant six jours. fi. Raffin. 

LYON 
• Un ooncours de dessins avait été organisé 

à Lyon, à l'intention des jeunes spectateurs 
du Capitaine Fracasse, qui fut projeté au 
Tivoli et au Majestic. Il s'agissait, pour 
eux, de donner une illustration personnelle 
de la scène qu'ils avaient préférée. Une 
cinquantaine de dessins ont été retenus et 
sont exposés à la galerie Carrier. Les prix 
ont été remis aux lauréats par M. Robert, 
de « Sélecta-Films-Locatïon », en présence 
du jury et des représentants de la presse 
cinématographique. • "y, c 
MARSEILLE 

• De l'enquête à laquelle nous nous som-
mes livrés, il ressort que si le dimanche et 
■ e samedi sont respectivement le premier 
et le second jour qui réalisent les meilleu-
res recettes de la semaine, le troisième 
reste plutôt variable. D'une manière gé-
nérale , le troisième jour de la semaine. 
au point de vue recette, demeure le mer-
credi pour les salles d'exclusivité, mais 
il est surpassé par le lundi dans presque 
toutes les autres salles. 

« L'Alliance Cinématographique Euro-
péenne, dirigée régionalement par M. d'Al-
lessandro, a projeté, en séance corporative, 
au K Capitole », Les Aventures fantastiques 
du Baron Munchhausen, suivant le procédé 
« Agfacolor », De nombreuses personnes de 
la corporation assistaient à cette présenta 
tion. qui a remporté un très grand succès 

• Le Hollywood, placé sous la direction 
de M. Friedmann, a donné en seconde ex-
clusivité, le film de Jean Cocteau et J. De 
lannoy: L'Eternel Retour. Le contrat de lo-
cation portait sur trois semaines prolongea 
bles, chose appréciable dans l'exploitation 
de la grande ville. 

• Le Capitole va présenter courant mars 
en première vision : Goupi Mains Rouges, 
soit un an après la sortie de ce film sur 
Paris. 

• Depuis le 28 février, l'agence marseil-
laise de la Société de Tobis-Film a été trans-
férée 35, boulevard Longchamp {National 
18.10) dans le local précédemment occupé 
par le Comptoir Général du Format réduit, 
lequel est installé à la place de Tobis, 43, 
de la rue Sénac (Lycée 71-89). Cette permu-
tation a eu lieu afin de faciliter la tâche 
des exploitants de passage à Marseille, 
presque tous les distributeurs siégeant au 
boulevard Longchamp 

• Plusieurs firmes distributrices de Mar-
seille annoncent la création imminente d'un 
service de location pour film de 16 mm. 

• M. Capelier, directeur des Films de Pro-
vence vient d'être désigné comme délégué 
par les distributeurs marseillais pour les 
représenter auprès du C. O. I. C. 

• Pour sa deuxième vision sur Marseille, 
l'Eternel Retour a réalisé en trois semaines 
au Hollywood du circuit Gardanne, 686.200 
francs. Avec les recettes de sa première 
sortie au Rex c'est le total de 1.784.962 fr. 
qui a été atteint par ce film en cinq se-
maines. 

« Préparant la sortie du film Vautrin, 
la Société marseillaise des films Gaumont 
a déjà fait coller un imposant nombre d'af-
fiches sur les murs de lu vil'.e, représen-
tant Michel Simon en bagnard. Gros effet 
sur les passants qui stationnent devant les 
placards. D'autre part, cette même firme, 
par des affiches multicolores apposées no-
tamment au « Chapitre », fait connaître 
aux spectateurs en puissance, le programme 
de son actuelle production. C'est la pre-
mière fois. croyons-nous, que l'on fait ici 
une publicité extra-corporative darïs la 
rue... 

Vautrin sortira au Rex pendant deux se-
maines . 

• On annonce pour le 19 avril prochain 
la sortie en exclusivité au Rex du film: 
Premier de Cordée. 

• UAlcazar - Cinéma, établissement de 
troisième vision du centre vient d'être re-
oris par M. Franck, directeur des Variétés. 
Pendant plus de quinze ans, cette salle 
ivait été administrée par M. Milliard fils 
et incluse au circuit du même nom qui 
comprend en outre, le Rialto, le Comédia, 
!e Palace-St-Lazare. Il est à peu près cer-
tain qu'à .la saison prochaine, lorsque tout 
sera remis en état, l'Alcazar retournera 
à sa destination première: le music-hall. 
En attendant, il poursuit ses séances ci-
nématographiques. 

» M. Ghiglione, cinéaste averti et com-
pétent, directeur régional de « France-Ac-
tualités », faisait représenter corporative-
ment, chaque samedi au Star, la revue des 
actualités mondiales.. Ces séances auront 
lieu désormais tous les mardis à 16 heures 
au même lieu. 

« M. Louis Lumière, l'éminent membre 
de l'Institut, complètement remis de l'in-
tervention chirurgicale dont il a été l'ob-
jet en septembre . dernier, poursuit inlassa-
blement ses recherches et travaux scienti-
fiques dans sa villa de Bandol. 

» Le Casino-Cinéma de Bandol (directeur 
M. Maès) a donné le dimanche 5 mars sa 
dernière représentation avec le film Sans 

ffltfffî*&$$ tfjl EN COULEURS UFA 
EST CONFIRMÉ 

D'UNE FAÇON ÉCLATANTE 
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Famille, Tout le littoral méditerranéen de 
la petite ville devant être évacué à la date 
du 7 mars, le Casino a été touché par cette 
mesure. Cependant non installation sub-
sistera , à la demande des autorités d'oc-
cupation, afin de pouvoir projeter des filins 
pour les troupes. Seul le Caméra recevra 
le public civil, 
• Au cours de ces derniers jours, ou vient 
de présenter à Marseille, en séance corpo-
rative: Un seul Amour et Vautrin, au Rex, 
par Gaumont; Le Ciel est à Vous au Rex, 
par Jïélios-Film. 

# Le film de Claude Antoine-Lara, inter-
prété par Odette Joyeux. Douce, sera pré-
senté au public marseillais à partir du 
16 mars à l'Odéon. 

René Monducl. 

SAINTES 
• Au cours de ces dernières semaines, les 

directeurs des salles saiutaises ont soigné 
particulièrement leur public. 

Au Cailla, à fauteuils pleins, L'Inévi-
table M. Dubois, dont le public a particu-
lièrement goûté la verve et l'humour. Mon-
sieur la Souris a enregistré également un 
bulletin de victoire. 

Les amateurs d'aventures de cape et d'épée 
ont couru à l'Olympia-Palace, qui a pro-
jeté, avec un vif succès. Capitaine Fracasse. 

Quant au Rex, il a mis à l'affiche Le Ba-
ron Fantôme, fantastique et à la fois poé-
tique, qui a séduit une certaine clientèle. 

Jean Beyt. 

SAINT-ETIENNE 

• Au Royal (M. Salengro), Le Brigand 
Gentilhomme (E. Couzinet) a remporté tous 
les suffrages de la part d'un public venu 
nombreux. Jeunes Filles dans la nuit lui 
succéda à l'affiche de cette salle qui a donné 
depuis La Valse Blanche (grand succès po-
pulaire), une reprise de Monsieur des Lour-
dines, L'Ange de la Nuit et" enfin le film 
attendu de Pathé: Premier de Cordée, 
dont la présentation a eu lieu au bénéfice 
des œuvres de la Croix-Rouge. 

• Les exploitants stéphanois ont décidé 
de ne plus accorder aucune publicité aux 
journaux locaux vu les tarifs qui sans 
cesse étaient croissants. 

• L'Alhambra (Gaumont) a présenté 
L'Inévitable Monsieur Dubois (Eclair-Jour-
nal), Voyage sans espoir (R. Richebé), Vau-
trin (Gaumont). Le grand film en couleurs 
de l'A.CE.: Les Aventures du Baron de 
Munchhausen a remporté un grand suc-
cès. Cette salle annonce: Un Seul A mour 
et Les Misérables. 

• Au Rex (M. Pichon), Titanic (Tobis) 
fit do belles salles. L'Homme qui vendit son 
âme (Minerva) lui a succédé et a obtenu 
un succès égal. Tragédie an Cirque, La 
Coupole de la Mort et Les Fiancés ont été 
également projetés. 

• Au Tandem Kursaal-Fémina, belles re-
cettes avec L'Homme sans nom, Coups de 
feu dans la nuit, La Ferme aux Loups et 
La Farce Tragique. 

m I..' Capitole, longtemps réquisitionné, 
a été rendu à l'exploitation normale. Au 
programme de l'ouverture: Le Café du Port, 

Dans les Permanents, gros succès de La 
Couronne de Fer, Secret au Presse, Gueule 
d'Amour, Les Raquevillard à l'Empire, La 
Boule de Verre, Mari Modèle, deux premiè-
re vision sur la ville au Studio, Le Domp-
teur à l'Eden, Parade en sept Nuits au 
Star, La Dame aux Camélias au Vox. 

Louis-Fj. Tonron. 

A Pontarlier, M. Hugo Fabbri, gérant de 
1' B Olympia », a sculpté dans La neige 
cette belle publicité attractive pour le film 
Mermoz. {Photo Minerva.) 

TOULOUSE 
1 • M. Azibert. directeur de l'Agence a Vir-
gos-Film » (J. Rovira Darmon, directeur-
propriétaire) , nous informe qu'il distribue 
à ce jour. l'importante sélection des films 
R.A.C., qui groupe: Le Loup des Malve-
neur, Coups de Feu, La Nuit Fantastique, 
Le Pavillon brûle, Le Joueur, Scipion l'Afri-
cain et Le Bal des Passants. 

• Au tandem Nouveautés-Vox, Voyage 
sans Espoir a été projeté à partir du 2 fé-
vrier et pour deux semaines consécutives. 
Le résultat de la première semaine a été 
de 501.382 francs (pour les deux salles). 

• M. Emile Reinegger, président-directeur 
■. général des sociétés « A.CE. » et a Tobis », ac-
.compagné de M. Bauby, directeur des ventes, 
est pasé dans notre ville. Au cours de son 
séjour, il a visité les locaux de cette firme, 
rue Constantine, ainsi que les principales sal-
les de première vision. Une charmante et in-
time réception lui a été offerte au a Plaza » 
par MM. Bourdale et Lacoste, administra-

, teurs de la société Cinéssor, qui gère cette 
salle, ainsi que par M. Albert Guillaume, 
directeur du a Plaza », à l'occasion de la 
sortie dans cet établissement du Val d'En-
fer et des Aventures du Baron Mvnchhau-

\ sen. A cette réception assistaient également 
les directeurs et représentants de l'A.CE. 
Tobis et Format Réduit. 

M. Emile Reinegger et Bauby sont ensuite 
;
 repartis pour Bordeaux, dans le courant de 

la même journée. 
PRESENTATIONS CORPORATIVES 

Au cours de ces dernières semaines, les 
firmes suivantes ont présenté au Cinéac : 

L'A.CE. ': Vive la Musique, Pierre et 
Jean, Garde-moi ma Femme, La Ferme aux 
Loups et le grand film en couleurs Les Aven-
tures du Baron Munchhausen. 

Midi-Cinéma-Location : Douce, Coup de 
Feu dans la Nuit et La Rabouilleuse, avec 
Suzy Prim. m Le mercredi 16 février, Le Plaza (salle 
des grandes exclusivités) a présenté en 
même temps que Paris, le merveilleux film 
en coulciii -: Les Aventures du Baron Munch-
hausen. 

• Le nouveau tandem Nouveautés-Vox a 
retenu Les Mystères de Paris (production 
Discina). Ce film passera à partir du 15 mars 
1944. 

• C'est au cours d'un gala, qui a eu lieu 
le 16 février, que la société « Sirius-Film » a 
présenté aux Nouveautés, en première mon-
diale à Toulouse: La Malibran, avec la pré-
sence effective de Mme Geori Boué, de 
l'Opéra, vedette du film qui a été ensuite 
projeté pendant deux semaines au tandem 
jNouveautés-Vox. Roger Bruguicrc. 

NOMINATION AU C. 01. C. 
A BORDEAUX 

M. Ringuier vient d'être nommé 
chef du bureau du Comité d'Organi-
sation de l'Industrie Cinématographi-
que à Bordeaux. Toutes nos félicita-
tions à M. Ringuier, très apprécié 
dans le monde cinématographique de 
la région, 

Gérard Coumqu. 

RETOUR DE CAPTIVITE 

Nous apprenons le retour à Paris du met. 
teur en scène Max Joly, fait prisonnier à 
Dunkerque et libéré pour raisons de santé 
en octobre dernier. 

Max Joly, ancien assistant de René Jail-
let, avait tourné, en 1936, Les Jardins de 
Murcie, et, en 1939, Coclctaîls. Il préparait 
un nouveau film dont la vedette devait être 
le champion motocycliste Monneret, quand 
la guerre vint interrompre la réalisation ■ 
de ce projet. 

MARIAGE 
Nous apprenons le mariage de notre ami 

Léon Dodrumez de la C. C. F. C. avec 
Mlle Simone Caille. Nos sincères félicita-
tions aux jeunes époux. 

DEUIL 
La Cinémathèque Française nous fuit pari-

de la disparition de M. Georges DPJNOLA. 
artiste dramatique qui vient de mourir dans 
une maison de retraite de. Neuilly. 

Il avait tourné, avant 1914 dans les films 
de la Société des Gens de Lettres (S.C.A.G. 
L.). Les obsèques ont eu lieu le mercredi 
8 mars. 

SERVICE COMMEMORATIF 
Un Service de bout de l'an n eu lieu le 

mercredi 8 mars 1944. à la Chapelle du 
Père Lacbaise, à la mémoire de Mme Mar-

■ cel Teil, épouse du directeur du Service du 
Personnel de la Société Nouvelle des Eta-
blissements Gaumont . 

— S,é ELEC'CINÉ — 
9, rue du Soleil, Paris-20". MEN.: 53-10 
RÊGULARC, avances automatiques. 
CHANGEUR image et son absolu-
ment automatique, permet un en-

chaînement parfait. 
AMPLIFICATEURS haute f aé'ite. 

REVENDEUR officiel CARBONE 
LORRAINE, et des cellules photo-

électriques FOTOS. 
Lampes amplis, excitatrices, bas 
voltages, format réduit. Colle à film, 
miroirs, volets Vitclo, Antibuée, 

huile, piles, aiguilles. 
RÉPARATIONS MÉCANIQUES el de MATÉRIEL 
SONORE. Toutes fournitures de cabines. 

CESSIONS D'EXPLOITATION 

Modem, à Ollioules (Var). fds v. p. 
M Viaud à M. Verrando (9 244). 

Veller-Arthon et Le Poinçonnet (Indre), 
fds v. P M. Astruo à M. Faucheux (18-
2-44). 

Moderne à Pont-sur-Yonne (Yonne), fds 
v p M Dournoan à M. Dalate (14-2-44). 

Théât. Municipal à Miramont-de-Guyenne 
(L.-et-G.), fds v. p. M. Giron à M. Ma-
zet (19-244). 

Basses-Alpes, tournée, fds v. p. M. Fa-
bre à Mme Lagneau (6-2-44). 

Eldorado à Amiens (Somme), fds v. p. 
II. Rameil à Sodexciné (23-2-44). 

CESSION DE DISTRIBUTION 
Marseille. 53, rue Sénac. et Toulouse, 

44, rue Gunibetta, fds v. par M. Roux à 
Société A.R.L. Filminter (11-2-44). 

AUTORISATIONS D'EXPLOITATION 
Massieu (24-Pleumartin (Vienne), M. 

1-44). 
Foix (Ariège), Sté Fuxéennc d'Exploit. 

Pin. (Mme Merly) (21-1-44). 
Edenville-Carolles (Manche). M. Ozenne, 

d'Avranclies (20-1-44). 
Lumière à Tassin-la-Demi-Lune (Rhône). 

Agrandissement 90 fauteuils (5-2-44). 
Etrechy (S.-et-O.). M. Guymont, de Pa-

ris (28-1-44). 
Seine-lnl,, circuit, M. Lobjois. de Blain-

ville-Orevon (31-1-44). 
Bascons (Landes). M. Vandal. de Mont-

de-Marsan (4-2-44). 
Indre, circuit. M 

(12-2-44). 
La Bernerie (L.-Inf.). 16 mm. 

din. de Clion-sur-Mer (11-1-44). 
S.-et-O., circuit. M 

2-44). 
Orne, circuit, Mme Lacaux, de Lonlav 

l'Abbaye (16-2-44). 
St-Aubin-d'Aubigné 

condelet, de Sens-de-Bretagne (14-2-44). 
Chartres de Bretagne (I.-et-V,), M. Cba-

tel (14-2-44). 
Fréjus (Var), MM. Féraud tt Richard 

(22-1-44). 
Vienne, circuit, M. Lacombe, de Mc-

rigny (Indre) (4-2-44) 
Vaucluse, circuit, 

Donat, de Venarsque 
St-Pal-en-Chalençon, 
Morbihan, circuit, 

guiniel (20-1-44). 
Hte-Marne, circuit, 

ion (28-10-43). 
St-Sever (Calv.), M. Marquer, de Paris 

(17-12-43). 
Eure, circuit, M. Payré. de Paris (19-

1-44). 
Ain, circuit, tournée Cirai (Mriie Besson), 

de Lyon (2-12-43). 
Mandeure (Doubs), M. André, de la Va-

renne-St-Hilaire (23-11-43) 
Sucy-en-Brïe (S.-et-O.). M. Jame (17-12-43). 

AUTORISATION DE PRODUCTION 
Dessin Animé Association à Paris, 116 

bis, Champs-Elysées et 1. rue Lord-Byron, 
M. Ricbour, gérant (13-1-44). 

Société Nouvelle des Films Marcel Pa-
gnol (S. A.). 13, rue Fortuny, Paris, 
M. Georges Liron. fondateur (16-11-43). 

AUTORISATION DE DISTRIBUTION 
Marssile, M. Jean (François), 80, rue 

Sénac (31-1-44). 

ERRATUM 
La Société « Alba-Films », 60. boulevard 

de Longchamp, Marseille, nous prie de rec-
tifier la cession de distribution publiée 
dans le n» 81 du Fiim, du 22 janvier 1914. 
Il nous est précisé, en effet, que les « Films 
Gyptis » n'ont pas cédé leur fonds de dis-
tribution à la Société « Alba-Films », mais 
uniquement leurs locaux. 

Gangloff, de Vatan 

M. Gau-

Juste, de Tilly (1-

(I.-et-V.). M. Vir-

MM. Monestier et 
(18-2-44). 
M. Petiot (15-2-44). 

M. Percherin, d'In-

M. Burilion, de Di-
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FOR MAT 
RÉDUIT 

SUPPLÉMENT AU N° 85 
DU " FILM " 

29, RUE MARS0ULAN, PARIS (12-) Tél. : DID. 85-35 

18 MARS 1944 — Prix : 5 fr. 
Abonnement spécial aux numéros 

de " FORMAT RÉDUIT " 
Un an : 25 fr. 

EXPLOITANTS... 

APPAREILS 
SONORES 

LES FRAIS D'EXPLOITATION 
EN FORMAT RÉDUIT 

De nombreux lecteurs nous de-
mandent de leur signaler des loca-
lités ne possédant pas de salles de 
cinéma, où ils seraient susceptibles 
de monter une exploitation de For-
mat Réduit qui pourrait, soit se suf-
fire à elle-même, soit l'aire partie 
d'une tournée à organiser dans la 
même région. 

Il nous est malheureusement dif-
ficile de donner satisfaction à ces 
abonnés, tout d'abord parce que 
nous ne pouvons favoriser particu-
Hèrement l'un ou l'autre, ensuite, 
parce que, dans le choix d'une lo 
calité, entrent de nombreuses consi-
dérations qu'il est indispensable 
d'aller étudier sur place. 

Cependant, afin de faciliter la 
tache des prospecteurs, et, éven-
tuellement, leur éviter des démar-
ches inutiles, nous indiquons <A-
dessous un état des frais « fixes » 
par semaine, d'une exploitation For-
mat Réduit, de moyer.ne impor-
tance. 
Location des Actualités. — 3 % sur 

la recette brute, déduction faite ! 
de la taxe de 17 % et de la taxe 

DIFFUSION 
MATÉRIEL 
CINÉMA 

(Fondée en 1936) 

(Établissements D1EUD0NHÉ UFFWEuR) 

Mogasln; Bureaux — 13, n» Grange-Batelière 
PARIS 9'. - PRO. 58-35. 
Ateliers * Montrant* (Seine) 

TOUT CE QUI CONCERNE 
LE MATÉRIEL 
DE PROJECTION 
If»"/ agence OC»/ 
10^ des granaes marques 00/B 

sur les spectacles 2 à 10 % (se-
lon le tarif appliqué) avec un mi-
nimum de garantie de 60 à 120 fr. 

Location du programme complet. — 
25 à 45 % sur la recette brute 
dans les conditions ci-dessus (mi-
nimum moyen 500 à 1.000 francs). 

Publicité. — Affiches, timbres, pros-
pectus, etc.. (moyenne 120 frs). 

Location salle (moyenne par séan-
ce 100 francs). 

Taxe sur les Spectacles (Variable, 
2 à 10 % environ sur la recette 
brute, déduction faite des 17 %.) 

Cotisation C. O. I. C. — 0,50 % sur 
la recette brute. 

Transports matériel (En cas de tour-
née) . 

Matériel. — Lampe projection et 
ampli, réparations, frais d'entre-
tien, colle, films, billets, etc.. 
(moyenne 150 francs). 

Frais divers. — Electricité, nettoya-
ge de la salle, chauffage en hi-
ver, etc., environ 80 francs par 
semaine. 
Nous rappelons que ces diverses 

dépenses sont renouvelées chaque 
semaine, et qu'en outre, il y a heu 
de tenir compte des frais communs 
à toutes entreprises commerciales, 
tels que patente, Impôt Général, 
amortissement, etc. 

Connaissant ces frais, qui, nous 
le spécifions à nouveau, concernent 
ici une moyenne exploitation, il 
reste au futur directeur à connaître 
la localité ou celles de la tournée 
envisagée. Pour cela, il lui est très 
utile d avoir une connaissance aussi 
approfondie que possible de la ré-
gion, de l'esprit et de la mentalité 
de ses habitants, car l'expérience a 
démontré qu'à commune égale en 
population, le nombre des specta-
teurs peut varier du simple au dou-
ble, et même davantage. Ici, nous 
ouvrons une parenthèse pour signa-
ler qu'un exploitant consciencieux 
et capable peut et doit, s'il donne 
de bons spectacles dans d'excellen-
tes conditions, et surtout s'il sait 
s'adapter aux besoins de sa clien 
tèle, attirer un maximum de clients. 

Par conséquent, connaissant la 
population, sans oublier celles en-
vironnant l'agglomération, il peut 
tabler, en tenant compte des élé-
ments ci-dessus, sur un pourcentage 
de spectateurs éventuels, et, consi-
dérant que le prix des places varie 
entre 8 et 10 francs, enfants demi, 
place, évaluer une recette hebdoma-
daire probable. 

Les deux colonnes, recettes et dé-
penses, étant maintenant posées, il 
est facile de déterminer s'il y a 
ou non intérêt à entreprendre quel 

que chose dans la localité envi-
sagée. 

Ajoutons que, s'étant livré à ces 
diverses opérations, et en ayant 
obtenu un résultat satisfaisant, les 
deux principaux problèmes qui se 
poseront alors à l'exploitant se-
ront : 

1° S'inquiéter de la concurrence; 
2° Trouver une salle ou un local 

susceptible d'être aménagé. 
Nous reviendrons d'ailleurs sur 

ces deux questions dans nos pro-
chains numéros. 

Nous terminerons en signalant à 
nos lecteurs qu'actuellement la plu-
part des villes de plus de 1.500 ha-
bitants sont pourvues d'au moins 
une salle, et qu'ils auraient intérêt 
à orienter leurs recherches sur des 
communes de moindre importance 

Qu'ils soient assurés, d'ailleurs, 
qu'il y a encore de grandes possi-
bilités, et qu'une exploitation For-
mat Réduit, même « fixe », est par-
faitement « viable » dans une loca-
lité de 2.000 habitants. 

D'autre part, il y a toujours des 
tournées à organiser et, là. le For-
mat Réduit se trouve dans le do-
maine où il peut donner toute sa 
mesure en raison de ses nombreux 
avantages que chacun connaît main-
tenant. 

L. FARDEL. 

PROJECTEUR SONORE MONOBLOC 
ET TOUT LE MATÉRIEL DE CABINE 

POUR FORMAT STANDARD 

' I II Tl ULTBi-NOUVEAUTÉS 

L'inauguration du c Matériel Cinémato-
graphique. », le « Bazar du Format Ré-
duit » créé par Marcel Le Villain, 122. 
Champs-Elysées, a eu lieu le 10 février. 
On reconnaît de gauche à droite : MM. 
Georges Muller, Laboulaye (E.T.M.). David 
(Ets Debrie), Le Villain, Girardnt (Gray-
Film). Lambert (Pathé), Houry (Pathé). 

(Photo L.M.C.) 

Deux grands succès à la disposition 
des exploitants de format réduit 

Nous sommes heureux de faire con-
naître que la Société Discia vient 
d'éditer en format réduit deux de ses 
récentes productions : 

HISTOIRE DE RIRE 
L'ASSASSIN A PEUR LA NUIT. 

ÉCONOMISEZ VOS LAMPES DE PROJECTION 
2° N'allumez vos lampes stricte-

ment que pour la projection, et évi-
tez tout gâchage pour des essa's de 
films, d'écrans ou toute autre raison; 

3° Manipulez vos lampes avec pré-
caution pour éviter toute casse, qui 
représenterait actuellement une véri-
table catastrophe. 

Ne croyez surtout pas que ces 
conseils soient inutiles, car imagi-
nez-vous ce que représentent comme 
lampes neuves les 15 ou 20 minutes 
gtignées sur la durée totale d'une 
lampe, lorsqu'elles sont multipliées 
par les 5 ou 6.000 appareils fonc-
tionnant actuellement. 

Sans crainte d'exagérer, nous pou-
vons affirmer que le renouvellement 
des lampes de projection est actuel-
lement d'une importance capitale 
quant à la vitalité du Format Réduit. 
Il est inutile de donner des chiffres 
indiquant l'infime pourcentage de 
lampes mises à la disposition des 
exploitants par rapport à ce qui se-
rait nécessaire, car dans ce cas, seul 
le fait compte, et il est là, indiscu-
table: il est extrêmement difficile, 
pour ne pas dire impossible, de se 
procurer des lampes de projection. 

Quel remède ? Sans trop nous en-
gager, laissons apparaître une petite 
lueur d'espoir, en signalant que ce 
problème préoccupe depuis très long-
temps certaines maisons, et qu'elles 
consacrent beaucoup d'efforts en vue 
d'obtenir une amélioration, si mini-
me soit-elle. Malheureusement, cette 
amélioration n'est encore que problé-
matique, car elle dépend de nom-
breuses questions difficiles à résou-
dre dans les circonstances actuelles. 

Par conséquent, le mieux est en-
core de rappeler les conseils si sou-
vent répétés, dont le but est d'obte-
nir un maximum de durée des lam-
pes : 

1° Evitez absolument tout survol-
tage, ne dépassez jamais 95 à 100 
volts maximum ; 
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COMPTOIRGÉNÉRAL 

FORMATRÉDUIT 
12 RUE DE LÙBECK. 
PARIS. KLÉBER. 92-01. 
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DE PROJECTION 

167» 9X5 eh 8 7m 
* 

TRANSFORMATION 
IMPECCABLE DES APPAREILS 

I7%5 EÎT 16% 
• ; 

UN SERVICE TECHNIQUE DE 
PREMIER ORDRE 

Le Film 18 mars 1944 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX POUR 
LES EXPLOITANTS DE FORMAT RÉDUIT 

[Communiqués par le service de Format Réduit C.O./.C.) 

I. — BILLETS 
Toute personne pénétrant dans une 

salle pour assister au spectacle doit 
être munie d'un billet. 

Il est formellement interdit, pour 
quelque cause que ce soit, de faire 
usage de billets autres que ceux por-
tant le label « C.O.I.C. », fournis ex-
clusivement par le Service du Con-
trôle des Recettes, 42, avenue Mar-
ceau. 

Les commandes de billets ne peu-
vent être passées au Service du 
Contrôle des Recettes qu'après avoir 

obtenu confirmation des prix à pra-
tiquer par le Service FORMAT RE-
DUIT. 

En aucun cas les billets ne peuvent 
être surcharges. 

IL PRIX DES PLACES 

Toutes les salles de cinéma sont 
tenues de pratiquer, tant en semaine 
que les samedis et dimanches, veilles 
et jours de fête, les prix prévus au 
barème ci-dessous: 

limiter à leur choix l'admission des 
enfants de moins de 14 ans au demi-
tarif. 

Pour l'application du présent arti-
cle, les exploitants peuvent avoir 
soit autant de séries de billets à 
demi-tarif qu'il en existe à plein ta-
rif, soit une seule série à demi-tarif, 
correspondant au prix moyen, c'est-
à-dire le prix B des places, à plein 
tarif; le prix des places à demi-tarif 
est arrondi au franc supérieur avec 
minimum de 5 fr. en FORMAT 
STANDARD et 4 fr. en FORMAT RE-
DUIT. 

LE MEILLEUR PROJECTEUR 
I 6 m/ ■ *» /m 

PROFESSIONNEL DU MME 

^> PARIS* 

LECTEUR DE SON TOURNANT 
AMPLIFICATEUR PUSH - PULL 
DE 12 WATTS MODULÉS OU 
DE 24 WATTS MODULÉS 

Demander renseignements sur l'équipement 
16 mm. avec arc de 50 ampère!. 

CATEGORIE DU CINEMA 

i" exclusivité ou 1" vision 
2e exclusivité ou t vision 
3' vision 
Visions ultérieures 

ETABLISSEMENTS SITUES DANS LES 

villes de plusl.de 1000.000 
habitants 

et dans les faubourgs 
compris dans un rayon 

de 5 km. et à Vichy. 

Catégories de places, 

A H C 

15 
10 

19 
13 
•10 

22 
15 
13 
10 

villes de 60.001 à 100.000 
habitants 

et dans les faubourgs 
compris dans un rayon 

de 5 km. 

Catégories de places. 

A B C 

13 •15 19 
8 11 15 
7 10 13 
6 7 10 

villes dont la population, ajoutée à celle des localités 
situées dans un rayon de 5 km. est : 

comprise entre 15.001 
et 60.000 habitants. 

Catégories de places. 

comprise entre 3.001 
et 15.0U0 habitants. 

Catégories de places. 

inférieure ou égale 
à 3.000 habitants. 

Catégories de places. 

A B C A B C A B c: 

10 13 15 7 10 13 6 7 
8 10 13 b" 7 10 » » 

6 7 10 » » V D » 

» » 1 9 » 

(1) Le chiffre de là population servant 

c.o.i.ct 
PUISSANCE NODULEE ' Mj* 
DISTORSION N0H UNEAIRE'• ^ 

GAIN POSITION HLM : g 

déterminer le classement de l'établissement devra être justifié par un certificat du maire. 

III. — CALCUL 
DE LA POPULATION 

Le Ministère des Finances ne tenait 
compte que de la population exacte 
de la localité pour l'application du 
barème. Nous avons obtenu que l'on 
ajoute à la population de la localité 
celle des localités situées dans un 
rayon de 5 kms. 

Pour bénéficier de cette interpré-
tation, il est nécessaire de nous faire 
parvenir, pour chaque localité inté-
ressée, une attestation du Maire indi-
quant que la population de la loca-
lité avec les communes environnan-
tes dans un rayon de 5 kms, est 
de .... habitants (indiquer le nom-
bre). 

IV. — POURCENTAGE 
DES PLACES 

tHOLIVËRES 
88 Av. KLEBER.TetiKLE 96-40 

A\a.rcel L>evLlla.i.n. 
le spécialiste du format réduit 

122, Champs-Elysées 
ELY. 41-65 PARIS-8 

LE BAZAR DU 16 
PIÈCES DÉTACHÉES 

ACCESSOIRES 

Chaque salle de cinéma doit com-
prendre trois catégories de places, 
sauf dérogations; un tiers du nom-
bre total de places doit toujours être 
au tarif le plus bas, soit 6 francs 
pour les localités de moins de 3.000 
habitants et 7 francs pour les loca-
lités de 3 à 15.000 habitants. 

V — DEROGATIONS POUR 
LES SALLES NE POUVANT 
PAS PRATIQUER TROIS 
CATEGORIES DE PLACES 

Dans les salles où il n'est pas pos-
sible de pratiquer trois catégories de 
places, nous pourrons vous faire 
obtenir des dérogations pour n'ap-
pliquer qu'un seul prix qui doit être 
obligatoirement le prix moyen, ou 
encore deux prix de places — dans 
ce cas, un tiers du nombre de pla-
ces doit être au prix le plus bas; 
quant au deuxième prix, il peut être 
soit le prix moyen, soit le prix su-
périeur. 

En application de ce qui précède, 
les prix doivent être les suivants: 

VI. — DEMI-TARIF 
Les enfants de moins de 14 ans, 

les militaires et les Jeunes des Chan-
tiers de Jeunesse en uniforme, sont 
admis à demi-tarif tous les jours. 
Toutefois, les dimanches et jours de 
fête, tes exploitants ont la faculté de 

VII. — AFFICHAGE 
DES PRIX 

Les exploitants de salles de cinéma 
sont tenus d'afficher à chacune des 
caisses de l'établissement, d'une ma-
nière très apparente et en regard du 
prix de chaque catégorie, le nombre 
de places y afférant. Ils devront, en 
outre, indiquer la situation dans la 
salle des places au prix inférieur 
(tiers obligatoire au prix A). 

Un plan détaillé de la salle avec 
indication du nombre de places des 
différentes catégories devra être tenu 
à la caisse à la disposition des 
Contrôleurs du C.O.I.C. et des Agents 
du Service Général du Contrôle Eco-
nomique. 

VIII. — COUPONS 
DE CONTROLE 

Les coupons de contrôle doivent 
être détachés à l'entrée de la salle 
par une personne préposée à cet 
effet. Ceux-ci doivent être déposés 
dans une boite fermée à clef, que, 
seul, le Directeur peut ouvrir. La 
boîte ne doit contenir que les cou-
pons de la séance en cours. A la fin 

ELEOTROTECtlNIQUE MODERNE 
E. T. (VI. 

69, b. Gouvion-Saint-Cyr, PARIS-XV1I 

SON 
SERVICE 

ENTRETIEN REPARATION 
pour projecteurs et ampli 16 m/„ 

M ■ ■ ■ 

TRANSFORMATION 
17m/m5 en 16m/m 

Pathé Junior-P. N. !75m/„ 

Xl.1n.iite déposé 

CENTRALISATION DES GRANDES MARQUES 
Matériel neuf disponible: 
AMPLIFICATEURS 20 watts modulés. 
HAUT-PARLEURS DE SALLE. 
HAUT-PARLEURS témoins de cabine. 
MICROPHONES à cristal. 
LANTERNES avec arcs. LECTEURS 

ZEISS-IKON-BAUER. 
ÉCRANS - PICK-UP 

Matériel d'occasion révisé 
avec garantie : 

PROJECTEURS 35 mm. 
GROUPE CONVERTISSEURS pour arcs. 
LECTEURS DIVERS. -
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O. S. C. F. 

OFFICE GÉNÉRAL DE LA 
CINÉMATOGRAPHIE FRANÇAISE 

FORMAT REDUIT 

PROJECTEUR O. G. C. F. 
16 m/'n sonore 

LAMPE 750 W — LANTERNE A ARC 
LECTEUR TOURNANT 

APPAREILS MUETS " CEHMICHEN ' 

AMPLI 20 WATTS MODULES 

TOUTES REPARATIONS et TRANSFORMATIONS 

Accessoires et pièces détachées 

39, av. Victor-Hugo, PARIS ( 16 ) 
Tél. Passy 57-14 (3 lignes). 

«le chaque séance, ils doivent être re-
cueillis et conservés classés par 
séance, jusqu'au moment où une vé-
rification a été effectuée par un 
Contrôleur des Contributions Indi-
rectes, sans que ce délai puisse excé-
der une année; ces mêmes coupons 
doivent être tenus à la disposition 
des Inspecteurs du C.O.I.C. pendant 
li mois. 

IX. — LOCATION 

Les sommes encaissées en rémuné-
ration de la location sont taxables 
et, partant, doivent être comprises 
dans le décompte du pourcentage re-
venant aux programmes ; elles doi-
vent figurer sur le bordereau adressé 
au C.O.I.C. à la rubrique « Recettes 
accessoires provenant de la loca-
tion ». 

Il doit être établi pour chaque 
séance un bordereau de caisse, lequel 
doit mentionner la recette réalisée 
entrées « Bureau » et « Locations » 
(y compris le droit de garde), détail-
lée par catégorie de prix de places 
<N°S de départ et N°s a prendre dans 
chaque catégorie), le nombre de bil-
lets vendus ou utilisés et le prix. 

X. ENTREES GRATUITES 

La gratuité s'applique aux person-
nes qui, dans l'exercice de leurs 
fonctions, sont tenues d'assister au 
spectacle, mais non aux personnes 
qui les accompagnent. 

XI. — LIVRE DE RECETTES 

Nous ne saurions trop attirer votre 
attention sur- la tenue de ce registre, 
qui est comptable au même titre 
qu'un livre de caisse et qui doit ser-
vir principalement à la vérification 
du stock de billets dont, aux termes 
de l'Arrêté du 7 février 1941, les ex-
ploitants sont responsables. 

XII. — GALAS 
DE BIENFAISANCE 

Si vous désirez organiser des séan-
ces cinématographiques au profit 
d'une Œuvré quelconque (Secours 
National, Prisonniers, etc.), demandez 
les formules spéciales de demande 
d'autorisation au Service du Format 
Réduit du C.O.I.C. 15 jours avant la 
date de la séance. 

Pour les séances au bénéfice des 
Prisonniers de Guerre ou de leur fa-
mille, une demande sur un formu-
laire spécial doit être adressée un 
mois avant la date projetée à la Com-
mission Départementale des Manifes-
tations en faveur des Prisonniers de 
Guerre: pour Paris, au Secours Na-
tional, 21, rue Laffitte; pour la pro-
vince, à la Maison du Prisonnier du 
département ou, à défaut, à la Pré-
fecture. 

Aucune autorisation ne pourra être 
accordée par le C.O.I.C. sans que 
nous soit fourni l'accord du Secours 
National ci-dessus prévu. 

(A suivre_). 

COMITÉ D'ORGANISATION DE L'INDUSTRIE 
CINÉMATOGRAPHIQUE 

SECTION CINÉMA D'AMATEURS 

Deux Clubs d'amateurs parisiens 
ont fait leur réouverture 

La Section Cinéma d'Amateurs 
du C.O.I.C. porte à la connaissance 
de ses ressortissants que deux 
Clubs parisiens de Cinéma d'Ama-
teurs viennent de recevoir leur au-
torisation officielle, française et al-
lemande, de réouverture. Ces auto-
risations ne portent exclusivement 
que sur l'activité de projection de 
ces groupements. Ce sont : 

Le Club des Amateurs Cinéastes 
ih. France (C.A.C.F.), 9 bis, avenue 
de Montespan, PariS-160. 

La Société Française de Photo-
graphie et de Cinématographie (sec-
tion Cinéma d'Amateurs), 51, l'ue 
de' Clichy, Paris-9e. 

Les séances de projection réser-
vées aux membres de ces associa-
tions ont été brillamment reprises 
comme par le passé, dans leurs sal-
les privées respectives, le dimanche 
27 février dernier, en matinée. 

Au programme du C.A.C.F. figu-
raient les films suivants : 

Trois Aspects de Paris, de M. 
Saloz, film de qroquis du Paris 
d'avant-guerre, nous promenant à 
travers la capitale depuis Notre-
Dame jusqu'à Montmartre. Beau-
coup d'observation et d'adresse 
dans les prises de vues et le mon-
tage. 

Son Voyage de Pâques, de M. 
Joly, aimable plaisanterie filmée 
d'un voyage fait à toute vitesse 
et dans des conditions très particu-
lières. En effet, l'auteur dévoile, à 
la fin de la bande, la supercherie 
qu'il employa pour mystifier mali-
cieusement ses spectateurs, car les 
vues en étaient prises exclusivement 
sur cartes postales ! 

Pastels Jurassiens, de M. Ja-
blonsky, film en couleurs fort réussi, 
un peu statique peut-être, mais dé-
notant toujours un goût très sûr et 
une composition, photographique très 
soignée. 

La Descente, de la Haute Cure, 
de MM. Baudin et Velter, film 

ROBERT JULIAT 
CONSTRUCTEUR 

24, RUE DE TRÊVI SE _ PARIS. 9e 

TÉL. PRO.Se-ÎS 

sportif de canoë retraçant les 
prouesses d'un groupe de canoéistes 
dans une équipée mouvementée et 
difficile. Excellente bande fort bien 
composée, très vivante, et anecdoti-
que à souhait. 

Enfin, La Mante Religieuse, de 
M. Pierre Mouchon, donné en ré-
trospective et qui ne cesse d'éton-
ner les cinéastes les plus avertis. 

Travail de patience considérable 
d'une remarquable précision, nous 
faisant entrer dans les mystères de 
la cruauté de la vie de cet insecte 
dont les mœurs extrêmement cu-
rieuses sont retracées en détail. 
Exemple d'une réussite rare, pla-
çant le cinéma d'amateurs au tout 
premier rang des réalisations de 
qualité. 

De- son côté, rue de Clichy, la 
S.F.P.C. projetait les films sui-
vants : 

Au Pays du Fandango, de M. J. 
Salardon : 

Excellent reportage d'un ama-
teur, _ actuellement prisonnier, très 
animé et montrant bien les possibi-
lités de la petite caméra et du re-
portage au vol. 

Tempête sur l'Atlantique, de M. 
J. Vivié : 

Film en couleurs où les effets de 
vague et de houle tiennent la prin-
cipale place dans un chatoiement de 
coloris qui n'appartient qu'à la mer. 

Enfin, en rétrospective: Eni Mon-
tagne, étude n° 2 de M. ' V. Acher, 
dont on connaît déjà la virtuosité 
technique et la sensibilité. 

Ces deux qualités s'allient dans 
ce film pour nous restituer, sous 
une tonne cinématographique fort 
originale, les impressions des hau-
tes cimes. 

On se rappelle certainement l'af-
fluence que provoquaient, avant la 
guerre, les réunions privées des 
Clubs d'amateurs auprès d'un pu-
blic intéressé et chaleureux. 

Il est heureusement à noter que 
le Cinéma d'Amateurs actuel, bien 
que mis en veilleuse par les évé-
nements, n'a rien perdu de sa vitaj-
lité ni de la faveur dont il jouis-
sait, à en juger par les salles com-
bles et par la satisfaction profonde 
et générale avec laquelle la déci-
sion de réouverture a été accueillie. 

U faut prévoir, dans l'après-
guerre, une activité considérable 
dans ce domaine et un essor qu'il 
est, d'ores et déjà, facile de devi-
ner. 

Les cinéastes amateurs sont éga-
lement informés qu'ils peuvent 
écrire, pour demander tous rensei-
gnements, au siège des groupements 
cités plus haut ou à la Section Ci-
néma d'Amateurs du C.O.I.C, 92. 
Champs-Elysées, Paris, qui reste à 
leur disposition, par ailleurs, pour 
les renseigner sur toute activité au-
torisée actuellement dans ce do-
maine. 

Pierre Boyer. 

*T>/ 
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LE TRANSFILTRE DANS 

L'AMPLIFICATEUR DE CINÉMA 

Chacun nuit, dans une cabine, 
que, pour avoir une bonne repro-
duction des sor.s dans la salle, il 
faudrait pouvoir changer la courbe 
de réponse de l'amplificateur, sui-
vant que Von passe des disques ou 
un filin; d'autre part, si l'on passe 
un film musical ou un documentaire 
commenté, il faudrait également 
faire varier de nouveau cette courbe. 

En effet, à cause du mode d'en-
registrement actuel des disques, si, 
au moment de Venregistrement, on 
n'atténuait pas les fréquences gra-
ves, les sillons rentreraient les tins 
dans les autres; il faut donc, à la 
reproduction, donner une prépondé-
rance aux graves par rapport aux 
médiums. Dans le film il faut aussi 
relever les graves mais dans une 
in oindre proportion; par contre, si 
mi. passe des films de paroles, il faut 
atténuer légèrement les basses et 
donner une légère résonance entre 

Hm I* as mm. — Udwrs M 
• O.C A. i • AmplMtetaun < KsintMli 
- AmpliHtottorj < 01 hw II > • Nam 
sortt«u < OC 43 t - Hmrt-poritm nul 
ticallvlairas - lentanus hanta Intensité -
Jranifarmoteuri 10 emp. - Moteurs 1.440 
tetin - StvHbrit - Miroirs, aie 
la 14 min. — Amplilkotears « 0lh»r i 
S > - ton lamas Super mature - Treiufoi 
moteurs (0 omp. - Surwlteurs 110/220 t 

88, avenue Klébor, 
PARIS ( 16'). 

Tél.: KIE. 96-40. 

^ ^ -e*ietn$k Annote., 

Transformateur L. I. E. 
[Photos M. Dupuis) 

TOUT 
CE QUI 

CONCERNE 
LE 

MATÉRIEL M PROJECTION i6n 357m 

Nos spécialités : 
LANTERNES HAUTE INTENSITÉ - MIROIRS 

D'ARC - ÉCRANS CAOUTCHOUC -
TRANSFOS ALTERNATIFS - ALIMENTATION 
LAMPES PHONIQUES - AMPLIS - ACCUS 
SEMI-FIXES - CHARGEURS WEST1NGH0USE -
DÉCLANCHEURS PANIQUE A MERCURE, ETC. 

distribuées par 

DIFFUSION MATÉRIEL CINÉMA 
13, ni* Gronsc-Botatièrc - PRO 58-35 

2.500 cl 3.000 périodes; c'est ce que 
l'on appelle le filtre de présence, 
car cet artifice a pour effet de don-
ner aux auditeurs la sensation de la 
présence du commentateur. 

Ces opérations complexes peuvent 
être réalisées par un appareil fabri-
qué par le Laboratoire Industriel 
d'Electricité et dénommé transfiltre. 

C'est un transformateur de liai-
son entre, plaque (6C5 ou 6C6) et 
grille, qui est muni d'un commuta-
teur. A la position O du commuta-
teur, la courbe de réponse est li-
néaire; le transfiltre est alors un 
transformateur de très bonne qua-
lité transmettant fidèlement les fré-
quences de 30 à 10.000 pps. En ma-
nœuvrant le commutateur on peut 
passer à la position I (parole film) 
ou donner aux graves et aux aigus 
les augmentations de 12 db par rap-
port à 1.000 pps. et ceci par bonds 
de 4 db. 

On voit donc l'intérêt qu'il y a 
de remplacer un simple transfo par 
un transfïltre dans tous les ampli-
ficateurs de cinéma de « public-
adresses », etc. C'est là encore une 
production caractéristique de la fir-
me réputée de M ontreuil, qui veut 
faire bénéficier le cinéma de ses 
études dans le domaine profession-
nel des transmissions électro-acous-
tiques. 

Matériel e; Fournitures Cinématographiques 
E. STENGEL 

6, boulev. de Strasbourg, Paris 
Charbons hauts intensité alternatif et 
continu, nouvelle qualité supérieure. 
Miroirs H.H.L. - Objectifs - Lentilles. 

Lanternes "Sortie" - Volets sécurité - Bobi-
nes 16 et 5.5 "V™ - Kmouleuses - Protecteurs de 

scène - Projection fixe " Publicolor". 
l'ambonrs toutes marques-Pièces détachées 
Pathé,Gaumont - Lampes de projection, d'ex-
citation, d'am plis, de 'l'un ar - Ceiltiles ■ Pu-
naises - Aiguilles - Huile - Colle - Zapon - Ban-

des papillons - Ponds d'affiches. 

PIÈCES DÉTACHÉES (l 

C'est une vérité de La Palisse de 
dire que la « qualité d'un appa-
reil quelconque, électrique ou méca-
nique, est en fonction directe de la 
qualité des éléments entrant dans 
la constitution de cet appareil. » 

Pour avoir un appareil exempt de 
panne, donnant toute satisfaction 
à l'usage et d'une très longue du-
rée, il est donc nécessaire que cet 
appareil soit monté avec des pièces 
détachées de toute première qualité. 

Mais ceci est encore plus impor-

Alternateur L. I. E. 
(Photo M. Dupuis.) 

tant pour tout appareil relevant du 
domaine des télécommunications que 
pour tout autre genre d'appareils 
électriques ou mécaniques, car ces 
appareils sont constitués par des 
organes dont un examen visuel est 
incapable de déceler le moindre dé-
faut ou la moindre détérioration. 

Un examen rapide peut déceler 
le défaut de certaines pièces électri-
ques ou mécaniques. On verra tout 

suite, par exemple, qu'un gi-
cleur de carburateur est bouché, 
qu'une bougie d'allumage est en-
crassée, qu'une culasse est fendue, 

mais il est impossible de vérifier 
rapidement si un transformateur 
liasse-Fréquence n'est pas coupé, 
ou si la courbe de réponse n'est pas 
modifiée (ce qui peut arriver par 
la mise en court-circuit accidentelle 
de quelques spires) ; seul w exa-
men fait avec des appareils spé-
ciaux et quelquefois compliqués 
peut déceler ce genre de défaut. 

Ceci est vrai pour presque toutes 
les pièces constituant un appareil 
de télécommunications quelconque : 
récepteur de radio, amplificateur 
B. F., etc., et si nous considérons 
le nombre d'organes différents 
constituant un tel appareil, on voit 
l'importance qu'il y a à n'utiliser 
pour la fabrication de ces appareils 
que des pièces détachées de toute 
première qualité que seules des mai-
sons possédant une grande expé-
rience, un outillage moderne, du 
personnel spécialisé, peuvent mettre 
sur le marché. 

BOUCHERON, 

Directeur du Laboratoire 
Industriel d'Electricité. 

(I) Communiqué par le 

LABORATOIRE INDUSTRIEL 
D'ELECTRICITE 
Société Anonyme 

au Capital de 200.000 francs. 
41, rue Emile-Zola, 

MONTREUIL-SOUS-BOIS (Seine). 

'-WmW: 
CHARBONS M 
TRAMSFOSE 
RÉGULATEURS 
TMROIRS B 

lOI rue de fôwiy "Rirïs-17; 

CAR 60-36 

BUREAUX : 

SI, r. des Ecoles, 
PARIS (5 orr.). 

Téléph. : ODE 51-60 

USINE 

14, rue de Paris, 
-:- VANVES -:-

Téléph. : MIC 10-68 
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PETITES ANNONCES 
Demandes et offres d'emplois : 10 fr. 

la ligne. — Achat et vente de matériel, 
annonces de brevets : 30 fr. la ligne. 

Annonces commerciales pour la vente 
de salles, 75 fr. la ligne. 

Annonces commerciales pour la vente 
de films : 160 fr. la ligne. , 

Pour les annonces domicilées au jour-
nal, 1 fr. 50 de supplément pour France 
et Empire Français; 3 fr. pour l'Etran-
ger. Les petites annonces sont payables 
d'avance. L'administration du journal 
décline toute responsabilité quant à leur 
teneur. 

REPONSE A UNE ANNONCE PAR CASE 
Répondre sous enveloppe timbrée, ou-

verte, portant le numéro de la case écrit 
au crayon. Poster cette enveloppe dans une 
seconde enveloppe fermée, adressée au 
« Film ». 

Nous pouvons ainsi la transmettre sans 
retard. 

Ecrire une réponse séparée pour chaque 
case. 

DEMANDES D'EMPLOI 

Opér. proj., 3 ans de" m., ch. pl. Paris 
ou Province, Réf. C. P. Roger Potier, au 
Chêne-Bidault, Saint-Pierre-du-Lorouer (Sar-
the). Tél. n° 7 à St-Pierre. 

Dir. Propr, de la Côte dev. évacuer ch. 
direction salle gde connaiss. mont. cab. et 
mat., femme caiss., fils opér., fourn. caut. 
Case 1.136. 

Jne mén, mari opér. élect. 13 ans mét. 
carte prof. fuie cais., jne mén. mari en-
tretien gén. fine compt. cherchons pl. 
ensemble p, gér. salle gde ville, tr. pres-
sé, fourn. caut. Case 1.137. 

Chef magas. connaiss. publicité et serv. 
tech,, 10 ans mét.. 2 maisons» non recens 
Case 1.150. 

Jeune ménage, pos. mat. 16 mm. neuf, 
cherche salle en locat. ou tournée. Ecrire 
à la Revue. 

Société de Représentation 
de l'Industrie Moderne 

Agencement général de Cinémas 
R. GALLAY 

GÉRANT 

22 bis, r. Lantiez 
PARIS-1 T 

MARcadet 49-40 
Anciennement 
à BAGNOUT 

ACHATS CINEMAS 

Dir. propriété de la Côte. disp. tr. bon 
mat. ch. salle ou assoc. dans aff. cinéma. 
Case 1.138. 

Urgent, cherc. ciné, région Centre, de 
J.500.000 à 2.500.000 fr. Thomas. 103, rue 
(Jeorge-Sand, Tours (I.-et-L.j-. Inter^ s'abst. 

« RENOVECRAN » 
Nettoyage et blanchiment de tous Ecrans. 
4, av. Carnot, Paris \T. - Eto. 10-98 

VENTES CINEMAS 

A vend, Normandie import, tournée. Case 
1 139. 

Ciné rég. Est, bén. 300.000. Agence Gre-
tlier-Santray. à Châlons-s.-Marne (Marne). 

A v. banl. 2 salles tandem 1.000 et 450 
pl. av. bars rec. totales 35 à 45.000 en Sté. 
Case 1140. 

Paris, 4 belles salles 3.000.000 et 3.500.0O0. 
Paris, 1 affaire à remonter, install. luxe, 
1.400.000. Seine, coquette salle 500 places. 
1.100.000. Autres affaires et tournées, tous 
genres, toutes régions, tous prix. S.O.S , 
32, place Saint-Georges, Paris-9\ 

1" Paris: 30.000 par semaine, prix 3 mil-
lions; 2" 70.000 p. sem., prix 7.500.000; 3" 
32.000 p. sem., prix 3.400.000; 4" 60.000 p. sem., 
prix 6 millions; 5° 30.000 p. sem., avec danc, 
4 millions; 6" 30.000 p. sem., avec immeub., 
4.600.000; 7" 25.000 p. sem., prix 2.600.000; 8" 
33.000 p sem.o prix 3.500.000 ; 9" Banlieue: 
30.000 p.' sem., 3.500.000; 10" 27.000 p. sem., 
prix 2.700.000 ; 11" 12.000 p. sem., prix 

1.650.000; 12" 11.500 p. sem., prix 1.4CO.0CO; 
13" 10.000 p. sem., prix 1.200.000; 14" 10.000 
p. sem., prix 1 million; 15° Avec immeuble, 
600 plac 5.500.000; 16" 20.000 p. sem., prix 
2.400.OO0 ; 17° Province : 40.C00 p. sem., 
3.500.000; 18" 15.000 p. sem.. prix 1.900.000; 
19° 2.500.000 de bénéfices 15 millions ; 
20° 20.000 p. sem., prix 1.800.000; 21° 30.000 
p sem., prix 2 800.000 ; 22° 58.000 p. sem., 
prix 5 800.000 ; 23° Deux salles, 38.000 
p. sem.. 3 millions; 24" Circuit, quatre ci-
nés, 1.890.000 ; 25" fournées én 16 mm., etc. 
Grand choix de cinémas dans toute la 
France, de 200.000 à 18 millions. Ecrire aux 
Etablissements Boidet, spécialiste de ciné-
mas, 76', bd Magenta, Paris. Métro Gare de 
l'Est. .Kotzaris 84-44. 

Établissements BOIDET 
. Fonds de commerce -- 61 année 

SPECIALITES DE CINEMAS 
Vente - Achat 

76, boul. Magenta, PARIS X 
BOTzaris 84 -44 

ACHAT MATERIEL 

Suis ach. 1 proj. pari. 16 mm. P. Jr, 
CEmichen ou Debrie en bon ét. Case 1.141. 

Ch. compresseur à air pr. aérographe. 
Tadie, 49, bd Lefebvre, Paris-15". 

Suis ach. 180 faut. occ. si poss., 136 gar-
nis et 48 non garnis. Familial, cinéma à 
Laroquebrou (Cantal). 

Dem. 45 t'axit. grenat bon ét. E. Fou-
chard, à Henrichemont (Cher). 

On dem. à ach. faut, d'occ. en tr. bon 
état. Ecr. Violettes-Cinéma, à Is-sur-Tille 
(Côte-d'Or). 

S. acii. 60 cha if=es garn. en bon ét. p. 
l'ach. faire ôf. Henri Dessent, 10, rue Le 
Dantec, Paris. 

S. O. S. 
(Standard Office du Spectacle) 
32, place Saint-Georges, PARIS - TRUdaine 78-59 

Vtr.îes de toutes Salles de 

CINÉMAS & SPECTACLES 

VENTE MATERIEL 

A vend. 1 app. 16 mm. pari. comp. av. 
ampli et H.-P. exc. état. Maz, 33, rue de 
la Bienfaisance. LAB. 32-90. 

Ensemble sonore Actual, compl. amplis 
av. H.-P. témoin, 2 H .-P., tourne-disque, 
vis. en marche. Cinéma Celtic, Concar-
neau (Finistère). 

A v, r.»roj. 16 mm. Œmichen neuf lect. 
tourn. ampli 20 W. H.-P. Jensèn, E. Cour-
tin, 3. rue Massacre, Rouen (S.-I.). 

A v. Proj. P. Rural 16 mm. Tobis parf. 
ét. caméra 16 mm. Kodak magazine obj. 
1,9, 3 vitesses, proj. 16 mm. Agfa billy ni, 
Maurice Robert, 2, quai Cavelier de la 
Salle. Rouen (S.-I.). 

Au plus off. 1 amp. Debrie 24 W. dern. 
mod. ét, nf. Orrière, Ciné, à MaTtigne-
Kerchaud (I.-et-V.), 

Au pl. off. 300 faut, bois b. présent, t. 
b. état. Ecr. Marius Pugno, 1, av. Léon-
Bourgeois, Suresnes (Seine). 

1 cab, comp. Thomson 35 mm. p. double 
tr. b. r < André Ogé, 25, rue de la Côte, 
Nantenv; (Seine). 

Pathé 175 pari, transf. 16 mm. av. H.-P. 
de gde puiss. (câble caoutc. 25 m.) tr. b. 
ét. px 35.000 fr. Debrie 12 W 16 mm. pari, 
pompe à huile, lect. par sabot, ét. nf. 
Px 55.000 fr. Case 1.142. 

A CEDER D'URGENCE 
C, d. emp. meill, tournée de France, 

en S.A.R.L., dép. de Vienne. 7 loca-
lités 1 p. j. Poste Œmichœn, ét. neuf. 
2 postes semi-fixe, lant. et tungar, voit. 
Citroën, gazo Gohin-Poulenc. Contrat 
2 ans, avec salles. Rec. de 15 à 27.000 
par sem. Affaire saine et sérieuse. 
Voir Brémond, Comœdia, Poitiers. 
Curieux s'abstenir. Prévenir avant 
visite s. v. p. 

DIFFUSION CINEMATOGRAPHIQUE 

MATERIEL DE PROJECTION 
STANDARD ET FORMAT RÊÛUlT 

13, rua Gronge-Botalière, Poris-9 PRO- 58-35 

A vend, de suite ampli 20 W Thomson nf 
s. gar. px 10 000. Case 1.143. 

A vend. 1 redress. Strong d'orig rig nf 
220/30 v. 30 a. Cipla, 101, rue de Prony. 
Paris. 

Plusieurs install. pari, en 35 mm. et en 
16 mm. compr. p. simples et p. à tête 
double av. ou s. amplification, parf. ét. 
de m. Diffusion Matériel Cinéma, 13, rue 
Grange-Batelière, Paris-9*. 

A v. p. double Universel compr. 1 table 
double. 2 proj. Pathé Mip, 1 lant. arc, 
1 Tungar, 1 rés., 2 lect. de son, 4 cart. 
600 m., 1 enr. et bob., 2 mot , 2 obj tr 
b. ét. Case 1.144. 

POUR VENDRE VOfRE SALLE 
AGENCE PUADDIIIC ANNECY 
«c.8027 biiArrUIo m,-SHOI. 

A v. ampli II.-P. surv. dév. 220/110. Dan-
tec à Saint-Hernin (Finistère). 

A v. 2 redres. Westinghouse oxy-métal 
40/45 amp. ét. nf. tt. cuivre. André Ogé, 
25. rue de la Côte, Nanterro (Seine). 

A v, 2 amplis 24 W. et 1 H.-P. 24 W. 
Debrie. Brasserie-Cinéma, à Ardres (P-
de-C). 

Fauteuils et strapontins, Roucoux, rue 
des Capucins, Amiens (Somme). 

A v. 350 faut. Fischel contreplaqué. ét. 
nf. Case 1.145. 

(yicloria MATERIEL 
ET ACCESSOIRES . 

35 et 16 m/m I 
, . 5, rue Larribe -Pari s-8" ■ 

•Electric LAMorde 15-05 J 

100 fauteuils belle fabric, siege ress., 
doss. élast., vel. rouge, 100 striai, remb. 
à dos. Case 1.146. 

Amp. Lem 20-25 W. 7 1. transfo :ortie 
U.T.C. à impéd, var, en ordre de marche. 
Case 1.147. 

1 ampli Tepaz 40 W ciné, av. t. disques 
et micro, 1, de rech ét. nf; 1 ampli ciné 
Debrie 24 W av. H.-P.; 1 dévnlt. ".G.CF.; 
1 surv. dév.; 1 distr. de billets Securex. 
Au plus offrant. Case 1.148. 

CINE - SIEGES p£
r

U spectacles 
45, Rue du Vivier, AUBERVIUIERS - FLA 01-08 

DIVERS 

A vend. Bureau-bibliothèque acajou. Télé-
ph. matin GRE. 03-50. 

Un appareil Debrie 16 mm., matricule 
2289, et son amplificateur, matricule 910, 
ont disparu au cours d'un translert au 
Groupement 15 des "Chantiers de la Jeu-
nesse, à Bourg-de Péage (Drôï,,e). Toute 
personne susceptible de donner des rensei-
gnements sur ce matériel i?st priée de 
s'adresser au Service Cinématographique 
des Chantiers de la Jeunesse de la Région 
méditerranéenne, 163, rue de Paradis, à 
Marseille. 

POUR VENDRE VOTRE CINÉMA adressez-vous a une maison 

rieuse, Loyale 

Etabl" REYNALD 19, rue Lafayette 
(Opéra) TRI 37-70, 37-71 

PARIS - BANLIEUE - PROVINCE 
Nous avons acheteurs immédiats aux meilleures conditions 

AMENAGEMENT 
DÉCORATION DE SALLES 
Aménagement pour le son et contre l'incendie 

L. LAMBERT Directeur:M. DELPEUCH 
4, rue Louis-Pasteur, BOULOGNE Seine. MOL. 06-95 

Très au cour, du mét. cherc. association 
P. cinéma Paris ou banl. Disp. 1.500.000. 
Case 1.149. 

Etude de M Georges Barraut 
notaire à Grenoble. 

PROROGATION DE SOCIETE 
Société en nom collectif a Barbe, Palmade 
et Bertholet », siège social à Lyon, cours 

Gambetta, n° 33, « Eldorado-Casino ». 
Suivant acte reçu par M1, Georges Bar-

raut, notaire à Grenoble, le 10 février 
1914, la durée de la Société en nom collec-
tif « Barbe, Palmade et Bertholet », dont 
le siège est à Lyon, cours Gambetta, n" 33, 
« Eldorado-Casino », a été prorogée jus-
qu'au 10 février 1964, en exécution des sti-
pulations des statuts. 

Aucune autre disposition statutaire n'a 
été modifiée par ledit acte et le capital so-
cial continue à appartenir: 

A M. Barbe, à concurrence de cinquante 
pour cent. 

A M. Palmade, à concurrence de vingt-
cinq pour cent. 

Et à M. Bertholet, à concurrence de 
vingt-cinq pour cent. 

Deux expéditions dudit acte ont été dé-
posées au greffe du Tribunal de Commerce 
de Lyon, le 26 février 1944. 

Pour extrait, 
G. BARRAIT, notaire. 

,ÇINE-PH0T©CELLULE 
10, Passage Dubail - Paris (x') 
(Métro Gare de l'Est) BOT. 98-19 

MATERIEL et ACCESSOIRES 
CINÉMATOGRAPHIQUES 

RACHAT D'ANCIENS NUMÉROS 
Le Service des Abonnements rachète à 

6 francs l'exemplaire les numéros suivants 
du « Film ». 

1. 2. 3. 4, 6, 7 8, 9, 10, 12. 13, 14. 15. 
16, 17, 18. 19. 20, 21. 31. 35 37.' 38 , 43 . 44. 
45, 56, 57. 58, 71, 72 73. 74, 75, 76. 77. 79. 
80. 

Les envoyer au « FILM », 29, rue Marsou-
lan, Paris (12e) par poste comme imprimé, 
au par colis postal (suivant le poids) en 
indiquant le nom et l'adresse de l'expéditeur. 

Nous lui enverrons aussitôt un mandat 
couvrant la prix des numéros et les frais 
d'envoi. 

Kous rachetons également à 6 francs 
l'exemplaire les numéros suivants de » La 
Cinématographie Française ». 

1918-1924. — Tous les numéros de 1 à 353. 

1925. - 355, 360, 362, 366, 367, 368, 370, 3:3. 

1926. — 379, 398, 400, 401, 404 à 410, 412, 413, 
419. 

1927. — 427, 428, 429, 436, 437, 450, 454, 455, 
457, 465, 466. 

1928. — 481, 485 , 489 , 490, 494 , 496 , 502 , 503, 
511, 520, 522, 530. 

1929. — 531, 535 , 536 , 537 , 542, 554 , 555 , 669, 
574, 577 , 581, 582. 

1930. — 594 , 596 , 598 , 601, 608 , 617 , 618 , 621, 
632, 633, 634. 

1931. — 636 , 637, 638 , 617 , 649, 652 , 657 , 660, 
. 662, 665, 666, 671, 672, 673 , 678 , 686. 

1932. - 690 , 697, 698 , 699, 700 , 701, 702 , 704, 
708, 710, 712, 713, 715 à 736, 738. 

1933. - 742, 746, 760, 761, 774, 776, 778, 780, 
782, 791. 

1934. — 793, 797, 798 à 815, 816, 817, 830, 834, 
842, «43. 

1935. — 885 , 895. 

1936. — 898, 899, 905, 906, 907, 925, 934, 939, 
944, 947. 

1937. — 959. 900. 961. 976, 9R4, 986, 994, 997. 

1938. — 1001, 1003, 1004, 1008, 1010, 1017. 1018, 
1021, 1023, 1028, 1029. 1034, 1036, 1037, 
1039. 1040, 1043. 1044, 1052. 

1939. — 1053. 1059, 1079, 1090. 1091. 1092. 

Nous rachetons également TOUS DOCU-
MENTS DE CINEMA, et notamment 
photos et scénarios antérieurs à 1935. Nous 
faire offres. 

3-44. Imprimerie de Montsouris, Paris. C.O.L. 31-1113. Dépôt légal, 1" trimestre 1944. N° 78. Autorisation N° 215. Le Directeur-Gérant : P.-A. IlARt-Ë. 



COMPAGNIE PARISIENNE 

DE LOCATION DE FILMS 
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